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14 FÉVRIER 1958SP,ÉCI-~L 

JOURNAL OFFICIEL 

DE LA RÉPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 


LOIS ET DECRETS 

ARRÊTÉS, DÉCISIONS, CIRCULAIRES, AVIS, COMMUNICATIONS, INFORMATIONS ET ANNONCES 

PARAISSANT LE 1"[' ET LE 16 DE CHAQUE i\IOIS A LOMÉ 

ABONNEMENTS 

Togo, France ct Union franc;;, 
Ordinaire 

1 an 
1.100 fr. 

., Avion .. 3.000 IL 

Etranger: 1 an 
Ordinaire .. 1.400 Il'. 
Avion .... 3.SUU Ir. 

Il ABONNEMENTS ET ANNONCES l' 

i ---- ­

Pour les abonnements ct annonces; s}adrcs­
au Directeur de PEcole Professionnelle 

la 1\-1ission Catholique de Lomé (T()~o;.
6 mois 

800 fI'. 
2.100 Ir. 	! Ils commencent par le premier numéro d~un 

mois se terminent par le dernier nUllléro 
d'un 4 trimestres. 

l Au comptant à l'Imprinlcrie : 60 fr. 

' cl ' ) Par porteur ou par postc.: 75 fr.
Pnx u numero.. TOl{o-Francc et Union ft-anç. : ï5 fr. Les abonnements ct annonces sont payables 

.. .~ ~.~.rangc~.~ port ~~~_~_____..______i~~~~~..._~_.... 

.... 	 SOIVIMAIRE 

ACTES DE LA 	 RÉPUBLIQUE AUTONOME 
DU TOGO 

LC>IS 

11 février 1958, Loi n" 58-20 (Loi de Finances pour l'exer­
cice 1958; .. ,. .. ,. ,. .. .. '. 

14 février. . . . .. Loi n" 58-21, portant modification à la 
loi de n" 57-31 du + juil ­
let et oU\'erture de crédits de 
paiement pour l'alinée 1958 ,. .' ., 

Loi de Finances pour l'exercice 1958 

Loi nO 58-20 du Il 1958 

L'Assemblée législative a délibéré et adopté ; 
Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit 

Article premier. _. Les dépenses ct les recettes du Budget 
général et du Budget annexe du Chemin de Fer et du 
Wharf du Togo, ainsi que les opérations de trésorerie rat ­
tachées à l'exécution desdit, budgets sont, pour l'exercice 
1958, réglées conformément aux dispositions de la présente 
loi de finances, 

Aucune mesure législati\'e ou réglementaire susceptible 
d'entraîner au-delà des montants globaux fixés par les arti ­
cles 2 à 4 ci-après, soit une dépense nouwlle ou l'accrois­
sement d'une dépense déjà existante, soit un découvert du 
Trésor, ou encore de provoquer une perte de recette par 

ANNONCES ET AVIS DlVERS 

La ligne .. .' .. ., 60 fr, 

:Minimum " .. ., .. 230 fr. 

Chaque annonce répétée: moitié prix; minimum 230 fr. 

Ce tarir ne s'applique pas aux. tableaux., ni aux insertions 
faites en caractères plus petits que ceux du texte du 
journal. 

rapport aux voies et moyens évalués par les articles 9 à 12 
ci-après, ne pourra intervenir en cours de l'exercice 1958, 
sans avoir fait l'objet d'une ouverture préalable d'un crédit 
provisionnel ou supplémentaire au chapitre intéressé et avant 
qu'aient été dégagés, en contre-partie et pour un montant 
équivalent, soit les ressources nouvelles ne figurant pas par­
mi les recettes dont il a été fait état dans la loi de finances, 
soit des économies correspondant à la suppression d'un 
crédit déjà alloué. 

Toutefois, en cours d'exercice 1958, le .Ministre des 
Finances est autorisé à opérer des virements d'article à 
article, à l'intérieur d'un même ch:.tpitre, dans la limite du 
cinquième des 
d'approbation 
session suivant 

crédits inscrits à 
par l'Assemblée 
cc, modifications. 

ces artièles, 
l~gislatiYe à 

sous 
la p

réserve 
remière 

TITRE PREMIER 
CRÉDITS OCVERTS 

Art. 2. Le montant maximum des crédits ouverts au 
titre des dépenses de fonctionnement du Budget général est 
fixé globalement à 2.ï73.H1.000 francs C. F. A, La réparti ­
tion de ces crédits par sections, chapitres et articles 
est conforme à l'état A., annexé à la présente loi. 

Art. 3. Le montal1t des crédits ouverts au titre des 
dépenses de fonctionnement du Budget annexe du Chemin 
de Fer et du Wharf est fixé globalement à 490,151.000 francs 
C. F. A. La répartition de ces crédits par titres, chapitres et 
articles, est conforme à l'état B., annexé. à la présente loi. 

Art, 4. Les effeetifs numériques maxima des cadres 
(fonctionnaires) et par catégories' (agents contractuels et 
journaliers permanents), sont fixés conformément à l'état C., 
annexé à la présente loi. 

.. 
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An. 5. - Il est intcréiit ~nl:~ autorit~s ac1m,ini'itrati,,-t's r~­
gulièrement habilitées à t'n::;a::;el' ks d';pcme:; jJuDhques: de 
prendre des mesures nouvelles eiltr,a~?,UlL des augmentatlOr:s 
de dépcnscs imputables sur !fS Cl ~'(;lts OLiYCrts p~r l::s altl­
cles pré(:édents oui ne ré"ultcralel'it pas de la;;phcatlOn des 

i l _ ~. ," 1 " "':.. nt- .... lo~lois existantes ou ccs c:.1Sl}C':lt:\-"I~< ~~t~ !~i., Plt:'jf'J ,,'~ ->. 

Le ~1inistr" des Fill~;Ec'(':', OiÔO;:lEÜet!r unique du Budget 
général, cst l'C~Jpo!1~)~lb!.:_' C'. ",.~!~' 1') plEl'S ~t rencontre de 
la disposition ei,ck-li;, 

'll'll?..E Il 
-V·Gl~.'-, L-i.' =,FY'~ l'_~\.') 

Art. 6. - La pcrccpi:i(;:l ;j~'s llLFôrs directs et il directs 
," • 13 ' t ' et des produits et r,'\Cli.':;::S ~'" p;OI:t dd ,lW ;.~ ~l.è­

néral et du l~lldet Z.l"i(';:, C:l: l h<.:,'1'1 Cc .' l, ct clu ,v half, 
, , ., l" - ' , t'l

continuera à êtl ~ üj-;~; l 'C',L l 2_:'.1~C~: ~).Jl}, conlorl lt'n1~ n 
aux lois décret:) ct Z:Trèt,,"s CT] Yl'(Llcur; SOl:S résel \Te àcs 
modific;tions suivantes du ll"-{]l-:.lC f~sc~tl; qui [ont 1'0 )jet de 

lois particulières : 

l, . l' '.'; ',,"."." C:.l'," choiL.: d'en:rée ct1" App lcatlo'l (l: LULt\ ~, .. ,~ 

de la taxe fOlfait~ù':' l :l.',I:\'" de la taxe 'dl L '; tran­
sactions sur les LIZn'(':::':~~(:;_~::"- L-< J)~ ~t (" : 

2u Alné-!~l2.gC'!l;L'n~ d~-' ~,_: L:~-~(' ll~i(~,--~,~' sur les y(hiclJes. 
ContlnuCla G e~;c ~:~~ti~ l)()~lr l:<jC. la ~lclTel~­

t~on CO:1for'~Y'éTaent ~!_::< 1(,;:~ ,~(C;':lS l~t ;l1rt:l~·.-) e:.:stants, 
des 'dive:'~ l;~:~d:lÏlSH( L j(;Y"~'l:" ~<":('C(" .;cl1'~"i,,;d:,:::t: (:cs cir­
conscriptions, COITlmllllCS~ or~)'<:1n ~ ~'l.J le':;: e~ab~l~ ~C']:rlCll L s et col­

lectivités rèlblics. dÙ)';.;Clt ::(1', ,ri ('S, 

Le tarif Ge:> tc:xc:;, t~;;;"'. !~;' ,?l;0~.. !'i:\,.t.~:'S.I.~:Ltlt.,{'(i,,:~,~;'lF·~l; ;;lli«(~~~~'~
dans les r{ ;_~j n~("~; inL "d>_;~' ~ - '- L -

est modili:~ cou!::1c' :,,,' ; i' ,e; C ,1.5 F l('C 1. jC:lltS f'!l 

PO:;t~O;~'")_C~'lL~~ 'd~;~L;':'·.'l ;Cjlj~, 1.\, -l, ch: J3 :ln:' 1056,r 

de l'Asscmhl{'C t n i'c: ',1'l' cLl In"..';' r ';~llt Ls r]'JC;~; :t(s cie 
la contribLltlon du 11p=:,~-{~ t .~<~~.~1~11 cL: To::n (::.1 rlJllC lOll~1C­
ment de la Cai"e c~e "':C1Ll'" '::o.t'.():: ~l('s P,,·l.,: .lU:l, Fami­
liales, reste applic:lb1:,. 

Les ccntirnf_~s ~(ddltL{l11nclç~ ;'. Ll ~;~:-.:~ 1(-;' L..tltZtire r('~)} ~'SL'nta­
tive de la tJ.~,--· ~:Œ l~s t·;:'l1~,"~-·Jc:'Li~:~,. s~~'()n~ l'i~~to:rL':~Z:::S ;-'--1l1S l,-s 
conditions fi~·.,::{\.,·; l-;,~l' ~., 1c: _L_=~:~·:_·:'~:~'-~ :L-. ".,~+-" 

' ,,1 :~-L'''''·,''l'',l:.I;~d.i.s(''',''taxe. IlSSel'Olltpc'rul«:':"c;o; ''';',',IL ,) .. ,. ~ 

assujetties à cette t,1':", 

Art, 3. -- '1 c.c:', 

. ,
vigueur ct pa-; :.\ ::_' l~(-~ ~~l:]"e ct ~;nLi''; qll:, :qlie 

dénolninatioll qu:clL:-; ~_!.,; .-._";~_ •• ,_.:,~ r-:;T..-l"~l-'il-:~~nt ~i:.tC:;­
dites, à peine contre lc'~ ~:~ ~:.; (1 !~ rr::l{Cl t:(,;!.~11C'r~~/~'r;i ~î.,.r: 
rôles ct t~ll-jfs ct C'_'L,X (~l:l en ~', . .r" .. 1_ ~.' ()~!\-~ CL1:_'nt t~ être 

• • . ' ~ 1 ' i,rJ :(·(· ci(.' 1.''1•. '. fiL-''!.lpOUrSUIYlS COlnrll i ' CU:i.('li'~\~~C::!1~10..:1'C';, . _L~!"i ~ c_'--' ~~ 

en répétit~on llcf)cLn"J.t troj~~ ;n1!-:/'{"" . con .. tOll.S )'C'CfY: '1 l!:;;. 

percepteurs on inèl,:icllls Ci ~ li (~n ~)~ t"~l.>·~lt j ~1 ~t la percept _Or!. 

Sont égaleIne~lL r:assiLI,..'s d(;~: . .~ IJ'!.-:~YUCS ~\ l'c\~ard c:,'s 
• <- • .l, 1!'. F' ,_' _.' .f E~ 1) .; " ,-/ ,,1 1* ,-."" -. 1 ; conCUSSIonnaIres, tOll~J Ul_~l',-"\_'_', .) Ct,: ..:. ~..1~~QIILv lJld)..:.l~l-LV (1 1 ,-;­

:~~,~~~eS!~ll,n:~::;~;~'~:~~~!~f~'> ~<, ;)1'è 
1 ~,L:,"}~:;;~ ~;~~~tiL~~\~,C;;~~:~~,' 

ou franchil.)cs cle dio:L 7~' :::-'.7: ('It ''"\'~. '-)~lhr(ll,~C~, n'! ~~~ 'r: lt 

à la n"épllhJ1qtl~' ,\.t:~(}r:( !'!"" i I..i~' 

Art. 9. ~ L,cs ~:::n;;_~::i(-; ,'1 ~:' '!:l> (,;ç~:;~JLl'~ \'t P::-~:~L0r:," t,~ 

applicables au 'Budget ;.>èl1'\lal èt~ J'excrcice 1938, sont 

évalués globalement à 1,916'+00,000 francs C, F. A., confor­
mément à l'état de développement D" annexé à la présente 
loi. 

Art, 10, - Les produits et revenus ordinaires et perma­
nents applicables au Budget ar.nexe du Chemin de Fer et 
dl! ''''harf, pour l'exercice ] ~158, sont évalués globalement 
à .J.Ol.90G.OOO francs C. F, A., conformément à l'état de 
dé\-cloppenlt'llt E" annexé à la présente loi. 

,\lt. 11, - Les ressources extraordinaires affectées à la 
COllYertllles des dépenses de fonctionnement du Budget 
,r(:l""al de i'e::crcice 1950, sent é\'aluées globalement à 
[,;'j7,i): : ,000 flancs 21. prmenir de l'aide financière demandée 
pei! le COIl\';~rnellll'l1t du Top,o 2t la République Française. 

Art, 12. - Les ressources extraordinaires affectées à la 
COUyel turc des dépenses de fonctionnement du Budget 
:mnc:,c du Chem!n de Fer ct du \Vh:uf de l'exercice 1958, 
s'éllo\~~llt 21. 83,2";'3.000 francs C. F. A., représentant la sub­
\Tlltion d'équilibre allouée à ce budget par lc Budget 
g{>n{l'al. 

TITRE III 
OPÉI\ATIC:'<S De TRÉSOR 

Art. 13. - Sont autorisées en 1958, les opérations de 
recettes et c1épenst's retr:lCl'CS (bm les comptes spéciaux du 
Tl éso:-, déjà Cl é~s p:u' dcs lois. c!(crds ou arrêtés en vigueur 
ct dont la liste figure en anEexe F, 

Art. 1.f. - Les dispositions de l'article lG de la loi nO 57-30 
du 3 juillet 1937, Loi de Finances de l'exelcice 1957, demeu­
rent Cf' vigueur. Les rembOlU'ëernents d'avances opéreront 
peU mo;ti( sur les lTSSOUïCCS ordin2ires du budget général des 
(':..:el eîces J S5C: t"t 1qGO. 

TITRE IV 
DI\PC';TTIO:-;'; GENER,\LES 

Art. Li. -- L'arlide 6 de h Lo~ de Finances nO 56-7 du 
28 décf'lldJ;,'c 1 S56 ('st ainsi Inodifié : 

POll!' lc., polY;sames, limitation à six du nombre des 
enfants à charfie ouvraut dro;t aux prestations fami­
liales, Cepell(::ant, c:cs personnes continuent à bénéfi­
cicr de, pre,.tat:ons familiales pour les enfants qui leur 
omTalfl'it droit ~\ ces prestations avant le 1'" janvier 
U37, jU.'lJu'à ce lill'ils :lient atkint ïâge limite prévu 
par les textes en \"igpeur ; 

Pour les mll:W':::llllt'S, tels qu'ils selOnt définis par 
décret (':1 Conseil des ~Iin:s~rcs, il R'y a Das de limi­
t,,-tinll du nOlnbh:' (~('~ Cj-t!..1·-t~..-~ ',;-:~\T;lnt clro:i :'tux ~r::=sta­
ti~;ns r~n:]iliaL·:",. 

,\rt. 16. --- La ]i,te ncn li':litZ';~;':e C\(,'i J('YlSr'",gncments à 
f(J:,,·-~i!, :. l'~\'';('L'l1:blt(' J(,~!·i~lJi:y~-'. L~n' le') dilTércnts j\finistè­
:'('<:' :;' ··~_'l'Y!CC'-;. ("-'1: r;X{~;_' ('(l:'lfol'rnC-l~:cn.t Ù l'(tat G., annexé 
2l ];1 1 :;.{ (:cn~c loi. 

,\rt. ] 7. ---- J i?t P!_{:~C~lU' L.ni c!c Fin:1:1CCS a~nlllc et rertl­

plac' le,; c1ispoùiO',s rk la 10i Oll\T~nt des crédits provi­
'C(Y' ''i :lH (trc dl' l'c~x(,l'cice ] 053. 

I,~-\ l'rC·~cI'!tc loi c:~ra exé~'uté;· COl::n1f' lei de la Tzérubli­
Cj':f' .\\ltonc'nw d\! To'!o. 

r;::;t J. Lem:', 10 Il L'nie; 10,.')0. 

Le ll.fÎi~i5tre des Finn1!ct'1 p. 1.) 

P. SCHNEIDER. 

http:ll"-{]l-:.lC
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BUDGET GENERAL 

Dépenses de fonctionnement 


~TAT A 

TITRES, SECTIOXS, CH:\PITRES ET ARTICLES 

DES CREDITS APPLICABLES A L'EXERCICE 1958 


..... Article l, ­

2. 

3. 
4. 

5. 

6. 

Article J. 

2. 
3. 

4. 
J. 

6. 

TITRE PREMIER 
Dette publique 

CHAPITRE ]'TŒ:,UER 
Service des cinjnunts contractuellfS 

Amortissemellt 
prUI1ts .. 21.585.000 

Amûrtisscnlent des LournÎtures sur 
9;0.000 
135.000 

Service avance:: 
D.L.S. 	 76.000.000 

Provision 	 rtalisation é\'cntuelle 

des 
 4.781.000 

Dépenses P. M. 

Total 	du chapitre l 103.471.00U 

CHAPITRE II 

Allocation de retraites aux agents 
nOll Cl la C. L. R ...... . 

Pensions ~:. UX ~~dlCic:1s 

Allocations chl'Îs de la­
miile ct ad!l1in~~trat. 

!\ceidcnts 
Allocations 

pern1(jTll"~"~ ts L; -ln:li! lstrati:-s 
Dépense3 clos .. 

Total 	du rh:,;;itl'ê II 

4.345.000 
5.6UO.000 

473.000 
5G.000 

:;00.000 
P. M. 

10.970.000 

RECAPITL'L/\TJO:'\ De 1TfRr: PREMIER 

Chapitre 1. (kttl'S 

corltrnctupHcl', IOHïl.OOO 
Chapitre 2. Pe:aSiG~l.s et 1O.970.UOO 

Total 	du titre pren::;cr .. 114.+11.000 

TITRE II 

Assemblée législative et l·c:.;:,éscntation parlementaire 


CHAPITRE III 
Assemblée législative (Personnel) 

Article 1. - Ir,demnités aux d\:pu\és .. 
2. -	 Dépenses diverse3 .. .. 
3. 	 Dépenses d'exercices do., 

Total du ch<:pitre III .. 

42.080.000 
13.619.000 

P. M. 

53.699.000 

Article 1. 
2. 
3. 

4. 

5. 
6. 

1. 

(>o. 

Article 1. 
~. 

Chapitre 
Chapltre 
Chapitre 

CH.H~~TRE IV 

Hôtel du Président .. 

Dépenses comml,;:lCS " .. .. .. .. 

1\foyens de transports, déplacements, 


missions . ~ .. '* •• ~. 6. •. ..a 

Equipement de la nouvelle salle des 
séJ.nce~, et des bureaux des cOTIunis­
sions .. .. .. .. *. .. " .• 

Impression ]. O. (Débats) .. " .. 
Abollnements, bibliothèque, fournitu­

res bureau .. .. " .. .. 
Dépenses diverses ~t imprévues 
Dépenses cr CXt~r(';Le:; dos 

Toml 	,lu chapitre IV,. 

CIl:\PITRE V 

Indemnités .. 

Dépenses d'exercices clos .. 


Total 	cèu Ch8p;ttè \' " .. 

REC.\PITCLXTlO:'\ DT.; TiTRE II 

.-\',:,::-enlblC::e Ît~gi',b.l:î\·~~ :'Pt'l':onndL .. 
A~selnbitc lé::i;1a·~i\ ~~ (~L<térid: 

Rl'pn:'sent~'~ ri 'Ji1 p~; l'lctl1tll t~l il",' 

Total 	du titre Il 

TITRE HI 
Dépenses de fonctionnement des Ministères 

CIL\pr"lP~f~ \'-r 
Déi;(:;?2~:t': 

Article 1. In(kn~rütè mi:-li:;;tè, .."iellc (,t hùtel 
I\·1illistr(! .. .. .. " 

2. 
3. 	 C0:1~:ci]('r jurldù~u_ J. 

S~'l \'iep. 
3. 
6. 

8. 
9. 

~r0t:;J (iH \ l 

D 

Article l. - Hût",l ~li'1i,tre .. 
~. C~toillct et conse:iEcT du GCltlTCrnCl1lCnt 

SerY1CC de FGr:c~iQ-:1 l;u~.Jt:Que 
- DéIég8tion (e.t: "2(",:; l\lri, ..... . 

J. 

6, 	 ronch 1~!::;~:i;_/r.:) ct n~C\?jJtiOI13. 

8. 	 D{l{gz:tÎOll E.épubliquc T(';;J à rO,!"T,t;. 
9. 	 D~]lén· clos 

1.500.000 
3.500.000 

4.000.000 

4.000.000 
500,000 

1.500.000 
500.000 

P. M. 

15.500.000 

3.360.000 
P. M. 

3.:160.000 

55.699.000 
j 5.500.000 
3.:J60.000 

74.559.000 

et Services 

3. 
~'. 
5. 

SECTIOX PREMIERE. - Premier Ministre. 

3.226.000 
i 1.500.000 
2.100.000 
j'[l22.000 
5.G30.000 
2.773.000 
6.000.000 

P . .M. 
l'.M. 

:'l6A51.000 

S.GOO.OOO 
5.000.000 

600.000 
815.000 
700.000 

15.000.000 
2.000.000 

P.1\1. 
P. 	 M. 

27.115.000 
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RI~CAPITCLATION DE LA SECTION PREMIERE 

Chapitre 6. Dépenses de personnel .. 36.451.000 

Chapitre 7. Dépenses cie matériel.. .. 27.115.000 


Total de la section première .. 63.566.000 

SECTION II. -- ~1inistère d'Etat. 

CHAPITRE VIn 
Dépenses de personnel 

Article 	 1. Inclemnité ministérielle et hôtel 2.676.000 
2. Cabinet ............. . Li') 7.00.0 

3. Direction de l'In'é'rÎ"Hr .. 8.7 ! 1.000 
4. Circonscriptions .. .. .. .. .. 34.117.000 
5. Chefferies .. .. .. .. .. .. .. .. :'H:.5jO.OOO 
6. Services cie 	 la Sûreté et de la Police. 65.5')0.000 
7. Garcle togolaise et pro\'inciale .. .. 132.4 W.OOO 
B. 	 Service cles Postes et Télécommunica­

tions ................. . 107.37ï.000 
9. Justice .. .. .. .. .. .. P. M. 

10. Dépenses d'exercices clos 	 P. M. 

Total clu chapitre VIII .. 407.2)8.000 

CHAPITRE IX 
Dépenses de matériel 

Article 	1. Hôtel du Ministre .. " .. 165.000 
2. Cabinet ........... . 2.0l0.000 

3. Direction cie l'IntLTieur .. 11.300.000 
4. Circonscriptions .. .. .. .. .. 5.000.000 
5. Service cie la Sûreté et cie la Police .. 3.200.000 
6. Garde togolai~,e .. .. .. .. .. .. .. 10.0JO.000 
7. Service Postes et Télécommunications. 32.700.000 
8. Justice, établissements pénitenti::lires et 

C. E. S. TO\'é .. .. .. .. 3.160.000 
9. Dépenses d'cxercices clos 	 P. M. 

Total du chapitre 	IX .. 67.525.000 

RECAPITULATION DE LA SECTIO;\, II 

Chapitre 8. - Dépenses de personnel .. 407.2')8.000 

Chapitre 9. - Dépenses de matériel .. 67.515.000 


Total de la section II .. .. + 7+.823.000 

SECTIOX III. - Ministère des Finances. 

CHAPITRE X 
Dépenses de personnel 

Article 	1. - Indemnité r-,j,,;:"rielle et hôtel 2.360.000 
2. CabinN ............. . 1.7+0.000 

3. Gonseiller ct Contrôle financier 2.500.000 
4. Service cies 	 Finances .. .. .. 39.528.000 
5. Service des 	Douanes .. .. .. 73.470.000 
6. Service des 	Contributions direc!cs 7.158.000 
7. - Service de l'Enregistrement 7.599.000 
8. - Dépenses cI'exercices dos 	 P. M. 

Total du chapitre X .... 134.355.000 

CHAPITRE XI 
Dépenses de matériel 

Article 	 1. Hôtel du Ministre .. .. .. .. 165.000 
2. 	 Cabinet, conseiller et Con trôle finan­

cier ......... . 1.080.000 
3. Service des 	Finances .. .. .. 3.800.000 
4. Service des 	Douanes .. .. .. 3.500.000 
5. - Service des 	Contributions clirectes 900.000 
6. - Service cie l'Enregistrement +00.000 
7. -- Dépenses d'exerciZ'es clos 	 P. M. 

Total du chapitre XI .. .. 9.845.000 

.. 

RECAPITlJLATION DE LA SECTION III 
Chapitre 10. Dépenses de personnel .. 134.355.000 
Chapitre 11. - Dépenses de matériel .. 9.845.000 

Total de la section 	III .. .. 144.200.000 

SECTION IV. - Ministère des Mines, Travaux publics, 
Transports, Economie, Plan. 

CHAPITRE XII 
Dépenses de personnel 

Article 	 1. Indemnité ministérielle et hôtel 2.232.000 
2. Cabinet ............. . 2.224.000 
3. Service du Plan .. .. .. .. .. 9.4ï6.000 
l. Sef\'ice Statistique générale .. 2.604.000 
5. Sen'iee des Mines .. .. .. .. 4.189.000 
6. -- Service climatologique .. .. .. 1.000.000 
ï. Service des T. P. (Services généraux). 51.655.000 
8. -- Service des 1'. P. (Travaux) 83.263.000 
9. Dépenses d'exercices clos 	 P. M. 

Total du chapitre XII .. 156.643.000 

CHAPITRE XIII 
Dépenses de matériel 

Article 	 1. - Hôtel du Ministre 165.000 -é"__. 
2, -- Cabinet .. .. .. .. .. .. .. 550.000 
3. - Service clu Plan , ........ . 500.000 
4. - Service de la Statistique générale 700.000 
5, Service des Mines .. .. .. .. .. 750.000 
6. Service climatologique .. .. .. .. 300.000 
7. Service cles T. P. (Sen'ices gén~raux). 19.169.000 
8. Sen-iee des T. P. (Travaux) 1.700.000 
9. - Dépenses d'exercices clos .. P. M. 

Total du chapitre XIII .. .. 23.834.000 

RECAPITULATION DE LA SECTION IV 
Chapitre 12. Dépenses de personnel .. " 156.643.000 
Chapitre 13. - Dépenses de matériel 23.834.000 

Total de la section 	IV .. 180.477.000 

SECTION V. 	 Ministère de l'Agriculture, de l'Elevage 

et des Eaux et Forêts. 


CHAPITRE XIV 
DéjJenses de personnel 

Article 	1. - Indemnité ministérielle et hôte! 2.232.000 
2. Cabinet ............. . 1.715.000 
 ) i 
3. Service de l'Agriculture .. . '. 42.50.5.000 -' 
4. - Service de l'Elevage ....... . 17.643.000 

5. - Sen'iee des Eaux et Forêts .. " 23.724.000 
6, - Service clu Conditionnement 10.570.000 
7. -- Dépenses d"exercices clos 	 P. M. 

i 

Total du chapitre XIV .. 98.389.000 

CHAPITRE XV 
D(lJenses de matériel 

Article 	 1. Hôtel du Ministre .. .. .. 165.000 
2. C3binet.........,... . 550.000 

3. -. Service de l'Agriculture .. .. 12.116.000 
4. Scn'ice de l'Elevage ....... . 2.195.000 
.5. - Service des Eaux et Forêts .. 4.800.000 
6. Sl'l'vice du Conditionnement 925,000 
ï. -- Dépenses d'exercices clos P. M. 

Total du chapitre XV , . 21.051.000 

RECAPITlJLATION DE LA SECTION V 
Chapitre H. - Dépenses de personnel .. 98.389.000 
Chapitre 15. - Dépenses cie matériel 21.051.000 

Total de la section V .. 119.440.000 
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SECTION VI. Ministère du Commerce et de l'Industrie. 

CHAPITRE XVI 

Dépenses de personnel 

Article 1. Indemnité ministérielle et hôtel 2.260.000 
2. Cabinet ............. . 829.000 

3. Service des Affaires économiques 6.1 ï2.000 
4. ~ Dépenses d'exercices clos 	 P. M. 

Total du chapitre XVI .. 	 9.261.000 

CHAPITRE XVII 

Dépenses de matériel 

Artide 1. - Hôtel du Ministre .. 	 165.000 
2. - Cabinet ....... . 	 550.000 

3. .- Service des Affaires économiques .. .. 300.000 
4. - Dépenses d'exercices clos .. .. P. M. 

Total du ch:tpitre XVII .. .. .. 1.015.000 

RECAPITULATION DE LA SECTION VI 

... 	Chapitre 16. - Dépenses de personnel .... 9.261.000 
Chapitre 17. - Dépenses de matériel 1.015.000 

Total de la s~ction VI .. 10.276.000 

SECTION VII. .Ministère de la Santé publique. 

CHAPITRE XVIII 

Dépenses de personnel 

Artide 1. Indemnité ministérielle et hôtel 2.232.000 
2. Cabinet ....... , ..... . 1.366.000 

3. Direction Santé publique .. .. 6.337.000 
4. Pharmacie d'approvisionnement 9.617.000 
5. Hôpital de Tokoin .. .. .. .. 56.093.000 
6. - Service de l'Assistance médicale 151.126.000 
7. - Service d'hygiène .. .. .. .. 13.511.000 
8. ~ S. II. M. P. .. ., .. .. .. .. 13.261.000 
9. Personnel dispensaires ruraux 5.600.000 

10. Dépenses d'exericces clos 	 P. M. 

Total du chapitre XVIII 259.146.000 

CHAPITRE XIX 

Dépenses de matériel 

Article 1. Hôtel ministériel " .. .. .. 165.000 
2. Cabinet ............ " 550.000 

3. Direction Santé publique .. " 82.700.000 
4. - Pharmacie d'approvisionnement 880.000 
5. Hôpital de Tokoin ..... . 17.Î83.000 
6. - Service Assistance médicale .. 16.567.000 
7. - Service d'hygiène .. .. ., .. 1.085.000 
8. -- Service H. M. P. .. .. .. . ... 985.000 
9. Dépenses d'exercices clos 	 P. M. 

Total du chapitre XIX .. 120.715.000 

RECAPITULATIOX DE LA SECTION VII 

Chapitre 18. Dépenses de personnel .. 259.146.000 
Chapitre 19. Dépenses de matériel .. .. 120.715.000 

Total de la section VII ..... . 379.861.000 

SECTION VIII. ~ Ministère du Travail Affaires sociales 
et Instruction publique. 

CHAPITRE XX 

Dépenses de personnel 

Artide 1. Indemnité ministt'riclle et hôtel 2.232.000 
2. Cabinet ............. . 2.514.000 

3. S~r\'ice de l'Enseignelllcnt ... . 285.152.000 
4. Service Inspection du Tr.wail .. U141.000 
5. Office de la Main-d'CSl!vre . 2.934.000 
6. Service de l'Action sociale ..... . 966.000 
7. Dépens!'s d,'s eXf'rcÏccs dos P. M. 

Total du chapitre XX .. .. 295.639.000 

CHAPITRE XXI 

Dépenses de matériel 

Article 1. - Hôtel ministériel .. .. .. 165.000 
2. - Cabinet .. ., .. .. .. .. .. 960.000 
3. Service de l'Enregistrement .. 17.960.000 
4. Service de l'Inspection du Travail 550.000 
5. Office de la Main-d'Œu\Te .. 800.000 
6. Service de l'Action sociak .. eoo.ooo 
7. Dépenses d'exercices clos 	 P. M. 

Total du chapitre XXI ... , .. 21.235.000 

RECAPITULATION DE LA SECTION VIn 

Chapitre 20. - .... Dépenses de personnel .. 295.639.000 

Chapitre 21. D"pemcs de lllat{:riel .. 21.235.000 


Total de la sertio;1 YII 1· .. 316.874.000 

SECTION IX. ~ Ministère de l'Information. 

CHAPITRE XXII 

DépelHes de personnel 

Article 1. Indemnité ministérielle et hôtel 2.232.000 
2. Cabinet ............. . 1,430.000 

3. Service de la Radiodiffusion .. 3.365.000 
4. Service de J'Information ., .. 3.4 72.000 
5. Service de l'Education de base .. 630.000 
6. :;en'icc de l'Imprimerie officielle P. M. 
7. Dépenses d'exercicc~ clos 	 P. M. 

Total du chapitre XXII 11.129.000 

CHAPITRE XXIII 

Dépense, de matériel 

Article 1. - Hôtel ministériel .. .. .. .. 165.000 
2. Cabinet ........... . 550.000 

3. Service de la RadiodifTusion .. 1.885.000 
4. Service de l'Iufonnation ., .. 4.500.000 
5. Service de l'Educatio;] de basc 334.000 
6. Service de l'Imprimerie officielle P. M. 
7. _....- Dé;Jcnses des exercices clos P. M. 

Tota! du chapitre XXIII 	 7.434.000 

RECAPITULATIO:\" DE LA SECTION IX 

Chapitre 22. - Dépenses de personnel 11.129.000 

Chapitre 23. - Dépenses de matériel .. .. .. 7.434.000 


Total de la section IX .. .. .. 18.563.000 



Article 1. 
2. 
3. 
4. 

Frais de relè\'(? 
Congés de 
Frais 

t!lE~C 
h~)rs 

.. .• 

'rogo 
r allléna­

et 

40.000.000 
P. M. 

500.000 

5. 
155.000.000 

P. M. 

Total du ch;,pitre XXIV 195.500.000 
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SECTION X. - Dépenses communes et diyerses. 


CHAPITRE XXI\' 

Déj;::l1ses de jJt?T,jonncl 

CHAPITRE XXV 
Dépen_1t's de nZfltériel 

Article l. --- Aliment~tion en e;::.u immeubles admi­
nistr~l tifs .. ~. ., .. .. .. 1.800.000 

2. Enlèvement orc!ur;:,s. entretien puisards 1.600.000 
3. Eclaira.ee bâtiments administratifs .. 12.000.000 
4-, 	 Abcmncm"nts J O., publications di­

\'f'fS(':-; •. •.•.....•..•.•• 4.000.000 
5. 	 Frais de ('orrespond;'lncc) tél('gr~1phe, 

téJépho:'le, instalbtiO:ls .. 28.000.000 
6. 	 - Ach;:1t de nlat(>ricl d~ rn.lre;.'l.J ct 


!n~'$ CCJT)1'11UnS il 
 J.500.000 
7. Ach::ît rnobi1îf'ï' dc-.;; 1.500.000 
8. 	 ~\('h:lt I!îobîEpf des 

tiolln:l~rt·'S .. .. '. 3.500.000 
9. Arhills de \'~~hicul('!' .. ., 31.000.000 

10. 	 Entretien. fcn(üor:nf'rnE'nt~ r(Daratiol1': 
de Yéh'iculf's .. .. .. '., ~. 25000.000 

11. Lf)CatÎo!1s djinlrn~:uble5 .. .. .. 7.7H.000 

TC'1al du chapitre XX\' ..... . 117.6H.000 

CHAPITRE XXYI 
J)éjJenscs rlti'.'erses 

Article 1. - Pf':'U's de f011':1:; ['t de rn:lll::tll,l p, :\1­
2. tlcnnr;:irc-; dps ~:\Twa:r: t'~ ;':-':-ptTts " 1.000.000 
3. 	 RelllbourSf\n1E'1:t droit'5 jndfnnrnt per... 

(:us .. .. .. .. ., .. ~A50.(l00
4. Remise de pfnalité' .. .. 	 50000 
,"i. PM. 
6. 2:;.000.000 
7. P. :\1. 

28.500.000 

REC,\PITFLATIOX DE L\ Sr::CT!OX X 

Chapitre 2·1. J95.500.000 
Chapitr.:' 25. 117f.H.000 
Chapitre 26. 2:l.500.000 

Total dt' h 	 ~i: 1,6H.OCO 

RECA.PIi.'UI.\TIOX Dr TITRE III 

Section J. PrcrniPT ~Jinl"tn' 	 6.L566.00rJ 
2. 1vli!1~~tèf(' (l'Et:,': .. 	 17iK?C,.OOO 
3. ~fîni~tèrc 	 IH,200.000 

~\'f!:1~'-"~ 	 Tr;}\'~H~~ puhlics, 
E:"(Y;J(,l~,ic et Pk:n .... 180. î/7.000

5. - l\1i!~!stt:~·:· /\g-,-i;'ul~u:"t_~ 119.HO.COD 
6. :\fi1'Î':;'i'C' 	 10.:: 76.0')0
7. Mi:1;~t;'r(' 379.361.000 
8. 	 Idi!lÎEtèn; 

31 f)J17~OCO 
9. !\-firli,;;t('rc 	 18.%3.00')

10. D{>p('!1:;es 	 3±î.6H.000 

Totd ci," Titre III 	 2.0+9.72tOOO 

Article 1. ­
2. 
:3. 
>1-, 

Article 1. 

2. 

Chapitre 27. 


Chapitre 28, 


Article 1. 

2. 
3. 
-t. 

5. 
6. 

2. 

J. 

TITRE IV 

Dépenses de tr~,aux d'entretien 


Entrctic?\ 
Cî'05Sf'S 

l\ay:t\Jx i:np[(~\'u:) .. .. .. 

D~~p\?nses dt:'t; eS~i~cicC3 CklS 


Total du chapitre XXVII .. 

CHAPITRE XXVIII 
Entretien 	 routes", flon!x ft airodromes 

Routes intercolonides et G. C. 


Ponts .. 

~~\~rodr(J:11C' ,. ., . ~ .. .. 

Dépcn::c:: des e;~l.'r('ic~-;5, clo, 


Total du chapitr,; XXVllI 

rŒc.\PITCL\TIO~ 1)l- TITRE IV 

Entn't;cn ~t '':'p,r::1iom b.lliment~. 

--- Elltrcti".l, route".. puntl, a<'rodromc. 

Tot31 cb Titre IV 

TITn.. E V 
Contributions et subw'ntions diyerses 

CH.\P.ITRE XXIX 

Contributions di\'c'rs,"s ., .... 

SUb\'e!1t~f)nS ,. .. .. " .. .. 


Bourse:) d"étudc';;, (~t 


Se('ou~~$ .. ., 


Contrib:lticn 

au 1)t;d;! _,t 

TITRE YI 

r:'xercices 

CI-1. \ FI TH.!: 

APUfC'Dlr-nt 
aEtC"1 

P. M. 

P. M. 

7.500.000 
12.700.000 

P. M. 
P. M. 

20,200.000 

70.000.000 
7.100.000 
lAOO.OOO 
P. M. 

20.200.000 
78.500.000 

98.700.000 

66.617.000 
75.500.000 

170.895.000 
61.908.000 

5.800.000 

55.300.000 

.136.020.000 

436.020.000 

p, M. 

P. M. 
P. J\f. 

http:18.%3.00
http:Eclaira.ee
http:AL'TOX�.JE
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RECAPITULATIO~ DES DEPE:"\SES DE FOXCTIOXXE:-,IL"\T 

DU BUDGET GE:"\ERAL 

Titre L - Dette publique .. .. 114.HLOCO 

Tïtre 2. r\ssell1bléc législati\'c et rcpr{3ent~,.tioll 

parlement:lire .. .. .. .. .. .. .. H.55S1.000 

Titre 3. Dépenses de fonctionnement de, :tYlinis­
tères et services .. .. .. 2.0{9.72+.000 

Titre 4. Sl8./00.00U 

Titre 5. Contributions et ~UhYOltio~13 di\ 

Titre 6. Dépenses d'ordre P. :'-1. 

ETAT B 

RECAPITULATION DES DEPENSES RESEAl: 

FERRE 


CH,\PITR~: PREMIER 

Ar:irr~ 1. 

2. 	 r':xpl(;it:'.ti:~ol .. 


Voie cl b.~tiln··;,' 


".Iat~riel 

5. 	 Dépenses d'exercice dos 

Total du ch;'pitre premier 256.353.000 

CHAPITRE II 
Nfntériel du rhwu ferré 

Article 1. Services gtnz-raux .. .. 

2. 	 Exploitation .. .. 

3. 	 Voie et bittiments l,:-oc.or;o 
4. 	 Matériel et tri\c~io:l i2.09'1.0iJO 

5. 	 Dépenses d'exercice c:us 

Total du chapitre 2. 	 :J·~.60-t.on;~ 

CHAPI'IRE In 
~rravaux et gJ réf:n Ft'1tiollS 

Article 1. - Vcie et b:lt;ments 

2. 	 Matériel et 7.GonCGO 

To:al du dwpi:rc :-; 

CIl:\PITIlE l': 

el fa!}/ir"tiOI:' 

Article 1. - Cession 

Total du chEpitrc 	 31.7~5.000 

CE.\PITRE V 

D6p:?lHCî 

Article 1. - DiYC's .. .. 

Total [ks 

RECAPITULATIO:; DES !JU'E::-;-SES 'V.HARF 

Ctl ';PITRE \'1 

Article 1. p, rsonnel 

') 

Article 1. 

2. 

t!jjar~;tions 

rl'p:~LJlÏ0ns d"un boat de 2;:) 
V::l;f1P?; Cl 

3. 	 C;r(h~t:5 

CIL\I'ITRE \'In 

de :3 de 12 tonn::.; .. 

rl"p~(r:ltiorl::' cl"un rCElorqucur. 

7. 1;>1' a\.'(Jl11i)tr ~~ll~ C:"'~lï:lanclc 

1<1 [:;1: Dl1:-1':,; dt' CC:I11rH"lTe 

CHAPITRE IX 

ct irn t)ré~'ues 

,\nide 1. 

1.0' 3.000 

ll0.000 

·:2.000 

:1.1:'5.000 

79.3 .. 6.000 

:2U0.000 

19.6 6.000 

a.5LO.OOO 

ss,O.OOO 

400.000 

600.000 

300.000 

5eO.000 

300.000 

8CO.000 

2.000.000 

4.900.000 

21.813.000 

2,0r.O.OOO 

:~3.S] 3.000 
:3 7èl.3": 2.000 
IlG.UC9.000 

-190.151.000 

.. 


http:J�~.60-t.on
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ETAT C 

EFFECTIFS NUMERIQUES MA.XIMA (1) 


1. Budget général. 


TABLEAU PAR SERVICE DES EFFECTIFS MAXIMA PAF CADRES IFollctionnaircsh:t CATEGORIES (Agents 

contractuels ct permanents) 

C. : Contractuel. 

P. : Agent permanent. 

C. 	G. : Cadre général ou assimilé. 

C. 	S. Cadre supérieur. 

C. 	L. : Cadre local. 

MINISTERES ET SERVICES 

1. Assemblée législatiz'e : 

-	 Assemblée législative 

2. Premier Ministre: 

- Hôtel du Ministre .. .. .. " .. 
Cabinet .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
Conseiller juridique .. .. .. .. .. 

- Fonction publique " .. .. .. .. 
- Délégation du Togo à Paris 

I. R. T. O. .. .. .. .. 

3. Ministère d'Etat 

Hôtel du Ministre .. .. .. .. ., 

Cabinet ...... , ........ . 

DirectiOil de l'Intérieur .. 

Circonscriptions .. 

Sûreté ~t Police .. 

Garde togolaise 

P. T. T .. , .... 

Total ....... . 


4. }>1inistère des Finr<nC(s : 

- Hôtel du Ministre .. .. .. .. 
Cabinet et conseiller finam'ier .. 
Finances .. .. .. .. .. .. 

-". 	Douant's " .. .. .. .. .. . 
Contributions directes .. .. 
Enregistrement .. .. .. .. .. 

Total ......... . 


5. J\1inistère des Tr.!ll'aux publics, Transports. ,',fi_ 
nes, Economie et Plan : 

Hôtel du Ministre .. .. .. .. .. .. 
- C"binet .. .. .. .. .. .. .. .. 
..-	 Service du Plan .. .. .. .. .. .. 

Sen';cc de la Statistique .. .. .. 
- Service des 1\.:1i11<.'S .. .. .. .. .. 
- Service de la Climatologie .. . . 
. - Sen'ice des T. P. (Services généraux) 

Ser\':ce d~s T. P. (Travauxî .. 

Total .. .. .. " .. .. .. .. 

FONCTIONNAIRES 

C. G. C. S. C. L. 

5 

+ 

1 
17 

22 

8 

19 

:) 

1 
1 

8 

13 

2 

4 
1 
1 

:----- ­
8 

3 
20 
1+ 

+9 

87 

10 
'j"'!_1 

l 
3 

.' ) 

13 
16 

3:': 

5 

5 

:2 

13 

H 
ln 
500 
123 

8+6 

no 
.10 

1- c):.I­
5 
7 

202 

2 
7 

:..: 

)0
-(, 

159 

19f1 

..._-- _ ..- ..- -_..-~~ 

1 

C. P. 

3 

1+ 
2 22 
1 5 

4 
2 3 

11 
---_.._­ ----------~ 

595 

6 
4 
6 

7 + 
1 12 

101 
97 

1'2 230 

), 
6 
8 

83 
27 

c) 11 
5 ..__..__..._~ 

- ----~--

5 HO 

6 
+ 
5 
5 
6 

1 

+ 


21 137 

(1) Ces effH·tifs ne tiennent pas compte des promotions à titre exceptionn..:! ou résultant d'ex:)]11Pn~ et concours déjà passés. Les 
crédits nécessaires à ces modifications d'effectifs seront imputés sur le chapitre XXI\', article 5. 
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- Hôtel du Ministre · . · . · . · . · . 
Cabinet · . · . 
Agriculture · . · . 
Elc,'age · . .· ·.. Eaux et Forêts · .' 

Co"ditionnrl11c:1t · . · , · . 

Total · . · . · . · . · . ·. · . · . · . 

7. Ministère du Commuee et de r Industrie 

- Hôtel du Ministre · . · . · . · . 
- Cabinet · . · . · . · . 

Affaires économiques · . · . · . · . 

Total · . · . · . · . · . · . · . · . · . · . 

8. Afinistir~ de la Santé publique : 

Hôtel du Ministre · . · . 
Cabinet · . · . · . · . · . · . ·. ·. · . 

·. 
Direction de la Santé publique · . · . 
Pharmacie d'approvisionnement .. 

- Hôpital de Tokoin ·. · . · . · . 
Assistance médicale · . · . · . · . 
Service d'Hygiène · . · . · . · . ·. 
S. 	 H. M, P. . . . . · . · . · . · . 

Total · . 	 · . · . ·. · . · . · . · . · . · . 

9. 	 Ministèu du Travail, des Affaires sociales et de 
l' 1 nstru ction publique : 

Hôtel du Ministre · . · . · . 
..---- ­ Cabinet · . · . · . · . · . · . · . · . · . 

Direction de l'Enseignement .. 
Lycée Bonnecarrere ·. 	· . · . 
Collège de Sokodé · . · . · . 
Ecole normale d'Atakpamè · . 
Enseignement primaire · . · . 
Enseignement technique · . · . 
Education physique et sports . . .. · . 
Cours complémentaire Lama-Kara · . 

Cours complémentaire Vogan · . · . 

Médecine scolaire · . · . · . 

Inspection du Travail .. 

Office de la Main-d'Œuvre 

Action sociale · . · . · . · . 

Total .. · . · . · . · . · . · . 

10, Ministèrl' de n nformation : 

Hôtel du Ministre · . 	· . · . · . · . 
Cabinet · . · . . . · . · . · . · . · . 
Radiodiffusion .. · . · . · . · . · . · . 
I nfonnatioll .. . . .. · . · . · . · . 
Education de base .. · . 	· . · . 
Imprimerie officielle · . · . .. · . · . 

Total .. · . · . · . · . . . · . ·. .. . . 

MI~ISTERES ET SERVICES 

FO~CTIO~XAIRES 

C. P. 

C. G. C. S. C. L. 

6. ""finistère de ['Agricu iture, de l'Elevage et des 

.L~auJ\' et Forêts : 

7 
3 
3 
1 

14 

2 

2 

1 
2 

1+ 
38 

55 

20 
4 
2 

1 

30 

23 
9 
9 

2 
i~ 

2 

Il 
3+ 

1 
3 

54 

3 
+ 
+ 
6 

53 
5 

2 
2 

2 

81 

+1 
25 
50 

1 

117 

1 
:2 

-~-~~ 

3 

5 
Il 

50 
217 

28 
19 

330 

4 

1 
485 

2 

1 
2 
1 

+99 

4 

Il 

11 
22 

0"JJ 

4 
:2 

1 
.} 

4· 
1 

--~~_._.~. 

18 

2 
1 

2 
1 

6 

6 
5 

38 
18 
5 

56 

128 

6 
:2 
5 

~~.... -- ­

13 

6 
+ 
7 

8 
119 
144 
+3 
"~Ji 

368 

6 
1J 
9 

25 
13 
14 

113 
15 
2 
5 
5 

1 
4 
3 

224 

6 
3 

11 
19 

1 

40 



----- ------ ------ ------ ----

-----------
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401 

1 

1 

~ 
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MINISTERES ET SERVICES 

RECAPITCLATIO:\' 

1. Assemblée législativc . . . . · . · . · . · . · . · . 
2. Premier Mini'.tre . . . . . . · . · . · . · . · . · . 
3. Ministère d'Etat . . . . · . · . · · . . · .. · . · 
4_ 	 Ministère des Finances · . · . · . · . · . · . · . 
5. 	 1elinistère des Travaux publics, Transports, Mi­

nes, Economie et Plan .. · . · . · . · . · . · . 
6. 	 Ministère de l'Agriculture, Elevage, E2.uX et 

Forêt~ . . . . . . . . . . · . 	· . · . · . · . · . · . 
7. 	 Ministère du Commerce et J'Industrie · . · . 
8. 	 Ministère de la Santé publique . . . . · . · . · . 
9. 	 Ministère du Travail, des Affaires sociales et 

de l'Instruction publique . . .. . . . . · . · . 
10. Ministère de l'Information · . · . · . · . · . · . 

Rc'partition . . . . . . . . . . ·· . . · . 
-

FONCTIO:\'~AIRES 

-_.­
1 1 

C. G. i C. S. C. L. 

1 

1 

1 

1 
5 8 13 

22 37 3+6 
19 j 7

"T_ 

1 

202 

13 1 32 198 

14 
i 

i 41 117 
2 1 2 3 

55 
i 

5+ 330 

30 81 +99 
i 1 1 
----~-

! 
161 348 i 

! 

2.209 
i 

1 

1 

1 
1

'" 	 . ........ , 2.718 1. . .......... 

1 1 

114 

1 
1 

! 
1 

1114 
1 

------_._­

,, 

43 
90 !

L197 
+08 

t 

311 

20 


840 


224 
40 

1 

852 
ta 

1.383 4.215 
1 

1 

1.333 4.215 

.-- -----.----_._-­

SERVICES 	 C. G. 

SCYYlces généraux 
ExplfJitati011 .. .. .. .. 
'\ T O!t: ct GâùIllents .. .. 
!vIatériel et traction ...... ••o' 

'Tut;:ll Ch~'min dl? Fer .. 

Total général 	 .. : 

2 
1 
1 
2 

6 

)/ 

6 

ETAT D 


BUDGET GENERAL 


Recettes ordinaires et pennanentes (Exercice 1958) 

Paragraphe l'''. - hfPOTS. 

10 Produits des ContributÎons directes. 

Impôts sur le revenu.. .. .. " .. .. 
2. Patentes et licences .. .. .. .. 
3; Recettes des exercices antérieurs .. 

1 


124.500.000 
35.000.000 

P. M. 

159.500.000 

j 
C. 	 S. C. L. J. TOTALX 

6 
24 
19 
14 

63 

8 

71 

19 43 
52 190 
91 +21 

101 191 

~63 giS 

57 361 , 

320 J.~06 

C. 

3 
5 

l') 
5 

21 

Il 

33 

13 
fi 

1 

1 

i P. 
1 

1 

1 

1 

1 

i 

1 

I 
1 

j 

1 

1 

1 

1 

1 

-H 
59 

230 
140 

137 

128 
13 

368 

21) Produits des ContributionJ' indiïectes. 

1. Droits à lï!l1portJ.tion " 
:'. Dr~;its ~, rCXDort~tiC'r! " 

6. 	 'Taxt'3 sur les transactions 
1. 	 Taxps de rtch·:::rchc:; ct condi:ionnèlrlcnt 
8. 	 Droits et t~c.;:es accessoires .. .. 
9. 	 Recettes des excrcicc~ 3ntéricurs .. .. 

3" 	 Droits d'enregistrement. 

10. Droits d'enregistrement .. . ..... 
11. Droits de timbres .. .. .. .. .. .. 
12. Recettes des exrecices antérieurs .. 

70 
267 
532 
303 

1.177 

426 

1.60:; 

680.0CO.000 
162.(:00.000 
5%.000.000 

3:3.000.000 
20.000.000 

1.500.000 

1.492.5UO.000 

21.700.000 
13.300.000 
P. 	 M. 

35.000.000 

.. 

\ 
! 
j ,, 

1 
1 
l .,1 
, 

1 

1 

1 
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RECAPITCLATION DU' PARAGRAPHE 1·' 

10 Produits des Contributions directes .. 159.500.000 
2° Produits des Contributions indirectes 1.492.500.000 
3° Droits d'enregistrement .. .. ., .. 35.000.000 

1erTotal uu paragraphe 1.6137.000.000 

Paragraphe 2. - PRODCIT DES EXPLOlTATIOKS I:>DL'STRIELLES 

ET SERVICES. 

13. Recettes postes, télégraphe, téll'phone .. 111.200.000 
14. Recettes de la radio .. .. ., .. .. ., 3.300.000 
15. Recettes du service des Tra\'aux publics 26.690.000 
16. Recettes du service de l'Agriculture .' 1.500.000 
1Î. Recettes de, établissements hospi ~,di('rs 17.UOU.UUO 
18. Recettes des exercices anthieurs P. M. 

Total du paragraphe 2 .. 159.690.000 

Paragraphe 3. REVE;,.jeS DL' DOè-IAI:-iE. 

19. Domaine public et prin' 	 4.560.000 
20. Domaine forestier .. .. 	 8.~jOO.noo 

21. Domaine minier ., .. ., 	 700.000 
22. Domaine mobilier et immobilier .. 1.000.000 
23. Recettes des exercices antérieurs P. M. 

Total du paragraphe 3 .. 11.560.000 

Paragraphe -- PRCDUTS DIVERS. 

1'-' Taxe diverses ct taxes pour sen-ices rendus. 10.100.000 
2" Produits divers et accidentels .. 15.BOO.OOO 
3° Contributions ct 5ubwntÎons ., .. .. 21,i50,C!OU 
_t n Itenlbourscment et a\'ances .. 7,500.000 
5° Relnboursem('nt pr~ts et rn-ancc.) P. ~f 

6 q Prélèvenlcllt sur rais$e de n:!~er\'e .. P. ~L 
7° Règlement du déficit non couvert Inr le prf­

lè~'elnent sur caisse de ré:-:er\'c .. ., ., .. P. M. 
8" Rec;èttcs d'crdre ., .. .. .. " .. .' .. P. ~L 
9(1 ReB.~.our('e:; e:,;:tr~'l()rdinain:s affectées à l~. ('ou­

verture des c1,:penses de fonclion:wment P. M. 

'l'obi du p::trilgraphe .} .. .. ., 55.150.000 

RECAPITULATI01\' DES RECETTES ORDINAIRES 
ET PER1îA:\'ENTES 

,;' Paragraphe 1. Impôts .. .. ., .. .. ., 1.687.000.000 
Paragraphe 2. Produits des Exploitations indus­

trielles et services 159.690. 000 
p,>!, ,1 <:r;:; phe Cl. Reven us cl II domaine 14.560.000 
Paragraphe 4. Produits divers .' .. .. 55.150.000 

1.916.400.000 

ETAT E 

Récapitulation des recettes Réseau ferré 

CHAPITRE PREMIER 

Transports de commerce 

Article 1. - Voyageurs, bagages, tickets de quai. 152.600.000 
2. Messagerie G. V. .. .. .. .. 7.000.000 
3. 	 - Marchandises, magasinage, voies urbai­

nes 51.000.000 

Total du chapitre 10
' 	 210.600.000 

1 


CHAPITRE II 

Tumsports administratifs 
Article 1. Voyageurs, bagages .. " .... 6.000.000 

2. TvIarchandises G. V., transports postaux. 1.200.000 
3. 	 Transports P. V., voies urb?Înes, trans­

purts pour le "Vharf 8.550.000 

Total du chapitre 2 .. 	 15.750.000 

CHAPITRE III 

Recettes hors trafic 
Article 1. - Bois de chauffe, cessions aux services 

publics, aux particuliers, entre ser­
vices du C. F. T. ....... . 31.725.000 

2. Recette3 diverses .. .. ., 11.836.000 

Total du chapitre 3 .. .. .. 43.561.000 

CHAPITRE IV 

Recettes exerC/:ces antérieurs 

;\rtide 1. Recettes du trafic .. 	 1.000.000 
2. Recettes hors trafic 	 1.000.000 

Total du clFlpitre -! 	 2.000.000 

~rOT.\L dp:; l"eccttcs du Ré-:e~u ferré 271.911.000 

CHAPITRE V 

T,'"(~!IYf)urts de connnerce 

exportation, 10­
droit de phare 126.000.000 

Total du ch;cpitrc 5 126.000000 

CHAPITRE VI 

Transports cdministratifs 
\~oyageurs, b,;:rrag('s, ir:1port~zion, cx­

port;JtioH .. .. .. 5+5.000 

Total du ch:lpitre 6 .. 	 545,000 

CHAPITRE VII 

Recettes hors trafic 

/\.nic!c 1. Recettes c1i\-erses. taxe Inagasinage, 
courrÎpr po"tal '.. .. ., , 3.350.000 

Total du chapitre'; .. 	 3.350.000 

CHAPITRE VIII 

Recettes des exercices antérieurs 
,\rticle 1. Recettes d'exploitation 	 100.000 

2. _.... Recettes hors trafic 	 » 

Total du ch8pitre 8 	 100.000 

TOTAL des recettes du \Vharf 129.995.000 

Total Réseau ferré 271.911.000 

Total \'Vharf ., .. 129.995,000 


ensemble .. .. .. 4·01.906.000 
Subvention .. 88.245.000 

Total génfral 	 490,151.000 
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ETAT F 

Liste des comptes spéciaux du Trésor rattachés 

N° àu compte 107-03: 

Découverts de [" 1 aga (c1éficÎt5 buclgt·­
Cnic';e de 

CaiSSt, de réser:,'e en nUl}2ér(!ue (Décret du 30 d6ccmbrc J 1~, 
modifit' décrets du 2--±- août 19~L\ 
août 1 

N° du compte: 109-01 

AL'ances du TrélOl : (Article 7 de l~ loi du 31 mars 1932\. 


-"1" du compte: ! 11-(Jl 
Fonds aJJjJrovisionncrnenfJ' des nlagaszns. 

N° du compte; 112-36 
Anundes sur tr(.. n::~;rfiOHJ .' ~:\rrêté n" 1036 du l d~CE'D:bre 

1949;. 
N° du compte : 112-63 : 

Frais de j;ouTSuites pour le laOll:'/'emenl des conuibutions et 
taxe;. 

N° du (O'''P'C 114-31 
C!zernin de FfF -:t lî"hcrf 

Fonds de rCWl1i1cl!n!ii'llt 

de roult'ment : (Arrê:t~ 

N° du compte: i 15-19 : 
de soutien (1 de locale: :Ar­

n f 
) 8H3-'--i9 ..\. 1~. 

N" du compte : 115-26 : 
Fonds routin du To,~() : ,Loi n' 56-JO du 28 dé'Crmbre 19j(j), 

ND du compte : 115-28 : 
R(,f/?boUf5rmen! de jis<,:(([es cf S()Cifdes ((u bhufjice rie c[{* 

lrrin6.1' activités indust;l'elles et (u:ricolcs " (;\Trêt(~ n(' 11~2 A,E, 

pu.~. ,1 du 1 décembre 19;:'+). 

N° du cornptc : 1J5-3~ 


Fonds (fri1nélioretion de fa JFoduction du cofé ,1~o; 


dt! 27 ccptembr? 1957\, 

~(O du [Dlnpte : ] 15-58 : 
Produits diz !;rC'i'êT/ f lJl! df'S redn,'''ITiCt', 

H"/;,('n115' [;:i'Hcairf.\ .: (.-\r:{!:', n" 1036 F. du 

x" du compte : 115-71 : 
Fonds sjJé(ial de lJré('i)_~'flncc : (D{rret ùu 23 juillt'l 1 C)­

nluh~ué p~H' arrêté 10c,d n" :174 du 21 août 193j). 

~" du cor;)ptc: : 11:3-77 : 

Fonds de soutien dt' ln Cf7ir,~e de Compensation Prc.îfGtiûns 
Farniliales du 1'ago :J..I~)i de'; Fin:1nct's n" 56-ï C:u lB l~{(,C~ll-

bre 1956). 

ETA.T G 

Uste non limitative 

des documents périodiquC?s à fournir à l'Assemblée législative 


par les différents Ministères et Services et concernant 

le Budget général (dtpenses de fonctionnement) 


et le Budget annexe du Chemin de Fer et du Wharf 


TOUS MINISTERES ET SERVICES 

Situation des dépenses engagées à la clôture de l'exercice 

Communication à faire à la Commission financière de l'As­
semblée législative du Togo à la clôture de l'exercice. 

.. 

Situation trimestrielle des dépenses engagées .: 

Communication il faire en d{but de trimestre à la Commission 
financière de l'Asscmbl{e législative du Togo, 

Etat au 30 31 décembre et à la 
c/Jiure dt llri7WnO'p, ou rfland!ltées 5ur hs 
CTédits bud,~étair(!,)' 

CGnlIllunic:1tion à ["il,.: avant la fin dt! trimcMre suivnnt, à 
la Coml!lis,ion financière de: L\$Sf'lllblée lé.c:islati\'e du Toga. 

Sifu!!tiuil (lU Id' jr1'!ll_ier rie (on née en COU(,< de chaque co-mjlle 
7:0,'":; budget et État détaillé des opérations efFectuées !lU COUTS de 

}},'"écé(li:ntt' .' 

A, J'appui de chaque projet de budg~t, 

et pertes. t des r onseiL d'Ad­
de t'onlrôk, sociétés et établisse­

selni-publics ou priufs soutenus firulncièrernent JJtu 
Autollome du Togo: 

des Prc:;tations Fallliliales : 
locale retraites: 
,h- stabilisAion d<:>s prix des produits d'exportation 

Crédit ùu Togo : 

Fonds COIlHnun dcs S, L P. ; 

Chambre de Commerce : 


- Fascicule distribu" à J'Assemblé>c Ugis!::lth·c du Togo, lors dl' 
b deuxième session annuelle. ~.:.., 

. Situ~/t~on d~l fo~uls ~-'(ljJjtro~'isionn{,lnellt de la phannticie adrni­
11l-,trail:'e all ~)] deCC?1lUre .. 

A l'appui de chaqne projet (le budget. 

Ill~' immobilier des !!:irll\h~res et senn'ces de la 
RéjJub/i~luc Aut{1110UJe du To/;o .­

-- ~~ f Z'ippui de ('haqut~ projet de budget. 

!iu:erfrtire du lllobi!ier des n!ini,ïti::rs et jcn:iccs de ln 
R!U)I!!)/i:juC Autonoi:!c du Iinzité (lUX véhicules autornob!.'lc_\'~. 

sj>écioux de ,':.~n:c ll?ob;'!ières 

.\ r8pp:1Î (:t' ('h~;(~uc projet dt' budg-r-t. 

COl!HnisSl0Il fi'l:tlV.'ièrc· de rASSC111blft' lt-:,;-;'"la­
;lpprobatlo::l P:U' ;1.utorit{3 de tl\~f'l:{', 

ETAT H 

T,\ RIF DES TAXES POSTALES TELEPHONIOeE"; 

ET TELEGl{APHIQCES APPLICABLES DANS ~iE 


REGDfE INTERIE'CR TOGOLAIS 


TITRE PREMIER 
Objets de correspondance 

L - Lettres missives. 

Jusqu'à 20 gralllmes ..... . .. . . , . 20 fr. 

Au-dessus de 20 et jusqu'à 50 gran1mes 
 35 

50 100 50 
100 200 70 
200 300 90 
300 500 120 
500 1.000 160 

1.000 1.500 200 
1.500 2.000 240 


Poids maximum 2 kilos . 
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II. _.- Papiers de commerce et d'affaire.e• 

1" Tarif généra: : Tarif des lettres mÎssi\·cs. 

2() Tnrjf spécial : 

al factures. rele\'és de comptes ou de factures. bordereaux ou 


avis et notes d'honoraires sous cn-vcloppe ou-
à leurs L:no~jciations 

20 grammes (poids m;,ximum' 18 îL 
b) Lt"TPts cadastr8ltX échangé.~ entre r~\cln1in!·,tralion cl~'s Con~ 

t:-ibntions directes et du Cadastre et les propriétaires. 
Jusqu'ù .50U grarllITH'S (po:ds Hl~l.xinlUril\ 

III. -- Cartes fi'Jstales ordinairê 

1" Cartes postales s'mpks .. .. .. .. 15 fr. 
2° Cartes posr:-tles an~~c réponse payée 30 fI'. 

IY~. - Cartes pO'ita!es i{[u,;trée\­

1" Tarif : t2rif des c:'rt,,; posl:tlcs 
postales illustréc's dont renscmb!e du n'l'Sa est occu­

illustration ou gTO,\-urc ~!, l'exclusion de toute' Jnno~ation 
lorsqu"(;l1c:; portent au recto uniqu('n~(';nt la date~ Lt 

de l'exp{·ditclP' et cinq mots au plus de corres­
.. .. .. .' .. .. 1~ fr. 

V. Carte, de ,i.,ite. 

1') Ca.rtes de \·~si...tc ne P()rt~l!1t ~ltiO!l1) ~1!1~);:im;:f'5 

1
T 

rnanu:.cntes autonspf'S sur les : arif im pri.l.'zé \ ordinaire. 

2° Cartc~ de \'JS~t(' une ill'l.~riptiolî itc de 
mots de correspondanl UH dl' cinq inÎt;ttles cünven::onnelles ] 2 fr. 

3') Cartes de yj5itf' 

aux p<!ragT<'1phes J :'r ct 

Sont ass:rniiés aux cal tC's 
ciPPOUi\"llS de LOU: CtL:~'!èrc 

tes nl:gnoncttr.:), d~c: :\rJ(:l, <1:. 

VI. 
6 

50 gr il1}!11C'S 12 

2.500 3,000 

Poids rnaxirnurn 3 kllo5. 

2" Envois de l:brnirif:' COnl~)OrL1Dt un scul ':ohlme 

Jusqu'à 3 kilos .. .. ., . 2-15 fr, 
Pa~ 500 granH:1\"S ou fnH,'tion f'n 35 
Poids ma;;;mum kilos. 

3" Paquets-poste en nombre 

Jusqu'à 300 grammes 45 fr. 


VIII. Imprimés spéciaux. 

a) Imprimés en relief à l'usage des aveugle" 

Poids maximum 3 kilos ., .. ,. .. gratuit. 


b) Imprimés électoraux : 

Par 25 ou fraction de 25 grammes " .. .. .. ,. 10 centimes. 


IX, Journaux et écrits périodiques. 

Taxc par cxemplaipé de p6riodique ou supplément i,al:' 


JüG~"LX ,mm
l'oms Dl: ].';:XUlI'LA1J\E ROi'rtS ' 

jOUf(~AUX
vU ,1,0" $0i,:1\ li 

J USClU'" o Cr. 50 0 fr. 20 fr. 
Dt, 60 à o fr. 70 0 fL +0 

DL' 100 
 o fc. ao 0 fl'. :'0 
D,' l fJ Ir. 90 0 fr. 6D 

Enm:tc par de 


1 00 gi<-~.,rnrll(,s :lu,u:rne:at:'lt1on (:1". (i f,' ::0 0 fr, 20 


f't c!crits périodiques rOLl{~~S ou hors SL1C. 

les éditeurs ou leurs mandatnires 8 r"dresst. 
d'un n.'\'endcuf, bénéficient d'\lne rédu<'lÎOll 

t,Jrifs ci-d~sstls, 

X. En"oi a,'ec I.'aleur déclarée. 
~\. - Lettres rilissiccs az'ec ~'aleur déc/a rée : 
Poids ') kilos. 
: ..1~1:';: :r:: 11:':;, déc1:tratioD de \';,I<,u,' : :;50.000 fr. 
î" T,)1"I[ T'axe lettres InlS5lyes. 

'),. Di'O:t f;yp de reCOrllUl:lnLlation .. .. 
 45 fr. 

Dro;t popor(unllcl d'a,'ur:mcl' : 
Par 10.IYJO ou fraction de 10.DOO fr,mcs de ,'aleur dé­

c1:1:('" ID 
....\n:'c 11llllHnUl1l de percl'p~:')n df' 100 

Il. - ­

~\L :~; 1'11 ::1: déd",;,t;Oll ,':;Iem': 50.000 fr. 

JliSqu':m poids de 20 gr<llJllTI('S " .. 10 iL 
I/! Imprimés dutre" que ceux \"isés ci-ùesslls. échantiHons et 

p~quets-püste .. 70 fr. 
2" 

ai à destination d'une localité pourvue d'un ét~blisse-
ment postal distributeur : 

lettres em'ois <l"cc "aleur déclarée, factures. cartes 
postales, cartes de imprimés acquitté la t~xe d'~lrgence 
de 10 fr~ncs visée au paragraphe Q al ci-dessus .. 80 fr. 

tous autres objets .. .. ,. ., .. " .. " .. .. 150 
b) Objets distribuables dans toute autre localité : 
- lettres missives, envois avec valeur déclarée factures cartes 

postales, cartes de visite, imprimés ayant acquitté Îa taxe d'~rgence 
10de 10 francs visée au paragraphe a) ci-dessus ,. .. 160 ir. 

tous autres objets .. .. .. .. ,. .. " .. .. ., 230­

.. 

.50 
100 

100 
20U 

POlch llFtxirnunl 200 ~r<ln1Jncs, 

Les en\-o~s 

200 grarrur1,{'s 

1(;0 
Ino 
:..:00 

!y:",,;f;C:rT du ["rif dduit. les de 
"):-;,_.') nOlnbrc sup/:L'lf'Ul' à 1.000 et tne: 
"':~oi.:'e, cép~:ncfn('nt on hu!'C'2.u dè desti'l::ti('li., 

insou'll 500 
. '1.UUO 

2.000 

1.500 
::.OOU 
:! ..'iOO :!IO 

245 

1" 1'::11'lf u'afI~·~'.nch::':;;C'Il1f'nt T~xp des lettres nlis.si\'es 
de ~ ~ilo~, Cil L~ t,!XC, fr. 

( c 

10 
-l'i 

lcttn's mis~ 

~50.000 fr. 

~ 5 ff. 
lt·ttre; 

Ou d'office de 
a,-is de 

ll~ :S);'tIlCf', cl(' ln~lri{!Qe ou 

afl'iches. éprf'u\'t::'s dïnlpr.inHTie. d(,5t~L("'l'S à rirnprrssÎon dan;;, 
jOll!'naUX, blll1i?tin5­
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TAUX DE RETRIBL.:TIOK A ALLOL'ER PAR LES "USAGERS 
ACX POi"tTECRS D'EXPRES POSTAUX POeR ATTENTE 
DE LA REPOKSE AU DOMICILE DES DESTINATAIRES 

Par quart d'heure de jour .. .. .. .. .. 

Par quart d'heure de nuit ..., .. 


Envols recommandés : 


a) Droit fixe de recommandation 

Tous objets .. .. .. .. .. .. .. 


Ce droit est également applicable aux paquets à 
militaires et marins en Glmpagnc qui acquittent b 
spéciale pr[\'ue au titre XIII ci-après. 

100 fr. 
2QO 

45 fr. 

J'adresse des 
taxe de port 

b) Inc1emnité allouée en cas de perte d'un objet recommandé : 
Tous objets .. .. .. .. .. .. .. .. .. 1.500 fr. 

Avis de réception postal des objets chargés ou recommandés 
et des télf-gt31nnles : 

a) Dem;lIlùé au moment du dépôt de l'objet .. 20 h. 
h) Demilndé postérieurpment au d6pôt de l'objet 25 

5" Taxe de r":ch,mation : 

Objets chargés ou recommandés ct mandats .. ., .. 25 fr. 


6" Postc restante : 


a) Su~tax" fixe applicable aux correspond:mee de toute 
nature "dressés poste restante ou restant : 

journaux et él'rits périodiques 10 f1'. 
autres objets .. .. .. .. 15 

b) D,,'o:t ~p{-cial d'abo:Jnement annuel b 1a poste restante 

"O)'''g''ll!"S de commerce .. ., .. .. 1.000 fr. 
aulres gersonnes .. .. .. 3.000 

7° "r<l:"::'s InlnimuI~l 3DD1i('abl~s aux objets de correspondance non 
OU insuff:s;1iTIll1cnt ;)ffr~~_(':1Ïs : 

jOlEn:~nx f't écrits pf.riodi~lll(,S .... " .. 5 fI'. 
aU:;T3 objets .. .. 

8° Taux des f;'~Jjs de H'chetC':ll' (;;:tns 

p:t:' c:crnJ-heU1'c indi\Ti;:;;bl~' 

a\"~c 11lin:ull!Ifl de .. .. 

9" Retr:ù et rc'ctificat;on t!'ac!;'esse 

D05talc 

gi'atu:L 

15 

dO~'l1ments de S("lYICf~ : 

100 fr. 
200 

: t;;xp cl'un.:: lettre r('('om~!Lillùéc ; 
(:c;'";1:mde Îélé:;rnphiqne : t:iX2 d'tm a;'is de ,elTlce taxé 
tt'l~gr{1phiqlle (l\TC ou saliS fpponsc payte. 

XII. Redt::fillces d'aùo;Il!::meJit aux boîtes de commerCE. 

Petit m()d(:!e .. .. .. " 900 fr. p"r an 

Grand nloéèle 1.500 fr. 

)"fodèle 2.500 fr. 

af}fj!icab!e alix paquets à l'adre:1e des 
ct In.arins Cil campagne. 

XIII. ~ Tarif 

1j fr.Jusqu'à 100 

Au-desous de 100 et jusqu'à 1.000 
 30 

1.000 2.000 50 
2.000 3.000 60 

Les paquets hl:néficiant de ce tarif peuvent être clos. Ils sont 
~dmis à L1 nClilllrnancbtion (droit f;xe en sus 45 francs, et ache­

Pl rrunes par yoie "(T;en'lc moyen:1ant acquittement de la surtaxe 
aérienne correspondnnt au tarif AO). 

adre_'"" IIi figurine à 
dans les ùo:tes de commerce, 

XIV. ­

a) Journaux: taxes npplicables aux journaux routés ou hors sac. 

b) Imprimés et échantillons: 

Jusqu'à 20 grammes ......... , ... . 

Au-dessus de 20 et jusqu'à 50 grammes 


50 100 
100 200 

2 fr. 

3 

4 

5 


TITRE II 
Les taux d ...s surtaxes nériennes applicables aux de cor­

respondance déposés au Togo à acheminer la aérienne 
d:ms kg relations du régime intérieur sont comme suit : 

- lettres missives et cartes postales : jusqu'à 10 grammes sans 
mrtaxe : au-dessus de 10 grammes 4 fraac5 par 5 grammes (appli­
cable sur le poids total) ; 

autres objets : 5 francs par 20 grammes 
journaux : 2 francs par 20 grammes. 

TITRE III 
1. Alandats d'articles d'argent, 

l" Droit de commission des ra:tnd:1ts ordinaires 


al Droit fixe .. .. .. 30 fr. 


b) Droit proportionnel : 

par 1.000 ou fraction de 1.000 francs .. .. 


2" Droit de commission des mandats-cartes : 
a) Droit fixe .. .. .. 65 fr. 

b) Droit proportionnel : 


par 1.000 ou fraction de 1.000 francs .. .. .. .. 


3 c
, Droit de commiss:on des mandats télégraphiques 

a) Droit de commission des mandats ordinaires; 

Taxes télégrnphiques principales et accessoires du régime in-

Taxe de renouycllcment : 

Taxe égale à 'lut:1l1t de fois le droit de commISSIOn des mandats 
ordinair"s qu'il s'c,t écoulé de mois depllis le jour d'expiration du 
délai de ':llidité, toute fraction de mois étant comptée pour un 
r:lcis e:lti.er. 

Toutefois en aucun CIS cett~ taxe ne peut d6.passer le tiers du 
mO:1tant du ll~anC!at ni cxddcr 500 francs C. F. A. 

5" Taxe des a\'i5 de payement : 
;-j11 I.ilCI.11cnt (~U 20 Fr. 

b'~ Jernandc' pnst6rieuren:ent au d{-pôt des fonds 25 
6" Ta:;(' Jéclamatiom...,........ . 25 fr. 

II. - Valeur à recouvrer. 

1" D;'o;t d'encaissement des \'alcurs rccou\Tées 
a: Droit fixe .. .. .. 30 fr. 
b) Droit proportionnel 

par 1.000 ClI fr3c:ion de 1000 francs fr. 
nl;JX~nllHn de pCrCf'ptlon . 100 

'H Droit de prc.sènt:1iion des \-nleurs ordillaires impayées : 
\'alcur .. .. 35 fI'. 

Est acquise à l' LI après pré­
""'-l'ment sut les fonds rc,'ouvrés des aux alinéas 1" 
et 2" cÎ-dt'ssus et des autres taxes dont sont nassibles le., valeurs 
palTellues dans un rn0nH' envoi lorsque cet:e somme est inférÎf'ure 
ou au minimum du droit de commission drs mandnts. Le 
montant de la dite somme est pris en recette' avec les droits d'en­
(aiSSenlcnL 

3" Taxe de~ r<Scbmations ,. .. .. .. .. ., .. .. 25 fr. 

III. Enl'ois cOiltrc rel;[bourSemenl. 

Droits et tax('s des yalcu:s à rCCOln/rer. 

TITRE IV 

Chèques postaux 


!. - Versements. 

A. Mandats de versement aux comptes courants postaux: 
Jusqu'à 50.000 francs .. .. .. . . 25 fr. 
Au-dessus de 50.000 francs .. .. .. .. ,. .. .. .. 50 

.. 

http:e:lti.er
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B. -- Versement par chèques o(;nc"ircs : 

Chèques bancaires pré5cntés au payement par le s:rnce des 
Chèques Postaux : 

a) ~ur place: taxe des versements à un compte courant po>!al 

b) déplacés: droits de5 \,lleurs à reCOU\Ter. 

II. - Chèques de payement. 

A. 	 - Chèques de retrait : 

par 5.000 ou fraction de 5.000 francs fr. 
- rninjmuln de pérc~_'p:ion 25 

B. - Chèques d'a»igl1atiol1 

1 (J Transformé-; en mandats-cartes; par titre 

a) Droit fixe .. .. .. .. .. 50 fr. 

b) Droit proportionnel : 
pai' 1.000 ou frC1ction de 1.000 franc 1 ­

2° Transformés Cil mandats tfl~graph;ques : 

Mêmes droits de cü!nmission que pour les ll1Z1ndats émis par les 
bureaux de poste. 

C. - Mandats-lettres de crér!;'! 

Par titre .. .. .. 	 25 fr. 

III. Fire:;zen! ). 

] 0 	 Chèqut',~ de \'irC'Il1c.1t : 

Virement postal ordinaire- S-:,~!tuit. 

"irC!11E'nt d'offi"C' OLl ,<r(':r~l('nt ~îccéll,té Sll[t:e.:e fixc 100 [1'. 

2° 	 \;"ïreri1cnts télégr3phiquf'~ : 

a) 	 Taxe de VirCITlent : taxe des \'~renlents ol"dinaircs : 

b) 	 Frais d'écriture : 

p:lf 1.GOO.OOO dé' Îr:mcs ou fraction de 1.000.000 ùe 
fraDc::; .. .. .. .. 100 fr. 

l,r, R,?cla.'?iatÎolis. 

P~r récL::In~ltion adrE'sJ.!e au Centre c!e Chèçlles Post:1UX par le 
titul2.:re ch: corapte CGa '~Hlt ou pr(sct1tto',. dans un careau de 
poste .. .. .. .. ., .. .. .. .. .. .. .. .. ., .. ~3 h. 

.'i0 iL 

p~ll:~ ~1'.'is hpb..IGL1.~:~~~lirf' 50 fr. 
pour é:si·:; bi-hcbdoIIl:ld2.I:"T lOr) 
J~OU!' avjs quotidien .. :200 

~~() Cupie de compte : 
:~: 100 opé!,ltio:1s ou fractions de 100 opérations. 100 [r. 

(Il out.i.-.-o. P;;P' f..>::~\·;li~ ('0:::.::u1t(' .. -'"fIT. 
;\f.o-::l;nc~Jt:ui1 c~e r~ntitulé d"En (,OI~lplC cOilranL .. 100 fr. 

en sus de Ll 1~;.xc CrUEC cOilllllunicatiol1 téléphonique. 

6" 	 Ta:,:~ pou~' chèque ou orthp de dr-b:t sans pro-;:ision surrisantF~ 

a) Chèques transmis !)ar le tireur et ordre de débit ne 
pouvant être exé{,Et~s par suite d'insuffisZ1l1C(, d'zl\'oir 
au '--O[11I)'~c .. 150 fr. 

b) Chèques sans provision suffisante tr3.11SnllS au centre 
de chèques postaux ou présentés au payement par le béné­
ficiaire ou le porteur .. .. .. .. ., .. .. .. .. ., .. 300 fr. 

7° Préavis téléphonique d'inscription de certaines opérations : 
- en sus de la taxe d'une communica t;on téléphonique. 100 fr. 

8° 	 Avis d'inscription d'un virement : 

demandé lors du dépôt 20 fr. 

demandé postérieurement au dépôt 25 fr. 

go Commis~ion ne tenue des comptes courants inactifs 

prélèvement annuel sur l'avoir des comptes n'ayant 
fait l'objet d'aucune inscription depuis plus de douze 
mois .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ., .. 200 fr. 

--,- ......-======.............,..-=== 

TITRE V 

Service télé2:raphique 

1f) 	 'Télégrurnrnes privés ordinaires ct ~élé:ranlmes offi'"'ids : 

- quel1e que soit la destinat;on, p8' ID" 12 fr. 
(avec rnininlllm de percept~on de 120 :' J.ncs CO!.Te~-
p;mdant à 10 mots). 

2° Télé'grJ.rnrries nlandats : 


- taxe pOl' mot .. .. .. 12 fI. 

- surtaxe par télégranln1e El.Jndat 120 fr. 


3" 	 Télégr~ln1r:les urgents : 

}.linimul11 de pc:'ccpt:on de 	 210 fr. 

-}<J ~réll'granllT~eS téll:phollés (en pré\'is!Oll ùe la création 

cl~ ce sE'n+icc). 


a) 	 rédigés en langage clair français : 

.J.U départ, lx!.r 50 IllOtS ou fraction .. .. .. 20 fr. 
à l'arri\'êe. pOUl" les 50 premiers mots ... , .. gratuit 
"Il-delà du 50", par 50 mots 20 fr. 

V' r~,,-Egés en langage ét:,angère ou en langage secret 

- au départ. par 50 mots .. .. 40 fr. 
- à l'alTi\'ée, pOUf les 25 premiers mots gratuit 

du 26e au SUe .. .. .. .. .. 20 fr. 
~u-delà, par fraction Ùp 50 ,nots 40 ir. 

cl remise de la copie confirE1C,t:\'e par le service de distribution : 
-- distribution postale .. gratuit 

Distribution téléSi'aphiqu~ 

-- dar.,~ r Ligt;lon1é-fation princ:pale où est situé le bu­
rC.Jll à'a:'l'j';l-C .. .. .. .. .. .. 40 fr. 

E'1I (kho~;s de raS2,lonL-'L-:'l~Ùll princip::lle (iorsqu'une 
telle rel1:ise est pf{'\'lle! t::.lxe de lTrnise des télé-gra111­
Ines non télép~lO!ll'S allgrllcnt~~ de .. 40 fr. 

.JU 	 T'élégr:lrnmes l~lultiples : 

Pour chaque copie et par frac,tion indivisible de 50 ill0ts 120 fi', 

6" T élég,tarr.rnes à relllettr~ pa:..' exprès (lorsque ce i110Je 

de rClll~Je est pré\'u) : 


jusqll·~~ + kilolnètres inclus 120 fL 
de kil,~,.lEètrcs à 10 kilo'TlÈlH's inclus 240 fr. 
~~ll-c1:.-'là (~e 1 0 kih.J:r~L'tre> 400 fL 

r_cn~l>JLli':;C~-:lC:;L p.:sLL:l d II br):! (le réponse p;iyi'e 

Le' n·l\1b~--,lJ:..':'c"!nei1t d~~ Lt hact:.on ijluti;:5"/{~ ile p('llL 2(TC 

alcorc>~ qni :,i c~ttc fl't;C'lion Cî~ au !:-:o:ns ég~tle à .. .. 120 fr. 

8<1 	 Adresses en! eg;stré~s 

a) 	 Dro;t d';:'lbonnt'Illent 
5.000 fr.l "il ..... . 
3,000 fr.6 InC)~s 

300 fr.InOIS 

li' .:. C.i.'-'Z~', ,:;.~~.~1~'.1 P0','\ ~,1~ l~i Jjlt.~l'ieurE'rncl"lt C'11­

re;~-;strée et pou:.." l~u:::ll(El' Il" d'~\J~L cl'~l1.JonnC'lllellt 'a cess~ 
ù' être payé : 

surLlXC b. p~'.I.'(e\·o> pC'lY;:illL les d,:·l.ais r[),dC'mcntaires 
de con~2r\'L:tioll c~~, l'alll LoJe eE1Tb;sll '~',-' par télé 

60.ir 

9" 	 p,J-. épissé de dépôt 
20 	 fr.(7) 	 dcn1~1lldé au monlent du dt lJf')t 

b) derlla!1c~~ ult~r~eurcl:!el1t E.:! Ü;1IlS les 6 mois qui 

suiycnt .. .. .. 
 80 	 fr. 

10° Sen'ices divers 

_ cOlnnlunic~tion au guichet de l'original d'un télé­


gramnlE' ; 

_ annul~tion d~un télé~Tramrne avant transn1lSS1on 


V 

_ délivrance au o-uichet d'un bon de R. P. destiné à 

couvrir la taxe d'un télégramme dont l'envoi est pro­

voqué par lettre copie de télégramme (50 mots ou 

fraction de 50 mots) ; 


-	 remise en main propre .. .. .. .. 60 	fr. 

http:hact:.on
http:irC'Il1c.1t


Hi JOVRXAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ,\UTŒ\O)'fE DU TOCO 14 fénicr 1953 

TITRE VI 
Service téléphoniQue 

1. l~a:'(es dl''i cornrnul1iciltionJ téléphoniques. 

(A partir des postes d'abonnés) 

1" Communications locales : 

de !cl eom·ersation taxée (sans limitation de 
20 fr. 

- 3\TC mimmul11 de perception mensuel de 600 fI', 

2" C01:l1nunications interurbaines (par unité de 3 minutes) : 

j L1'l,u'à 50 kilomètres .. '. .. '. 40 fr. 

de 51 à 75 kilomètres ., SO fr. 

de ï6 à 100 kilomètres 100 fr. 

de 1°1 il 150 kilomètres ., HO fI', 

de 151 à 200 kilomètres .. ISO fl'. 

au-dessus de 200 kilomètres (par 100 kilomètres ou 

frC1ction de 100 kilomètrés) au-dessus 60 fr. 

nnximum de perception ., 600 fr. 


Lorsque la distance est inférieure ou égale à 500 kilomètres, 
chaque unité de taxe est indi\'îsible, 

Lo,'s,; Lie la distance est supérieure à 500 kilomètres pour les 
con\'Chat!OnS dépass:mt une dllrée cle trois minutes, chaque minute 
au-deià de la troisième est taxée séparémeut il raison de 1/3 de 
la ta"e ll'litaire pOlli' la rehtÎon considtrée, a\'ec maximum de 
percer,fon de 200 francs par minute supplémentaire, 

Les ù:stances exprimées ci-dessus sont les distances à vol d'oiseau 
entre 1::s bureaux mis en communication, 

(A partir des postes publics) 

Ce sont les mêmes taxes que celles appliquées à partir des 
postes d'abonnés, majorées d"s surtaxes fixes suivantes : 

1fi Communications locales .. néant 

2" Communications interurbaines 

a) jusqu'il 100 kilomètres .' 10 fr. 
bl au-dessus de 100 kilomètres .... 20 fl'. 

IL Avis d'appel et préavis. 

Taxe égale au tiers de la taxe unitaire avec minimum de 
perception de .. .. .. ., ,. SO fr. 

III. Divers. 

1ü Sen'ice des abonnés absents (en prévision de la création 
de ce servi cel : 

Ta~if journalier (y compris la taxe d'un retl\'oi) 5 taxes 
de base, soit 100 fr. 

Abonnement trimestr;el 1.800 fr. 
Abonnement annuel ., 4,SOO fr, 

TaxE' de renvoi comprenant, le cas échéant, la taxe 
de la communication locale pOl' laquelle Je rcm'oi 
est c!emandé ,. .. ,. .. ., .. ., " .. .. ,. .. 6 f r. 

Communication des numéros d'appel à l'abonné absent, 
taxe égale à la taxe locale par série ou fraction de 
5 numéros, soit .. .. .. .' '. .. .' .. .. 20 fr. 

Communication dictée au service des abonnés absents 
20 mots ou fraction de 20 mots, taxe double de 

taxe locale .. .. .. .. ,. .. ., .. .. .. .. 40 fl'. 

Retr:msmission aux correspondants de l'abonné absent 
des communications déposées par ce dernier, taxe 
?;ale à la taxIe locale par série ou fraction de série de 
t~ois retransmissions en sus de la première .. .. .. 2 ff. 

Transmission par poste à l'abonné des communications 
reçues, taxe d'une lettre simple .. .. .. .. 20 fr. 

2" Service de j'heure : Indication de l'heure .. 20 fr. 

" 

3" Sen'iee du ré\'cil (en pl'é\i,ion de la cré"tion de ce 

scn'ice) : 


-- appel pour ré\'eil isolé, taxe égale à trois fois la taxe 
de base, soit ., .. .. .. 60 fr. 

-,- abonnement au sen'iee du r6'eil, produit de la taxe 

d'un appel isolé par le nombre d'appels réels, avec 

minimum de 10 appels. 


lA Modification d'une demande de communication interurbaine 

-"- pendant la durée de l'attente par modification, une 
tax(' locale, soi t 20 fr. 

5" Récépissé de la taxe d'une cormnunication 40 fI'. 

6" Frais d'envoi d'un avis de rappel recommandé 100 fr. 

7" Rétablissement d'un abonné suspendu pour non pa­
yemen t des redevances, taxe fixe .. 1.500 fr. 

SO Demande d'indication de durée d'une con:munica­
tion, soit au moment du dépôt, soit ultérieurement .. ~O fr. 

!Jo Demande de renseignements que l'abonné pourrait se 
procurer dans les documents mis à sa disposition .. 20 fr. 

10" Modification illicite d'une installation téléphoniqnc 

a) Modificatiœl ou transformation n'entraînant pas une 
modification des rede\'ances d'abonnement, Surtaxe, 3,000 fr. 

b) i\fodification Ol! tramforll1ation entraînant une mo- ~ 
dification des redevances d'abonnement ou d·usage. 
Mise en sen'iee d'une installation réalisée par l'indus­
trie pri\-é-e sans autOl'isation de l'Administration. 
Ctilisation de tout ou partie d'une ligne d'abonne­
ment comme ;ll1tennè de T, S. f', Surtaxe de .. 6,000 fr. 

Les surtaxes indiquées en al et b) ci-dessus sont doublées en 
cas de récidiw, 

11 0 Suspension prodsoire de l'ntilisation d'un poste d'abonne­
ment principal ou supplémentaire, 

(2 mois au maximum), Taxe de .. 500 fr. 

12° Refus d'une communication interurbaine au moment de 
rétablissement de cette communication ; 

Taxe spéciale égale à la moitié de la taxe unitaire afférente à la 
communication demandée, 

13° Communications demandées en dehors des heures normales 
d'ouverture du service téléphonique : 

~{ême taxe que pour les communications demandées pendant 
les heures normales d'ouverture du service et perception d'une 
surtaxe fixe par communication de : 

a) communications destinées à un médecin, une sage-femme 
ou un \'étérinaire .. .. ,. .' .. .. .. 60 fr. 

b) communications autres que ci-dessus 150 fr. 
Ces surtaxes ne sont cependant pas applioables aux communica­

tions officielles et à celles ayant pour objet de signaler un sinistre 
ou un danger mt:>naçant la ,-ie' humaine ou la sécurité publique. 

IV. Ab,onnements téléphoniqu'~î. 

Abonnements pour 

al ligne principale (sans changement) .. ., 4,500 fl'. 


b) ligne supplémentaire (sans changement) 2,000 fr. 


V. Taxe de raccordement, 

La taxe de raccordement au réseau est perçue uniquement 
pour les lignes principales d'abonnement (à l'exception des lignes 
principales temporaires) 

a) lignes nouvelles .. 4,500 fr. 

b) lignes transférées (taxe égale à la moitié de la taxe 
de raccordement .. 2.250 fr. 

VI. Taxe de cession et de changement de nom. 

Taxe de cession et de changement de nom : taxe égale à la 
moitié de la taxe de raccordement. 
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VII. - Parts contributives et redevances d'entretien des lignes. B. 

Les lignes téléphoniques principales et supplémentaires d'abon­
nement sont établies et entretenues contre paiement des rede­
vances ci-dessous : 

1" Parts contributives. 

A. - Lignes principales 

a) Rayon de 2 kilomètres à \'01 d'oiseau autour du 

central .. 8.000 Ir. 


b) Rayon de 2 à 4 kilomètres par hectomètre indh·isible. 5.000 fr. 

c) Au-delà de 4 kilomètres, remboursement des dépenses 


de toute nature majorées de 25 '70 pour frais géné­

raux avec minimum de perception par hectomètre 

indivisible de .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ., 5.000 fr. 


VIII. Installation, location, 

Lignes secondaires : 

a) intérieures par hectomètre indivisible 3.000 fr. 

b) extérieures par hectomètre indivisible 5.000 fr. 

2° Entretien des lignes principales et supplémentaires : 

a) Rayon de 0 à 2 kilomètres à vol d'oiseau autour du 
central. Taxe forfaitaire de .. .. .. .. .. .. .. 1.200 fr. 

b) Rayon de 2 à 4 kilomètres par hectomètre indivisible. 800 fr. 

c) Au-delà de 4 kilomètres remboursement des dépenses 
de toute nature majorée de 25 % pour frais généraux. 

d) Redevances d'usage des lignes supplémentaires (par 
ligne ct par hectomètre indivisible) 800 fr. 

entretien des appareils. 

Poste principal .. 
Poste supplémentaire 
Supplément pour fourniture d'un appareil de luxe 

(principal ou supplémentaire) .. .. 
Installation munie de tableaux commutateurs ma­

nuels : 
a) par ligne principale .. .. .. .. .. 
b) par ligne supplémentaire .. 

Installation d'intercommunication, par poste 
Installations munies de tableaux commutateurs au­

tomatiques 

a) par principale .. .. .. .. 

b) par supplémentaire .. .. .. 

c) de la à la 5" incluse ....... . 

d) de 6· à la 10e incluse .. 

el de la 11 0 à la 50" incluse 

f) à partir de la 51 e .• 


TaXè d'in~lallation 

H('<levance annuelle 
de locatioH entretien 

des appareils roumis par 
l'Administrfltioll 

gratuit 
2.500 

1.200 
1.200 

1.500 » 

gratuit 
2.000 
4.800 

1.800 
1.800 
4.800 

gratuit 1.800 

4.500 
3.000 
2.250 
1.500 

4.500 
3.000 
2.250 
1.500 

:: l'Commutateurs va-et-\'ient .. .. 1.000 750 
Sonnerie supplémentaire .. 500 500 
Cordon de rattachement : 

a) de moins de 3 mètres gratuit » 
b) de plus de 3 mètres 200 » 

Autres organes .. Remboursement des dépenses d'installation et d'en-

Redevance annuelle 
d~entl'etien 

des appareils lournis par 
les abonnés (1) 

750 
450 

» 

750 
750 

1.200 

750 

2.250 
1.500 
1.125 

750 
375 
200 

» 
» 

Remboursement des dé­
tretien majorées de 25 % à titre de frais généraux. penses d'entretien majorées 

, de 25 % à titre de frais 
généraux. 

(1) L'Administration n'est pas tenue d'assurer l'entretien des appareils fournis par les abonnés. Mais dans le cas où elle 
l'assure, elle perçoit les taxes pré\'ues au tableau ci-dessus. 

II. Poinçonnage ou repoinçonnage avant mise en service TITRE VII 
de matériel téléphonique fourni par les abonnés. Lignes étrangères au réseau général 

Par poste téléphonique simple complet 250 fr. Frais d'établissement : 
Par organe séparé ou par accessoire .. 150 fr. L'établissement des lignes étrangères au réseau de télécommu­

nications du ser\'Ïce des Postes et Télécommunications, dites lignes
Avant mise en service d'une installation effectuée par l'industrie ! « d'intérêt privé », construites par le service des Postes et Télé­

privée, cette installation doit être vérifiée par l'Administration, communications, donnent lieu au remboursement intégral des 
dépenses faites majorées de 25 % à titre de frais généraux avec 

Taxe Spéciale de vérification : un minimnm de perception par hectomètre indivisible de : 

Par poste .. ...................... 1.500 fI'. Ligne à un fil .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .... 
Lignes à deux fils .. .. .. .. .. .. .. .. 

6.000 fr. 
8.000 fr. 

Lignes à trois ou quatre fils .. .. .. 12.000 fr. 
Par fil en sus .. .. .. .. .. .. .. .. .. 2.000 fr. 

.. 
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TITRE VIII 

Cession de matériel ou de service 


Les cessions de matériel ou de services effectués par le service 
des Postes et Télécommunications donnent lieu au remboursement 
des dépenses faites, évaluées ainsi qu'il suit : 
Main-d'œuvre (par heure de tranil) 

Ingénieur-chef, centre-chef section 1.600 fr. 

Inspeeteur'-conducteur de tr:\\"lllX 1.350 fI'. 
Inspecteur adjoint, vérificateur. chef d'équipe 900 fr. 
Soudeur, sUiTeillant, mécanicien :125 fr. 

Manœuvre, chauffeur " " ., 100 fr. 

Matériel : 
Prix réel majoré de 25 o/r 	 à t'tle de fr:lis généraux. 

Travaux: 
Les travaux effectu{s par !e sevice des Postes et Télécommuni­

cations ou faits sous son ccnt"ôle c:onncnt reu au remboursement 
intégral des dépenses major(.es de 25 à titre de fraÎs généraux. 

TITRE IX 

Radioélectricité privée 


L Taxes a;uuL('!,!e" de Cù!,"lrô!e. 

Station de na\·ire et d'a(rüncf 

Jusqu'à 1 kw. alimentai,'e .. .. ., 3.000 ft. 

Au-dessus de 1 kw. alimentaire : 

- pour le prcm:er kw. .. .. ., 3.000 fr. 

pour kw. ou fraction de kw. ('li sus ., ., 2.000 fr. 
Lorsqu'une station comporte plusieurs émetteurs, la taxe est 

appliquée à la somme des puissances d'alimentation desdits ('met­
teurs. 

Les stations de secours dont l'installation ';\ bord est obligatoire 
et celles des embarcations de sa c,-et,'_ge sont exonérées de la taxe 
de contrôle. 

2° Stations privées. 

Par poste émetteur 

jusqu'à 100 watt-aIiElenUt:o:l ....... , " ,. 3000 fr. 

au-dessus de 100 watt-aliment~_tion et jusqu'à 1 kw. 5.000 fr. 
au-dessus de 1 kw. pour le premier kw. 5.000 Ir. 
par kw, ou fra.clion en sus ., ., ., ,. 2.000 fr. 

3° Stations expérimentales et d';;mCltcurs : 


Par poste émetteur ., .. ,. l.iiOO fr. 


IL Droit de visite des stations de bord en vue de fa d!iié'ranCi' 
de la licence d'e.~p!oitation. 

jusqu'à 1 kw.-alimentation· .. 	 3.000 fr. 

au-dessus de 1 kw.-alimentation 
pour le premin kw.. , ., .. .. .. 3.000 fr. 
par kw. ou fraction de kw. en sus 2.000 fr. 

III. Droit d'usage al/uud a,'férent aux liaiïons établies 

au moyen des stéltions pr;\-';es (le radiocommunications 

(à l'exclusion des st;\t;ons expérimentales, d'amateurs et de 
télécommande) . 

Liaisons 

.- entre stations fixes ; 

entre st'ltions fixe, ct stations mobiles "utres que les stations 
mobiles du service radiorrnritime ; 

.~~~~~~~~~~~~~ 

entre stations mobiles autre, que les stations mobiles du 
serVice i'adiomaritine. 

POUl' une liaison ('ntre
l'tH'\}' unI' Uabon

Lo:'''<qnc la dhtUBCC Ù vol 	 1 uue statioll t!nlC'ltricet'nl!'l" dt,u\ stations l 

: t'cc('pld('(~ cl une sln­
t1'0i"f';:1l1 

1 tion l'xcll\~ev('ment 
C!lln.' h's <feu\.:-,t liions (',:--1 : 1 rèetlplrict< pxploit('cs 

(~n radiotél~'phonie 

Inférieure ou égale à 10 
kilomètres : 

POUf les 2 premiers ki­
lomètres .. 4.000 2.000 

Par kilomètre en sus 1.500 750 

Comprise entre 

10 ct 50 km. 20.000 10.000 
51 C't 100 1.::111. 45.000 23.000 

101 et 200 km. 80.000 40.000 
201 et 300 km. 100.000 50.000 
301 et 500 km. i50.000 75.000 
501 et J.OOO km. 225.000 115.000 

1.001 et 2.000 km. 300.000 150.000 

Cc tarif comprend un maximum de deu;;: vacations journalières 
d'une dllrL'C' totale de une heure au p!us. 

Toute ":!cation supplément:\i, e jO\ll'llalière, ou toute durée jour­
nalière supérieure est t0.',,~e suppl::mcnt à raison de 50 % 
du t«rif de Inse c'-rle"sEs p:11' 1/2 heure (ou fraction). 

Pour une li,-:iso:l explvit·.·:'C? Cl": radiotélégraphic 1 le tarif ci-dessus 
est r{duit d'un tif'l's. 

LO:'sqll'unc station est t'Il rehtion avec plusieurs autres stations, 
le droÎt (fusagp est perçu sur chacune des liaisons réalisées. 

Pour une liaison n~"liséc entre une station de base et une 
,tat'on mobile lerrcstre, ou entre stalions rnobile5, le droit d'usage 
est c:fl!culé d'apr'ès la dist:;nre moycnne entre les deux stations. 

IV. 	 Stations tenestre.; shlicn, mobi'es du. service radio­
:!laritime. 

Droit d'usage pal' station 

c!\'S stati(-~1S mobiles en­

St:1Uon ("111t"ltrice E:\elusi\'L'<1H'nl 
(llt 

C'lH'll ril'è-n')C(-'ptric(~ receptrirü 

Stntion tcrrC'strc " .. .. .. 20.000 10.000 
Stations mobiles à bord de n;n"ire 

ou d'cmbal'C:fltions utilisées de 
façon lnbitudk dans un port, 

annexes ou ses dé pendan­

10,000 5.000 

trant oC:::lsionn;J;(~lilcnt rn COll­

tact a\TC la st::ltion tt.""r;:estre 

notan1nlC'nt lors d(: leur cr~tréc 


ou de leur départ (1) 35.000 


(1) Taxe duc par le pel'missionnaire de la station côtière. 

'\'OTA, ..- Les tarifs ci-dessus sont réduits des 2/3 en ce qui C011­

ccn,c les territoriales. les commune.s" les 
les concession~aires ou permiSSlOn­

et les sef\'ices autres que ceux 
eOl:iL'e participant au monopole des 

est Zlcf;U;, au service des Postes et Télé­
comnntnications 1;·r j;J~n-ier pour l'année entière. 

!";1 prer.lÎèfC année, C~ d;'oit est calculé proportionnelle­
inent 'lU bps èc temp5 sépar;;nt l:fl date fixée par l'autorÎ­
S::l trOll df' rnise en :..crYÎcc ct le 31 déccnlbre. 

Pour les imtaliations dont ia durée est déterminée par 
rallt()l~is(lt~or:. le t";l_?l1tatlt de la f;dc\-ance p~ur droit d'usage 
est ';11cule propo~-tlGnncllerncnt :J. cette duree. 

http:major(.es
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d'examen r:!dio!élégraphistes et rorlia-

r~,'J;o~~~l(';~Taphi~te (~C 1re ou de classe 
r,-::'>L'OTYJFL~i~l~ des r03t~s et T'é1i5cOH1-

sur la \'ne du 
et Télécommunicatiom du 

res~rcint (1:' l'y,lict~'ll'pho!1;5te ~ 
mobiles .. .. " " ,. " .' 

d'opérateur (1<-s S[dt;"ClS :,n';pes co;:npris 
: 

V. - Droits 

Certificat 
délivré par 
munications 

2° Certificat 
stations 

- Certificats 
stations d'amateur) 

Certificat de radiotélég;'alJhiste ou certificat de r~\d;otélé­
phoniste " ,. .. ,. :. :, ,. .. .. ., .. .. ., GO:) h. 

Certificat de c et ,'adictéléphon;ste. 
les épreuves des deux examens Gont sU!J;CS en même temps, 

3° Délivrance d'un duplicata, 
En cas de perte ou de dcstnl< \;0'1 (\'un c?:·tificat d'opérateur cie 

station de bord ou d'opéra~cur de "t"tion prince (ou d'ama­
teur) .. .. .. ,. ,. .. .. .. .. .. .. ., .. 300 fr. 

TITRE X 

Service des pêches 


Redcyanccs semestrielles d'abo:mcment au sen;ce n"diot~!épho­
nique des pêches. 

POUf chaque station 1I10biie fil rad10téléphon:c à courte 
distance et installée à bord d'un JunIe : 

dont la jauge brute n~ dép:;,sc pa, 1.'iO to:maux.. 10.000 fr. 

dont la jaug!" brute est à 1.50 tonnaux. 20.000 fr. 

ETATI 


T ARIF DES TAXES POSTALES APPLICABLES DAJ\'S 

LES RELATIONS AVEC LES PAYS DE L'LJ\'ION 


FRANÇAISE 


TITRE PREMIER 

Objets de correspondance 


L Lett!f'.' 

Jusqu~à 20 grllnlmc.s .. 20 fr. 
Au-dessus de 20 cl jusqu'à ::0 g,a'nllleS 35 

50 100 50 
100 200 iû 
200 :,CO 90 
300 50(1 120 
50n LOliO 160 

1.000 J.')OO 	 200 
1.500 :2.000 240 

Poids maximum 2 kiles. 

IL - Papi!?)} ri" et d:falfaires. 

1" Tarif g':néral : Tar:[ des 

Tarif spécial : 

a) Factures, relc"és èe ('()P'1l! Cl oa ["':tU:'A,, bordereaux ou 
a\"is d~expéditî()r: et not('') (~·hC,1()·"ttji'l·S ('xp{;:li6~, SOU3 cI1Ycloppe QU­

"ertc et réduits à leurs él'OlFi":;O:'i constinHÎ\'cs 

Jusqu'à 20 grammes (poids l1l"XililUm) 	 18 fI'. 

b) Livrets cadastraux éch"ngi'3 enec L\dministration des Con­
tributions directes ct ùu C~ld.:1SÜ":; ct 1c.~ pto~)ri~·tail'CS : 

Jusqu~ à 500 grznnn1es (poi(:s rn2t~imtlnl) .. " .' 50 fT. 

III, Cartes posta/es ordinaires. 

1" Cclftes postales sin:ples .. .. 15 fr. 
').' C,trtes postales a\'ec répons~ 30 

IV. Cartes !)I).;ta!es il1u~trées. 

1.. Tarif général : Tarif des cartes postales ordinaires. 

'Jo Cartes postales illustrées dont l'ensemble du uerso est occupé 
j):ll' ll:'C illustration ou gravure à l'exclusion de toute annotation 
m:mu~c;'ite, lor.,au'elles recto uniquement la date, la 
signature, l'aclrcs'se de et cinq mots au plus de cor­
ncspo:o:hncc .. 12 fr. 

V. Cffrtes de d,ite. 

1° Cartes de ,'jsile ne portant les indications imprimées ou 
nnnu'crites auto.';sécs sur les "",win"', Tarif des imprimés ordi­
naires. 

m"nuscrite de cinq 
mots de COlTciponddncc ou de c:nq conventionnelles :12 fr. 

Cartes de ,-i:;ite des mccnt;ons autres que celles visées 
aux p,T:.'ag.r(lphcs 1(} et ci-dC'sSSllS : Tarif des lettres missives, 

Cartes de visite portant une 

il LlX cart!'s kg imprimés illustrés sur carte 
de tout C:H'actè;:~ commer,;,,! ct dénommés « Cartes 

>/', c:J.rtf'S c:c ~~oëL ,,< du Kou\'cl ~'\n etc. 

VI. ., h:primés ordi,:aires et échantillons 

Jusqu'à 20 ~~':Jmmcs .. 	 6 fr. 

:\u~des5us de :21 ct jus.~u·:l 50 grarlln"\es 12 

50 10'i 20 

l DO 20n 35 

Le'3- en\"~)!3 clïJi1~F~11l.?; ct l~\:'ch;1ntillons d'un poids supérieur à 
200 gl'ammrs elltr'~llt (\;:11' la c~,tégorie (les p:1quets-poste. 

Imprimés ordinaires ct éch:mtiilons en nombre. 

5 fr,Jusqu~à 20 grsnnlncs .. ". .. .. .. ". 

Au-dessus de ::;0 et jusqu'à 50 gramme:; 10 

50 100 15 
100 290 30 

Pour bénéfit';er du tJ'd r{>c'uit. 1('s cm'ois de l'espèce doivent être 
nombre supé;:cur à 1.000 et être triés et enliassés par 

d{T)Zlrten;c:1t ;<.u cucc:z-:u de destinatlon. 

VII. - Paquets-poste. 

JUSCIU'à 300 gra!l1111fS .. •. .• •. .• •• 50 fr. 

Au-dessus de 	~OO et jmqu'à 500 grammes 70 

500 1.000 105 
1.000 1.500 140 
1,500 2.000 175 
2.000 2.500 	 210 

2452.500 3.000 

Poids kilo,. 

2" Emois 
245 fr, 

OH fr~~cti')n e~ excéc:ent ~. .. 35 ­
Poids ln~xir'!1111n : .5 ~~i10.3. 

3° P::'l~J('t',-po:;~f' en l10rnbre 

Ju~qu'à 800 :l1~1n1::, 	 45 fr. 

nI!. InljJrinzé; spécia.ux. 

Poids l11<iximuru : :3 kilos 	 gratuit. 

b; hnprimés 

Par 25 OH fraction de 25 ;sr:unrnes .. .. .. .. 10 centime!. 


.. 

http:sp�cia.ux
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IX. - Journaux et écrits périodiques. 


Taxe par exemplaire de périodique ou supplément isolé. 


JOURNAùX 
NON ROUTES JOURNAUX 
affranchis en AUTRES

POIDS DE L'EXDIPLAlflE ROUTESnurn~raire ou à JOURNAUXla machine ou «hors sac, (1)'
à afhanchir 

! ,Jusqu'à 60 grammes .. 1 fr. 0 fr. 40 2 fr.
De 60 à 100 grammes .. 1 fr. 40 o fr. 80 

De 100 à 150 grammes .. 1 fr. 60 1 fr. 3 

De 150 à 200 grammes .. 1 fr. 80 fr. 20 4 

Ensuite par 100 ou fraction de, 


100 grammes augmentation de. 0 fr. 40 o fr. 40 


(1) ~,es journa;u~ et écrits périodiques routes ou hors sacs, expédiés 
groupes par les edltcurs ou leurs mandataires à J'adresse d'un dépo­
sitaire ou d'un revendeur, bénéficient d'une réduction de 50 % 
sur les tarifs ci-dessus. ' 

X. - Envois avec ,'a/euT déclarée. 

A. - Lettres missÎz'es avec l'aleur déc/arée : 

Poids maximum : 2 kilos. 


3

Maximum de g'arantie et de déclaration de valeur : 250.000 fr. 

I" Tarif d'affranchissement: Taxe des lettres missives. 

2' Droit fixe de recommandation ..... '. .. .. .. .. 45 fr. 


0 
 Droit proportionel d'assurance : 
Par 10.000 ou fraction de 10.000 francs de valeur déclarée. 10 fr. 
Avec minimum de perception de .. .. . ......... 100 

B. - Paquets avec v'a/eur déclarée : 

Poids maximum : 3 kilos. 

Maximum de garantie et de déclaration de \'aleur : 50.000 fr. 

10 Tarif d'affranchissement : Taxe des lettres missives jusqu'à 


2 kilos, au-dessus de 2kilos. en sus de la taxe de .. 240 fr. 

Par 500 ou ha'ction .. .. .. .. .. .. .. .. 40 

2° Droit de recommandation .. ., .. .. .. .. 45 fr. 

3' Droit proportionel d'assurance : comme pour le. lettres mis­

sives. 


C. Boîtes avec valeur déclarée : 

Poids maximum : 15 kilos. 

Maximum de garantie et de déclaration de valeur : 250.000 Ir. 

1" Taxe d'affranchissement : comme pour les paquets avec 


valeur déclarée. 
2" Droit fixe de recommandation .. 45 fr. 
3° Droit proportionnel d'assurance comme pour les lettres-mis­

sives avec valeur déclarée. 

XI. Taus postales accessoires. 

10 Taxe d'urgence 

a) Prix courants, mercuriales, cotes de bourse ou d'offices de 


publicité ou de vente, cOl1\'ocations ou invitation, avis de 

des voyageurs de commerce, avis de naissance, de mariage 

décès, affiches, épreuves d'imprimerie, copies destinées à l'impres­

sion dans les journaux, bulletins météorologiques : 


Jusqu'au poids de 20 grammes ..... , ....... , 10 fr. 


h) Imprimés autres que ceux visés ci-dessus, échantillons et pa­
quets-poste .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 70 fr. 

ou 

2" Exprès : 
a) Objets à destination d'une localité pourvue d'un établisse­

ment postal distributeur. 

lettres-missives, envois a\'cc valeur déclarée, factures, cartes 
de imprimés ayant acquitté la taxe d'urgence de 10 francs 
visée au paragraphe 1" a) ci-dessus 80 fr. 

tous autres objets .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 150 fr. 

.. 

b) Objets distribuables dans toutes autres localités : 
-,,- lettres-missives, envois avec valeur déclarée, factures, cartes 

postales, cartes de visite, imprimés ayant acquitté la taxe d'urgence 
de 10 francs au paragraphe l' a) ci-dessus 160 fr. 

- tous autres objets .. .. .. " .. .. .. •. .• .. 230­

3" Envois recommandés : 

a) Droit fixe de recommandation 

Tous objets .. .. .. .. .. .. " 45 fr. 

Ce droit est également applicable aux paquets à l'adresse des 


militaires et marins en campagne qui acquittent la taxe de port 
Spéciale prévue au titre XII ci-après. 

b) Indemnité allouée en cas de perte d'un objet recommandé. 
Tous objets .. .. .. .. .. .. .. .. .. 1.500 fr. 

4° Avis de réception postal des objets chargés ou recommandés 
et des télégrammes : 

a) Demandé au moment du dépôt de l'objet ., 20 fr. 
b) Demandé postérieurement au dépôt de l'objet 25 

5" Réclamation : 

Objets recommandés ou chargés et mandats .. 25 fr. 


6° Poste restante : 

al Surtaxe fixe applicable aux objets de correspondance de toute 


nature adressés poste restante ou télégraphe restant : 1 
- Journaux et écrits périodiques ..... , ....... , 10 fr. 

Autres objets .. ., .. .. ., .. .. .. .. 15 

b) Droit spécial d'abonnement annuel à la poste restante 
Voyageurs dc commerce .. 1.000 fr. 
Autres personnes 3.000 

7° Coupons-réponse : 

Prix de vente ., .. .. 25 fr. 


8° Objets non ou insuffisamment affranchis : 

Taxe double du montant de l'affranchissement manquant avec 


minimum de nercePtion de : 

Lettres êt cartes postales .. .. .. ., .. .' 15 fr. 


- Autres objets .. .. .. .. .. " .. .. ., 5 


9° Demande de retrait ou de modification d'adresse d'un objet 

de correspondance : 


Par voie postale .. ., .. .. .. .. .. .. 25 fr. 
Par "oie télégraphique ou la voie aérienne .. 25 
Plus taxe télégraphique ou surtaxe aérienne. 
10" Taxe de dédouanement : 
Taxe applicable aux objets passibles de droits de douane (à l'ar­

rivée) : 
Par objet .. ., .. .. .. .. .. .. .' .. 25 fr. 

XII . .. Tarif spécial applicable aux paquets à l'adresse des mili­
taires et marins en campagne. 

Jusqu'à 100 grammes .. .. .. .' .. .. .. ., 15 fr. 
Au-dessus de 100 et jusqu'à 1.000 grammes 30 

501.000 2.000 
60 

Les paquets bénéficiant de ce tarif peuvent être clos. Ils sont 
admis à la recommandation (droit fixe en sus 45 francs, et ache­
minés par voie aérienne moyennant acquittement de la taxe aérien­
ne correspondant au tarif AO). 

2.000 3.000 

TITRE II 

Article d'argent 


1. - .Yandats d'articles d'argent. 

1" Droit de commission des mandats ordinaires 

a) Droit fixe ., .. ., .. ., .. ., .. 30 fr. 


b) Droit proportionnel : 

Par 1.000 ou fraction de 1.000 francs ., .. ., 1­

r. 
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20 Droit de commISSIOn des mandats-cartes : 

a) Droit fixe .. .. .. .. .. .. .. .. 65 fr. 
 1 

b) Droit proportionnel: 
far LOOO ou fraction de LOOO francs .. •. .. .. .. 
3° Droit de commission des mandats télégraphiques : 
a) Droit de commission des mandats ordinaires ou des mandats­

cartes selon que l'expéditeur demande ou non le paiement à do­
micile. 

b) Taxes télégraphiques principales et accessoire~, suivant la 
destination. 

4" Taxe de renouvellement : 
Taxe égale à autant de fois le droit de commISSIOn des man­

dats ordinaires qu'il s'est écoulé de mois depuis le jour d'expira­ 1 

tion du délai de validité, toute fraction de mois étant comptée 
pour un mois entier. 

Toutefois, en aucun cas, cette taxe ne peut dépass~r le tiers du 
montant du mandat ni excéder 500 francs C. F. A. 

5° Taxe des avis de payement : 
a) Demandé au moment du dépôt des fonds .. 20 fr. 
b) Demandé postérieurement au dépôt des fonds 25 

6" Taxe des réclamations .. .. .. .. .. .. 25 fr. 

1
II. Valeur à recouvrer. 


0 Droit d'encaissement des valeurs recouvrées 

a) Droit fixe .. .. .. .. .. .. .. .. 30 fr. 

b) Droit proportionnel : 

Par 1.000 ou fraction de 1.000 francs .. 1 

Maximum de perception .• .. .. .. 100 


2° Droit de présentation des valeurs ordinaires impayées par 
valeur .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. •• .. .. .. .. .. 35 fr. 

Est acquis à l'Administration la somme disponible après prélè­
vement sur les fonds recouvrés des droits prévus aux alinéas 10 

et 2° ci-dessus et des autres taxes dont sont passibles les valeurs 

parvenues dans un même envoi lorsque cette somme est inférieure 
ou égale au minimum du droit de commission des mandats. Le 
montant de ladite somme est pris en recette avec les droits d'encais­
sement. 

3° Taxe des réclamations .. .. .. .. .. .. .. 25 fr. 
III. - Envois contre-remboursement. 


Droits et taxes des valeurs à recouvrer. 


TITRE III 

Chèques postaux 


I. Versements. 

l'vfandats de versement aux comptes courants postaux. 

Droit de commission des mandats du régime de l'Union Française. 


II. - Virements. 
1Q Virements ordinaires : 
Par 5.000 ou fraction de 5.000 francs 1 fr. 
Minimum de perception .. .. 20 ­

2" Virements d'office 

al Taxe de virement Taxe des virements ordinaires. 

b) Frais d'écri ture : 

Par virement ., .. .. 100 fr. 


3° Virements télégraphiques; 

a) Taxe de virement : Taxe des virements ordinaires. 

b) Frais d'écriture : 

Par 1.000.000 ou fraction de 1.000.000 de francs .. 100 fI'. 

c) Taxes télégraphiques, principales et accessoires, suivant des­

tination. 
III. Réclamation. 

Taxe par réclamation .. 25 fr. 

TITRE IV 

.. Les taux des surtaxes aenennes applicables aux objets de correspondance déposés au Togo à acheminer par la voie aérienne dans les 
relations du régime de l'Union française restent fixées comme suit: 

SURTAXES APPLICABLES AUX CORRESPO::.!DA::.!CES AVION 

PAYS DE DESTINATION 
LETTRES MISSIVES 

cartes postales 

1 

1" Afrique occidentale française .. . . . . .. Jusqu'à 10 grammes (sans surtaxe) · . 
Au-dessus de 10 grammes: 

4 francs par 5 grammes. 
(applicable sur le poids totalj 

· . . . 

--~ .... 

2" Afrique équatoriale française et Cameroun. 1 Jusqu'à 10 grammes (sans surtaxe) · . ·. 
Au-dessus de 10 grammes: 

A. o. 1 
JOURNAUX 

5 francs , 
par 20 grammes 

2 francs 
par 20 grammes 

•.....~ 

-
10 francs 

par 20 grammes 
3 francs 

par 20 grammes 
8 francs par 5 grammes. 

(applicable sur le poids total) 
_. . ­

3° France ct Afrique du Nord franç.aise .. . . Jusqu'à 10 grammes (sans surtaxe) · . · . . . 12 francs 3 francs 
Au-dessus de 10 grammes: par 20 grammes par 20 grammes 
10 francs par 5 grammes 

(appltcable sur le pOIds total) 

4" Autres destinations de l'Union française .. Jusqu'à 10 grammes (sans surtaxe) 20 francs 6 francs 
Au-dessus de 10 grammes: par 20 grammes par 20 grammes 
18 francs par 5 grammes 

(applicable sur le poids total) 

Les plis officiels dont le poids dépasse 10 grammes à acheminer par la voie aérienne sont passibles des surtaxes aériennes prévues 
sous la rubrique A. O. 
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LOI DE PROGRAMME 
Loi n° 58-21 du 14 1958. 

L'Assemblée Législative a délibéré et adopté ; 

Le Premier Ministre prc::11ulgue la loi dont la teneur suit 

Article premier. _ .. La Loi de Programme n" 57-31 du 
4 juillet 1957, est complétée par les Etats D et E jo:nts en 
annexe, fixant les recettes du Buàg'ct d'équipement pour 
l'exercice 1958 et portan t ouverture de crédits de 

Art. 2. - Les modifications sui\'antes sont apportées à 
l'Etat A, fixant la répartition c!'autcris:ttions d'engagement. 

a) Les autorisations c!'eng.lgc:ment OU\Trtes au :3 
(opérations nouvelles) pourront porter sur df's dépenses 
de travaux ou sur des dépenses J'équiper:Jcnt, selon une \'cr;­

tilation opérée dans les états de crélfts de paiement, entre 
deux chapitres intitulés chapitre III A et chapitre III B. et 
le chapitre l, article 2 nouveau ; 

b) La numérotation ct les titres drs Llrticles de ce chLlpitre 
sont modifiés comme suit : 

« Article premier. - Installation ct éq lIipcment des pou­
voirs publics, des ser\'ices gél1l'raux des :!\Iinist0res et des 
circonscriptions nouvelle:,. 

« Art. 2. - Installation et équipemcnt des forces de sécu­
rité et de police. » 

c) Sont ouverts 	en autorisation d'engagement les crédits 
nouveaux suivants : 

Chapitre III. - Article 1H •• •• 10.300.000 

Chapitre III. Article 3 nouveau 45.000.000 

Chapitre III. - Article 4 notl\'Cau : Instal­
lations nouvelles et équipement du Che­

min de l"er et cbt Wharf .. .. .. .. 1.000.000 

Titre III : 

Chapitre VI. Article 2 nOU\Tau : Partici 
pation au capital de la S.T.I\.LB. et à 
une augmentation de capital du « Cré­
dit du Togo » .. .. .. .. ., 50.000.000 

Total .... 	 106.300.000 

Art. 3. - Le Ministre des Finances est chargé de l'exé­
cution de la présente loi. 

Fait à Lomé, le 14 février 1958. 

Le Premier Ministre ; 

N. GRUNITZKY. 

Le Ministre des Finances p. 1., 

P. SCHKEIDER. 

.. 

ETAT D 

RECETTES DU BUDGET D"EQUIPEMENT 

!)OUR L'EXERCICE 1958 


(en franc3 C. F. A.) 


CIL\PITRE C 
Promesse de subœntion dé la République Française 200.000.000 

CI-L\PITRE C 1 
Asance de b C. C. F. O. M........ . 50.000.000 

CK\PIT~,I C IV 

Prd~n'mcnt sur \(' fonds (L- un:!lelTIel1t du C.F.T. 1.000.000 


CIL\pn-RE C V 


Contribution du Budget g,'n(r::! ;m budget d'équip~,-
S5.300.000 

CHAPI IRE C VI 
:~\\~ance de la Cois?l' ccntr~)l!> pour pal,tclpation de 

tl H.lÇpubliqUi~ .:\Utl):1C1HC d~l ~tU F.I.D.E.S. 170.000.000 

Tot81 .. .. .. .. 	 476.300,000 

ETAT E 

CREDITS DE 	 PAIEME~'';T ACCORDES AU TITRE 
DE L'EXERCICE 1958 

TITRE PREl\HER 

Acquisitions exécutées par la République Autonome du Togo 


CII:\PITRj.'; PREMIER 
AL'(jui5'itions 

Article Achat de l'instollation 
Les Furees cie P:.;Ece .. 7.000.000 

CHAPITRE IliA. 

TmvGlIx (Opératicns 11Ou\'elles) 


Article 1. - Dépenses dïns,,;\lation des pouvoirs 
des S<.::t\'iC<':5 généraux des 
et dCj cirron~criptions nou­

wll"s 	 IIS.300.000 

2. CrilL5t~ilLttiull des Forces de 
el de S,:,\.' ufltt: .. .. .. .. . ~ 61.800.000 

3. 	 Travaux neufs services généraux et 
'1-5.000.000 

s. 	 Pré\'ision peur réé\"aluation des dépen­
ses di\"CTS:23 (~t iIHprévu(~s 500.000 

Total du chapitre III A .. 222.600.000 

CI-L\PITRE III B. 

EquijJement (Opérations nouvelles) 


Article 1. - Equipement .d~s pouvoirs ~U?li;:s, des 
$:::rYlC\:',~ gencl'~-<UX des ltr:nuteres et 
des nouvellr:s .. .. 15.000.000 

2. 	 - Equip·:::mcnt cies de Poiiee et de 
Sécurité .. .. .. .. ., .. 10.560.000 

4. 	 -- Equipement du Chc:nin de Fer et du 
\Vhorf ..... , ......... . 1.000.000 

5. Provision peur dépenses diverses et 
140.000 

Total du chapitre UI B. 26.700.000 

TOTAL du Titre premier .. .. 256.300.000 
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Détail des opérations inscrites au chapitre 3 A, article 2 TITRE III 

Promesses de participation au capital des organisll1cs publics 
ou privés 

CHAPITRE YI 

Article 2. - Participation au capital de la S.T.::,I.B. 
et à une au,gmcn!ntio!l ciE' c;lpit:1l de 
« Crédit du Togo 50,000,QOO 

Total du chapitre YI 	 50.000.000 

Article 3. Contribution de la République Autono­

me du To[:o élU F,I.D.E,S, sur :1\':\ll­

CCè de la C,c:.r.o.~L .. ., [·iO.noo.ooo 

TOTAL du Titre III ' .. , ' ... 22(}.(;()ü.OOO 

RECAPITCLATIO:\ 

Titre 1. Opérations eXLcuté"s p:u la R~j:\l:)liquc 

.AutonoDle du '[ago .. .. .. .. .. 2;-,6, ~:(rJ.ooo 
Titre 3. ProTnesscs de p~lrticip~tion an L'"pit~;.l 

des organismes publics ou pô,és 220,000,000 

Total 	 4 ï6,300,OOC 

Détail des opératiom inscrites au chapitre 3 A, article l" 

CO!lstructiol1 à Lomé de trois ré,idcll::es de Ministres, 18,000,000 
Construction de deux gmnù c b5timell'S à ét::gcs peur 

quatre Inini '~tères (pren1ièxe 3D.GOO,OOO 
Travaux d'agrandissPlIlf'nt de·-; rninÎ5trrci . 5,300.000 
Construction d'un bâtiment pou, rIr,;pri'~lLlif' .. .. 1O.00(} 000 
Construction de la Résidence du Premier ~fil\:5irf> 

(première tranche) .. .. .. " .. .. 17,000,000 
Agrandissement de l'Assemblée Légidati\'c pt CŒFtl\lC­

( tion de la résidence du Président .. .. ,. " .. 19,QOO.000 
Construction de la nouvelle 1\;bdi\'is;O!l (le PZlgouda, +.000.000 
Construction de la nou\'elle subdj':ision de Bafilo .. 2.000,000 
Consti'Uction du poste de Blit;a. 1.000,000 
Circonscriptions nou\'cl!Ps 1),000,000 

Total., ..... , Il ),300.000 

Construction d'un hôtel de police à Lomé (première 
tranche) .. .. .. .. ., .. .. .. ., .. .. 

Construction du commissariat de Sokodé .... 
Ca ,emcments de Sokodé .. .. .. .. .. .. 
Elcctl'ifica.tion du camp de Sokoclé .. .. .. .. 
C:J~structi?n de 55 logements de gardes pour le camp 

ne Lome ...... " ........... . 
1 Construction d'un bâtimen! c:c la Garde, à Lomé 
, Somme il valoir .. .. .. 

Total, . 

1 DhaiI des opérations inscrites au chapitre 3 A, article 3 
article 3 

! 	 Rési(:~n('e de Dapango " .. . ~ .. ., .. 
PQ.jte administratif de Tch:unba ., .. .. 
Pmte administratif de Kougnohou ..... . 

de l'adjoint au commandant de cercle de 

Prison de l\lango .. .. " .. .. .. .. .. .. .. 
Equipement de la subdivision des Travaux publics 

Lam",K,èr" - .. .. .. ,. .. .. .. 
B&::în~ent P. de IL~:;s:::uj .. .. .. .. .. .. 
Achè\"CI11cnt du bnn:o.au (~U cercle de BassarÎ " .. 
Eâtil'lcnt de, P. 1'. T, de :\i',mtougou (pïcmière tran­

che' , ......... ' .... , ., ......... . 
B"timent cl", P.T.T. de ..\'u:td,ia (première tranche). 
Tnl\aux de biltirnent L\o,Tiêulture (Tové) .. 
b<,pection de du ..\'ord .. 
Lo."emcnt ,. pnso,:m:! c!~ I:Erl>lligncl:E,n: de Sokodé. 
COIIF CCrnlJlCnwntalre de: \og,m .. " ....... . 
Collège tf"chnique de Sokocj{· .. .. .. .. .. .. .. 
Tranux à l'hôpital de Tokoin pour aménagement de 

deux pavilk1l15 rt'scn'és ,~l!X hospitalisés payants 
Bijumng~ des ",·ips d'accès à l'hôpital de Tokoin 
Ach;,','~':"ent du d'AtakDamé ... . 
Adduction d'c,lu ft d'Atak'p31llé ... . 
L0g-en1'~:Z~S d(: nH~(1erin, a rhôpit::d S~;1:odé 

d'Etat 

Total. , 

12.000.000 
2.037.000 

30.400.000 
500.000 

13.200.000 
3.400.000 

263.000 

61.800.000 

500.000 
1.000.000 
1.500.000 

2.000.000 
4.000.000 

1.680.000 
4.000.000 
1.000.000 

2.000,000 
1.000000 
1.500.0CO 
3.500.000 
3.000.000 

800.000 
500.000 

4.320.000 
500.000 

UOO.OOO 
500.000 

3.000.000 
5.500,000 
1.500.000 

45.000.000 

Détai! des o,:,Jérations inscrites au chapitre 3 B, article 1" 

amE'ub!ement trois résidences de 

Total .. . .. , .... 

3,000.000 
2.000.000 
5.000.000 
5.000.000 

15.000,000 

POJ\TO-l',,\'O. -- hll'nDIEHlE OFFICIEU.E Dl' O,\IlO~JEY. Dépôt légal no ,13. 
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JOURNAL OFFICIEL 

DE LA RÉPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 

LOIS ET DECRETS 

:i ~·ARRÊTÉS, DÉCISIONS. CIRCULAIRES, AVIS, COMMUNICATIONS, INFORMATIONS ET ANNONCES 

PARAISSANT LE ET DE CHAQUE MOIS A LOME 


,< Str"Dg'e.: Port en iu., l d~avances~ 

LOIS 

'958 
~. 

:21 janvier Loi n" 58-2 accordant l'aHl dé ln 
République autonome du Togo il Ull 

emprunt ·de ia commune de Bassari.. 
,.;;c,~janvieJ: Loi 58-3 accordant· !'a,·al d,e la 

.1' . n G 

Répubiique autonome du Togo à un 
emp:.:~nt de ta ,circonscription de 
TseH;' . ,.. 

21 janvier Loi nG 58-4 fixant pour 1933 \a li"tz 
des impôt, ct taxes dont ~e mon­
tant sera ristourné aux coUecthité~ 
secondaires !. 

:21 janvier Loi n° 58-51 portant modification du 
j tarif liseat d'entré" et de sortie 

de ia· République autonome du Togo. 

r .:21 janyier Loi n· 58-6 tendant 11 autoriser !'oc­
cupation temporaire d'nne partie dü 
domaine pulrll!' maritime par la com­
mune d'Anécho . 

21 janvier Loi n° 58-7 autorisant t'achat par la 

, Hépulrli<Jue autonome du Togo d'un 


terrain bâti mis à Lama-Kara 

21 janvier Loi nO S3-8 portant création de ~a 

,Subdhision de Pagouda (Cerde de 
La.ma-Kara) 132 

21 janvier Loi uo 58-9 accordant '1'ayal de la 
ijépubUque autonome du Togo il lm 
emprunt de 'la circonscription de 
Bassari 132 

21 janvier Loi n" 58-10 portant annulation des 
crédits restés sans empiloi il la clô-

Il ABONN:EMENTS ET ANNONCES Il ANNONCES ET AVIS DIVERS 
6 mois Il Pour 1•• abonnem."t. et annonees s'adresser Il La ligne. , •.•••• , ••• , _ .• _ .•.• : _ 60 fb50 fr, 

l au Direeteur de l'Ecole Professionnelle de la 1'11.tOO fr, Minimum •.•••• _ ......... a .... " • •• 230 f
1 Mi••ion Catholique d. LOME, TOGO. i6 nlois 

8()() fr. 
 Chaque anDonce répétée. moitié prix; minimum 230fI, Us commencent pat le premier num'ro d'un,2.100 fr. 1 

mois et se terminent par le dernier Dllméro d'un 
Ce tarif ne s'aplique pas auI," tableaux ni aUI insertions1. ~ Au comptant. à "Imprimeri" 1 liO fr. , de. 4 tnm..t",•. 

.',. Ip' d 'ro Par porteur ou par la poste: faites 0 .. caractère. plus potin que ceux du té"'t .. dIA 
ns U "u'" Togo-Franc. & Union Foe: 75 fr. Les abonnements et annonce1I sont payabJes JourDal. 

ture de t'exercice 1953 du budget 
annexe du Chemin de Fer et du 
Wharf du Togo : 132 

21 jam-ier Loi n° 58-11 accordant t'aval de la 
RépubHque autonome du Togo à un 
emprunt de ta circonscription de 
Dapango • ; • • • • '. ,~' '. 132 

28 janvier Loi n" 58-12 autorisant fa perception 
en 1958 au profit des budgets Ge, 
collectivités secondaires de centimes 
additionllc1s il certaines contributions 
ou taxes 132 

Loi n" 58-13 portant modification au 
tableau des taxes de conditionnement 
et de recherche fixées pal' la délibé­
ration n" 47--Hl du 16'çptembre 
1948. 133 

Loi n" 511- H portant modification du 
taux d'llpp1icatioll de la taxe- for­
faitaire }'l'présentathc de ta taxe sur 
1es transactions à ~'~xpol'tation ct 
c'{onérant 1cs_ sacs d'emballage en 
tissus du paiement rIe tndit~ taxe 
ainsi que i~s HYrl's, brochures et 
imprimés Eimibires 133 

L~ill" 50-1[.1 portant règlement du 
compte Mfinitif dn budgèt annexe 
du Chemin de Fe!' et dù \Vharf 
du Togo - E,erdc~ 1953 133 

,!e financ~s pour l'ex'ercice 19i;.U) !tcc­
tificatif) 134 

DECRETS, ARHETES, DECISIONS ET CIRCULAIREa 

PREMIER 1\:1 (:-IISTÈRE 

1958 

28 jamier Décret n" 5B-2 
de dépenses su r 
con.scription au 
1958 

portant 
~es bu
titre 

autorisation 
dgcB de cir­
de 'l'exercice 

134: 
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28 janvier 

er lévrier 

t958 

22 janvier 

30 janvier 

30 janvier 

Ârrêté& et 

ET 

Décisions portant nomination, engagement et affectations. t·U 

t 9158 

27 janvier 

21 janvier 

Arrêtés et 

DES TRANSPORTS, DES MINES, DE L'ÉCONOMIE ET DU PLAN 

Arrêtés et décision portant affectation, cltlSsement et 
licenciement. 144 

AhNISTRRE DU COMMERCE ET DE L'IN DlJSTRJE 

J.!!,8 

:'1 février Arrêté no 32/MIC. fixant !-es conditions 
d'appiication du décret n° 57-100 du 
27 décembre 1957 règIementant l'uti ­
!isation dlls moyt'ns de paiement sur 
t'étranger attribués à la R~publique 
autonome du Togo. • • •• 144 

.. 

l\hNISTÈRE DES FINANCES 

Arrêté no 4[MF. portant prolongation 
jusqu'au dernier février 1958 de ta 
période d'exécution de certains. tra­
vaux. ~ , , .', • 141 

Arrêté n° 6(MF. portant création d'une 
caisse d'ayance il l'Hôtel du Pre­
mier Ministre, 142 

décisions portant nomination, affectation, accor­
dant aUocation de veuve, concession 
de pension et approbation de l'ôtes. 142 

MI"IISTÈRE DES T"'AVAUX PUBLICS, 

Décret n° 58-3 portant autorisation 
spéciate de dépenses sur le budget 
de i'exercice 1958 de la circonscrip­
tion de Bafiio • • • • • • 135 

Décret n° 58.4 portant fixation dei! 
tarifs appiicables dans le régime in­
ternationaiJ. à certains servioes pos­
t,·l'X 135 

Arrêté n' 13jPM/INT portant création 
d'un centre d'Etat~Chil dans le cercle 
de Dapango. • • • • 136 

Arrêté n° 22[PM]MIP• fixant le taux 
des heures supp~émentaire3 dans l'En­
seignement secondaire. • • : 137 

Arrêté no 23[PM)MIC. suspendant le 
verSl!ment effectué par 4es exporta­
teurs de coprah au l'rofit du compte 
de soutiën et d'éqni,ement de la pro­
duction locale .' • • • • • .: '; 137 

décisions portant nominations, promotions,' 

recruté'ment5, clasu~ment, reclasement, 

affectations, dé3ignation d'un docteur-

pour effectuer un stage à ·l'Univer­
sité de Dakar, rétrogradation; exclu­
sion tempôraire, révocation, rappels 
d'ancienneté et vente de terrains. i:·. 137 

.._~--_.... _--­

MINISTÈRE D'ETAT. DE L'INTÉRIEUR 

DES. POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

• 
,\llNISTERE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES SOCIALES 

ET DE L'INSTRUCTION PUBUQUE 

Arrêtés et décisions portant nominations, enga~ments, 

PrÎSl! de fonctions, mutation, affec. 
• tations et acceptation de démission, 145 

ACTES CONJOINTS DU Ho\.UT-COAlMISSARIAT 

DE LA· REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ET DU GOUVERNE.\lENT DE LA REPUBLIQUE 


AUTONOME DU TOGO 


ARRETES,' DECISIONS ET CIRCULAIRES 
.,

Arrêté portant affectation. , ' 147 

ACTES DE LA I~ÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

D.~CRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

Décret n° 58-40 relatif à la publication 

Décret et arrêtés 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

AU TOGO 

ARRETÉSj DECISIONS ET CIRCULAIRES 

1958 

23 janvier 

27 janvier 

Déri5ions portant affectations et engagements. ,; , 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE EN A. 0, F. 

~ Décision portant admission (Eco1e des T. P.) , • :. 15& ; 
l 

AVIS, COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS, , 
Office des changes 156 
Audiences foraines , . . . . 157 
Houtes - Travaux Terrassements «Router '/;; .. . 158 
Avis de pertz l,' 158 
Av~. • ~ f. . 1511" 
Récépissé de DOO1.aration d'Associations • . ~.. .. ~58 
Comptoir Togolais de Commerce C.T.C. 159' 

Arrêté n° 11-58}pE. portant ouv,erture 
de crédits provisoires pour !e comp­
te du budg2t de, !'Etat s'exécutant 
au Togo, exercice 1958. 

Arrêté n° 12-58)PE. _portant modifi­
cation à l'arrêté n° 107.51(PE du 19 
novembre 1957 règleméntant l'attri ­
bution des indemnités forfaitaires 
pour travaux suppiémentaires._ 

dans \a République autonome du 
Togo du décret n· 57-1269 du fJ 
décembre 1957 portant puMication 
de 'la conyention consulaire franco~ 
suédoise, signée à Paris 'le 5 mars 
19S0 (ArrH~ de promulg,tion D° 13• 
58jC. du 29. janvier 1958), • , ,: 
portant nomination, franchissement 

d'éche'lon et organisation d'un oyete 


. de trayaux au centre des Hautes 

Etudes administrativel!. 

~.J 

J 

t54 
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ACTES DU GOUVERNEMENT 
DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 

LOIS 

LOI No 58-2 du 21 jamiier 1958 accordt:4nt l'.aval 
de la République autonome du Togo à un emprunt 
de la commune de Bassari. 

L'AsEembllée Législative a délibéré et adopté, 

Le Premier Ministl"ll promuigue la loi dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE. - La Républi<Lue autonome du 
Togo accorde son aval à :an emprunt de SIX millionsl 
klie francs CF A., que la éommqne de Bassari se pro­
pose de oontrac~r auprès de la Caù;se centrale de la 
France Idi'oulre-mer pour la OOl1struction des barrages 
en terre, l'extension du marché de Bassari et tamé­
nage.m,~t du. parc à automobiles. 

taLa présente loi ~a exécutée comme loi de la 
"p,qblique autonome du Togo. 

Fait à Lomë, le 21 janvier 1958. 
N. ,GRUNlTZKY. 

LOI No 58-3 du 21 }qnv.ier 1958 accorddp.t l'a.val 
de ln République autonome du Togo à lin. emprunt 
klela. circonscriplid,n de T.sévié. 
L'Assemblée Législative a délibéré et adopté, 

Le Premier Minilltre promu'igue la loi dont la teneur !luit : 


:ARTICLE UNIQUE. La République autonome du 
Togo accorde son aval à_Un ~mpI:Unt â~ cinqL mi!l!pnJ 
cinq cent mille francs CFA. (5..500.000), que la 
circonscription de Tsévié se, propose de contracter 
Auprès de Ja Cais~ centrale de la France d'outre-mer 
pour la ·oonstrudion de marchés dans un certain 
nombre de villages de la ciroonscripUon. 

La présente loi sera exécutée comme loi de la 
Répu,blique <a.utonome du Togo. 

If . .' Fait à :Lome,' .le 21 janvier 1958. 
V N. GRUNITZKY; 

LOI No 58-4 du 21 janvier 1958 tiXG'llt pour 1958 
.Ia Uste d.es impô~s et taxes dont le md.ntant a,em 
ristourné aux collectivités ,~eé(mda.ire:s. 

v AS5emlù;e Législative a délibéré et adopté, 

Le Pren;ier Ministre promu1gue la loi dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMLER. - Il est attribué pour 195& 
aux communes : 

10 - la totalité dup:f\Oduit des contributions des 
patentes et licences perçues dans les limites de leur. 
périmètre; 

20 la moitié du pr,oduit du principal des ,taxe,!! 
suivantes perç~s dans les limites de leur périmètre i: 

- taxes sur l~s bicyclette~. 
- taxe Sur les permili de port d'armes et pcrmi~ 

l'Ile chas~. 

ART. 2. - Il est attribue pour 1958 aux ciroons~ 
criptiollJSadlnünistratives le quait du produit .dets 
contributions des patentes et licences, perçues dans 
l'étendue de leur. territoire; à l'exception de celles: 
perçues dans les communes. 

La presente loi sera ,exécutée comme 
République autonom~.du Togo. 

loi de la 

Fait à Lomé, le 21 janvier 
N. GRUNITZKY. 

1938. 

LOI No 58-5 du 21 janv,{er 1958 portatnt madt/iOO,­
tipn du tarit fiscal d'entrjée et desorll'e de la Répu-. 
blique autonome du Togo. 

VAssemMé~ Législative a délibéré et adopté, 

Le Premier Ministre promuigue la loi dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. Le tableau aIl!ne.x~ à la dé,.' 
libération no 24-49 du 25 avril 1949 de l'Assemblœ 
représentative du Togo e.st modifié oomme suit. : 

._.- ..~- - - ----"­
DROIT FISCAL D'ENT.RIŒ ORon FISCAL DE SORTIE 

-"-----~~.._----~.-Nume.ro du Tarif NUMÉRO DU TARIF "" ­-NOMENCLATURE UNITÉ DE QUOTITÉ. UNITÉ DE 1 QUOTITÉ DE~DU TOGO MÉTROPOLITAIN l 
PERCEPTION DROITSPERCEPTION DES DROITS ... 

Produits de la minote­
rie, malt amidons et fécule 

02-6 

Amidons el fécules02-67 108.109 

w··.·_~ -_. 

La présent~ loi ,sera exécutée comme !'oi de la 
Rép~li.qqe autonom~ du Togo. 

Fait à Lomé,,' le 21 janvier 1958. 
If/! 

N. GRUNITZKY. 

1 
j 

!, 
: 

1 


-ValeurValeur 
1 

4Q!0 40/01 

1
-

LOI N° 58-6 d;u 21 /Wlvier 1958 te..ndant cl a,u.totise~ 
l'occ:upation temporaire d'ti:,n'e partie du domaine;. 
public ll1i1rilime par la commune d'Afnécho. 

L'AssemMée Législative a délibéré et adopté, 
Le Premier :.\1inistre promu1gue la loi dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE. - La République autonome du: 
Toge a~torise la oommun~ )Cl'A1nécho à';occu.pe:c, 
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temporairement; une partie d'u domaine public mari­
time, d'une largeur de vingt mètres sise entre LomiS 
et Anécho (P.K. 41."700) 'Sur le rivage de l'Océafn 
atlantique, da~llis la zone domaniale des cents mètres, 
me:sures~ .à compter de la limite des plus hauk~ 
m,.rées, en Vue d'y oonstruire un Wharf pour la 
virliange des latrinespubJjques. 

Les modialités de oette occupation sOllt fixées dans 
le cahier dies charges annexé à ~a présente loi. 

La présente loi 6era exécutée comme loi de la 
République autonome p.u Togo. 

Fait à Lomé, le 21 jamier 1958. 

);'. GRUN'nZKY. 

Autorisation temporaire d'occupation 
du tlomaine public maritime 

TITRE 1 
OBJET DE L'AuTOHISATION, 

ARTICLE PIŒ~HER, - Objet du présent cahier des 
charges. 

Le présent cahier des charges a pour objet : 
a) - l'occupation temporaire 00- la parcelle du 

d)omaine public marithne autoris~ par la loi no 
58..;6 en date, du 21 janvier 11158; 

b) - l'implantation sur cette. 'parcelle par le 
permissionnairt( d'un wharf d~ vidanges des litrines 
Pl!b~q1!es. 

TITRE II 

EXÉCUTION DES TRAVAU'( ET ENTRETIEN. 


ART. 2. Approbation des p110jets des travaux. 
Le permissiQnnaire ,sera tenu de i'loumettre à l'ad-. 

l11inistratilOn lefl projets d'exécution IOU de .modifica­
tilOn de tolUS les ouvrages IOU engins installés dans la 
parcelle' du domaine public. 

Ces projet~ compre~ront tous lefl plans, dessins 
et memoir~ ~xplicatif8 nécessaires à .la compréhen­
6iQn des dispOsitiQns proposées. 

L'admÎlli,str.atidn disposera d'un déJai de. t~ente, 
(30) jours pour prescrir~ les modifications qU'elle 
jugera oonven.ables pour assurer la liberté et la 
sécurité de l'utilisatiûn des portions du (domaine, 
(lublic voisin, ainsi que pour faciliter ,l'exyrcice du 
conlrôle del'applicatbn des règlements administratifs 
en. vigueur. 

Après approbation de tous les éléments partiels du 
projet des insilallations, ou si l'administrali'on n'a pas 
fait connaître SIon avis dans un délai de trente (30) 

. jours, le permissionnaire, devra remettre à l'adminis-. 
tratiQn,et :en l5ix exemplaires, le dos;sier oomplet 
qui devra indiqu,~r nûtamment l'implantation des 
o,yvrages. 

Un exemplaire de ce dûssier sera joint en annexe 
au présent cahier <les c}larges. 

"ART. 3. - Entreüe;n des ouvrages eld.e leu.rs abords 
Le pl:.\rmissio.nnaire prendra les mesures nécessai­

..l'es poyr maint~nir ;Çn bon état d'entretien et de 

propreté l~s installatiüns et appareils ainsi qUI{! leurs 
abordis. 1 

ART. 4. - Droits des tiers, 
Seront li la charge du permission:naire; sauf son 

reoours contre qui de droit, tüute.s les indemnitéf~ 
qui pourraient ê'tre dues à dea ti~rs, par suite de 
l'exécution, de l'état d'entretien QU du. fonctionnement 
des installations aménagées dans la parcelle du d.'Û­
maine pub.Iic. 

ART. 5. - Règlement de voirie. 

La PQrtioll du d,omaine public maritimle dont l'oc..; 
cupation 'temporaire est autorisée étant rivteraine de 
la vQie pu:Qlique, le permissionnaire devra se confQr­
mer, relativement li œtte voie, a tous les règlement~ 
de voirie. ~xistants o.u .à intervenir. 

ART. 6. - Effet d!u, Ubr,e u,st'lfie. de [a, /Joie publique. 

Le permissionnaire ne pourra élewr aucune réclaJ 
mationenvers l'.ad:mini~lratbn, ni à raiSiQn des {}Olll-..l 

mages que le roulage sur la voie publique caus:erait 
à !Ses installations, ni à raison d;u trouble .qu'apporte­
raient dans son exploitation SIOit des lllcsures de 
police, soit des travaux régulièrement autorisés sur le 
k10maine public. 

ART. 7. - Contrôle de{$ Cf>ILslruclions . 

Les installations seront exécuté.eS s,ous le contrôle 
die l'administratiQn. Ge contrôle, sera limité li la 
vérification de la c:mformi'té des quvrages .exécutés 
avec ~s prûjet~ approuvés. 

TITRE In 

EXPLOITATION. 


ART. 8. - Soumlssioris a,u,x ~èglemWlts. fJ.,dmlnia­

iralifs. 

La présente autorisation n'appor~, aucune modifi ­
cation :oùexception à l~ensemble des t~glements: 
aPministr,a:tifs en vigue,ur ou à in~,rvenir. 

ART. 9. - Ces:slon ou modifiaati:a.n d,e l'Gutor,iSCltiv,r;;tJ 
Toute cession parti~IIe ou totale de l'autorisation; 

tout changement de permissionnaire ne pourront avoir 
lieu, à ,peine de retra.it, qu'en vertu d'une autorisation 
de l'administratiûn. . 

ART. 10. - Servitudes di/Jer:.s.es~ 

Le permissionnaire sera tenu de respeC'l:er les 
. servitudes de passàge et de toute nature entrainée~ 

par l'application des règlements administratifs c::n 
vigueur. 

TITRE IV 
DURÉE ET RETRAIT DE L'AUTORISATION• 

ART. 11. - Durée de l'aut:or,isaiion et retrait. 
L'autorisation d'occupation temporaire du domaiM; 

public pourra être retirée au cas où l'administra lion 
entreprendrait des travaux d'utilité publique, qui 
serai~lü oompris dans la zône faisant l'objet de la 
présenteautorisatiQn. • 

Faute par le. p'ermissionnaire de remplir les Qbli..: 
galiûns qui Jl!i sont impasée!i par le. pré~nt cahier 

http:di/Jer:.s.es
http:retra.it
http:ex�cut�.eS
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{)Jes charges ~t ,sauf cas de foree niaj'eure dîllllênt 
constaté, il encourra, après mise en demeure l'€.sté~ 
sam effet, le retrait de la presente aulolisation. 

ART. 12. - Suppression partielle ou totaJe 'desl 
installatio,ns. 

A toute époque,' J'administration pourra ordonner,' 
klans l'intérêt public, le permissionnaire enœndu, 'ClU 

auooriser, .sur la demande du permislsÎortnaire, la 
suppression d;une portion ou de la totalité des 
in:stallation~ auoorÎJSléCj" 

AST. 13. - Obligations du, permis.sio.nnaire à tex­
pilYltion de l'a.utorisatiQ,n. ~ ­

En caS de retrait ou de suppre~ion partielle des 
installations, le permissionnaire sera tenu d'enlever 
lesdites jus'tallation3 c,t tous les engins ou, appareils: 
qui ,en djépendent,et de remettre les lieux en état. 

Faute par lui dte. s'acquitter de cette obligation 
""'rès mise en ~meure.,il S iSlera pou,rvu d'office ,à 
~ frais, r~ue,S ~t péJ.:tls~, par les sQins de l'adminis­
tration. 

Toutefois Je. permissionnaire pourra être <.Lispens6 
de remettre les lieux en état s'il fait abandon pur I6t 
simple à .la Répub.lique ,autonome du :rog'o qui 
l'accepte, des installaLions et engins ou appareils 
Q,Qi en dé~nd~nt; situés SlUr le 9,omaine public. 

TITRE V 
f. PRESCRIPTIQNS DIVERSES. 

:ART. 14. Election dte, domicUe. 

Le permiSsionnaire fera élection de domicile en la 
" Mairie iie. la ville, d'Anécho. 

ART. 15. -- Red,elJWtce. 

Etant donné le but poursuivi,' le permIssIonnaire 
sera dispensé de toutes redevances et taxes au litre de 
la présen~ aut{)risati:m. 

ART. 16. Timbre et enregistr.emG~nt. 

l~ Le p~sent cahier des char~s sera enregistré gl'atis 
home, par-les soins du pennissi{)nnaifie. 

LOI No 58-7 dlU 21 ianvier 1958 autorisct,nt l'ac/wt 
par la Rtépublique autonome d',u Togo d'un terrain 
bât; .si.s à Lama-Kara. 
L'Assemb'lée Législative a délibéré et adopté, 

Le Premii!r Ministre promu1gue la loi dont la 1eneur suit: 


ARTICLE UNIQUE. - La République autonome du 
Togo est auù>risée à acheter un terrain bâti s,is à 
Lama-Kara, objet du Titre foncier no 3345 TT. 

Cet immeuble est destiné à servir de logement ad­
ministratif. . ' 

Les modalités de <".(ette lopération S<OlÜ fixées dans 
rade de, vente annexé à la présente loi. 

.La presente .loi sera exécutée comme loi de la 
Hépub!ique autonome du Togo. 

Fait à Lomé, ~e 21 janvier 1958. 
N. GRUNITZKY.

• 

ACTE DE VENTE DE TERRAIN 

Entre: 
M. Grunitzky Nicolas; Premier Ministre de la Ré"': 

publique autonome du Togo, agissant au nom et pour 
le compte de la RépuQIique autonome du Togo 

d'ùne part, 

Et 


La société COFAC représentée par M. Durut Pierre~ 
gérant statutaire de la société COFAC, 8, rue Des-: 
nouettes; à Paris (XVe) 

d'autre part; 

Il a été conve:n'u et arrêté ce, qui suit: 

M. Durut Pierr.,., cède sous toutes les garanties de 

droit et de fail à la République autonome du TogoJ 
représentée par 1\'1. Nicolas Grunitzky qui accepte~ 
la propriété et la jouissance d'Uln iLerrain bâti, • 
à Lama-Kara, objet dq Titre foncier no 3345 rlq 
Territoire d.u Tog"J. 

cl s.avoir ; . 
10 / - Un terrain en forme d~e quadTilalère kré" 

gulier d'une surface de trente-deux ares quatre-vingt 
quatorze centiares (32 a 94 cas). 

201 - Une maison d'habitation en parpaings ~ 
ciment sur soubaSsement de moellons, couverte en 
tôles comp~nant un r~z-de-chau~ 6urelevé comp9Sé 
~: ' 

i 3 chambres 
1 living room 
1 office 1 débarras 

- Ictouche ~t W.C. 
3°1 - Une ~pe,ndanœ construite en parpaings de 

ciment sur: soubassement de moellons, couverte en 
tô!es; à ws:ag~ dt} cuisine et de chambre de Boy. 

Or.igine de. propriété 
Le venideur déclare que l'immeuble présentemellt 

vendu lu.i appartient en propre pour av;oir été acheté 
au lSieur Kpiliou Kéléou, d:emeurnnt d: domicilié à 
KolidJé, Cercle de Lama-Kara. 

Entr,ée~n iouissance 
La République autonome du Togo aura- la pleine 

et en:tière jouissance de 'l'immeuble faisant l'objet de 
la présente vente dès promulgation de la loi' portant 
approbation du présent acte. 

Charges et conditiwz,s 

La présente ve;nte est consentie avec les charges et 
sous les oonditions ordinaif1e6 de droit, ,et en outre; 
sou,s les $uivantes que l'acquéreur s'oblige à supporter 
et à exécuter '; 

101 - Il prendra l'immeuble vendu dans l'état où 
il se trouve act~,nement sans pouvoir prétendre fr 
aucune ioU~mnité sort pour une différenœ entre sa 
oontenanœ réelle et celle ci-dessus exprimée, ~oit 
pour t'out autre motif. 

'}pl - Il supportera toute'llesservituid€s passiv~ 
de quelque nature qu'elles soient, et jouira de celle~ 
actives, lç tout s'il en exis;te à ses risq~s eL [J'éril~ 

.. 
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sans que la présie'nl,e cIau'lCpui:sse donner à qui que 
ce soit plus de droits qu'il n'en aurait en vertu, die 
titres réguliers et non prescrits, !lu de la loi. A ce 
sujet le vendeur déclare que ce terrain n'est ft sa 
connaissance, grevé d'aucune servitude, qu'!! est .li­
bre de toute charge et n'est pas frappé d'indi<;poni­
biIité. ., : 1 

'30 1 - Il acquittera, il. compter du JOUl' de l'entrée 
en jouissance les contributions .de toute nature aux­
~uelles l'immeuble est ou pourra être assuj<:lti. 

Prix 
La présente vente est consentie moyennant le prix 

kle deux millions payable au vendeur dès promulga­
tioll de la lot portant approbation des présentes, sur' 
chapitre III article 1 du budget d'équipement. 

Paiemen.t d:e,s frais 

Tous les frais !50nt milS à la charge de la Républi ­
q'u,e aqtonome. id: u T'ogo. 

Election die, domicile 

Pour l'exécution d'es présentes, les parties font 
~lection dé domicile : 

- M. Grunitzky, en l'Hôtel du; Premier Ministre 
~ Lomé. 

;..... M. Durut, Gérant statutaire de la aociété COFAC, 
8, rue Desnouettes, Paris (XVe). 

FaU en cinqt originaux; dont un destiné à l'enre­
gilstrem:ent et un a,utre à la Conservation foncière. 

LOI No 58-8 dù 21 janvier 1958 porta,nt création 
'de l~ llubdivisi<Jn de Pagouda (Cercle de Lama­
Kara). 
L'Assemblée Législative a délibéré et adopté; 
Le Premier Mini&tre promuigue la loi dont la teneur suit: 

ARTICLE PREM1ER. - Il est créé,. dans le reSl!7CIrt 
territorial du cercle de Lama-Kara,une subdivision 
~yant pour chef lieu Pagouda. 

ART. 2. - La subdivision de Pagouda est co~tituée 
par les cantons de Boufalé, Lama-TeSisi, Kétao ct 
Sirka. ; l 

. ART. 3. La présente loi aura effet pour compter. 
/du 1er janvier 1958 et Sera exécutée comme loi de 
lia Rél1ublique autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 21 janvier 1958. 

N. GRUNITZKY. 

'LOI No 58-9 'dli. 21 janvier 1058 accorddnt l'aval 
'de la République autonome du Togo à li,n emprunt 
'de la circonscriplia.n de Bassari. 

L'Assembtée Législative a déQ.béré et adopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont ta teneur suit: 

: . ARTICLE UNIIQUE. La République autonome du 
To~o' accorde son aval à uin ,emprunt de dix millions 
CFA. (10.000.000); que la circonscription d~ Ba~ari 
se propose d:~ oontracter auprès de la CaiEse œntrale 
de la Fr,anQe d'oqtre-mer poqr un Programme de 

.. 

fr.a:vaux d'intérêts economiques el sociaux intéressant 
l'ensemble de la ciconscription de BRSisari. 

La presente loi sera exéc.utée oomme loi de la 
Rél1ublique autonome du Togo. 

Fait il. Lome, le 21 janvï.er 1958. 

N. GRUNliTZKY. 

LOI No 58·10 du 21 janvier 1958 portant annu~atioIl 
'des cr:édits re;;lés Bam émploi à kl. clôture de 
l'exercice 1955 du hudget an.nexe da Chemin de 
fer :et du. Wharf du. Togo. 

L'Assembiée Législative a délibéré et adopté, 

Le Premier Ministre promu~gue la loi dont ta teneur suit: 


ARTICLE UNJiQUE. - Sont annulés 8,U; budget annexe 
~'U Chemin de fer et du Wharf, exercice 1955, les. 
crédlitJS restés sans emploi au 31 mai- 1956 : 

Chapitre 1 307.061 
2 . 896.358 f 

" 3 . 5.680.25~/ ~ 
4 91.543 
5 . 6.437.415 
6 - 592.595' 
7 
8 21.105 
9 635.147 

10 
11 
12 =1 708.614 

15.370.094 

La presente loi sera exécUlé.ecomme loi de la 
République autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 21 janvier 1958. 

N. GRUN~TZKY. 

LOI No 58-11 d,u. 21 janvier 1958 accorddtnl l':aval 
de ta RépubUqu.e autonotT(e du Togo à un empruDJ 
~e la c.iro,onscription de DaJ1O.l1go. -JI 
L'Assembiée Législativo a délibéré et adopté; 

Le Premier Ministre promu~gue}a loi dont la teneur suit: 


ARTICLE UNIQUE. - La République àutonome du TogO 
accorde son aval à .Illl emprunt de dix million!\ 
CFA. (10.000.000), que la circonscripti'Ûn de Dapango 
se propose de oontracter auprès de la Cais~e centrale 
~e la France d'outre-mer pour un, pl"1Ogramme de 
oonstru,ction d'u,n certain nombre d(C, marchés .couverts 
rur,8,ux. 1

La présente loi sera exécutée comme loi de ,la 
Répub.iqu,e autonome 9u Togo. 

Fait à Lomé, ,le 21 janvier. 1958. 
N. GRUN1TZKY. 

LOI No 58-12 dù 28 janvier 1958 ,uutori.s'a{nt ltl 
perception :ell' 1958 1I,U profit des budgets dc6 
oolleclivité.s secondiGires de centimes' additionnels 
à cerb,ain.e8 oontribulfo,ns ou t~e$. 
L'Assemblée Législative a délibé~ et adopté. • ,.. 

http:cerb,ain.e8
http:5.680.25
http:janv�.er
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Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur 5uit : 

ARTICLE PREMIER. - Les comlnunes de plein exer­
cice et les oommWles mix'tes sont au~orisces à s'im­
poser, p()~r l'exercice 1958, des centimes additionnels 
au, principal des contributions directes jusqu'à concur­
renQe, dte vingt (20) centimes. 

ART. 2. - Les circ~nscripLiol1s 'SOIIt autoris~es à 
~'impo~er, pour l'_e~rcice 1958, des centimes ;:tddilion­
nels au principal des taxes sur les armes et bicyclettes 
jusCLu'à concurrence de cinquante (50) centimes. 

La présente loi :>era exécutée comme loi de la 
Ré'publique autonome du Togo. 

Fait à Lomé, ,le 28 jauvi,er 1958. 
N. GRUNITZKY. 

!2!!!J 

1 LOI No 58-13 du 28 janvier 1958 porlo.nt modifi­
qalion au tablea.u des t,axes de Qonâitionnemenl 

1 et de recherche ji.x~!!s parla déli!?ération no ·17-48 
du 16 septembre 1948. 

L'Assembtée "tégislative a déljbéré et adopté, 

Le Premier Ministre promutgue la loi 'dont la teneur suit; 

ARTICLE PREMIER. - Les ta~s de conditionnelnent 
et de recherche fixées par la délibération no 4·7-48 du 
16 septembre, 1948 de l'Assemblée représentative du 
Togo oont modifiées comme suit, pour compter du 
1er février 1958, en ce qui concerne le coprah: 

N' de la nomenclature 
~énérale et du tarif 

'-' du Togo' 

Désignation 
du produit 

• Unité de perception 

QUOTITÉ DES DROITS 
~ -

Taxe de Condition­

1 
nement Taxe de Recherche 

, 

02-71 b - Coprah Vale,1,!r 1,750(0' 

1 

1 0,5 0(0 
1, 

- 1 

'ART. 2. - La présente Jùi sera exécutée cümme 
'loi de 'a Républiqu~ autonom~ du Togo. 

Fait à Lome; le 28 janvier 1958. 
N. 	 GRUNITZKY. 

LOI No 58-14 du 28 janvier 1958 port~nl modifi­
qation d,u taux tl!apPUo'l,tiD.1l de la taxe forfaitaire 
repJi6sentative d'e la t,axe sur les transactions ii 
l'impor~tioJl et .exon.érant les sacs d'embaUq.{/e en 
ti$SW~ du paiem~ent de l'ldite taxe aÏins.i que les 
livres; br.ochur,es et imp'rim't3,s similaires. 

L'Assemblée Législative a délibérf et adopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit: 

ARTICLE PRliMIER. - L'article 23 de la délibération 
no 44/ATT du 25 novembre 1%5 est modifié eomme 
suit : 

Sont soumises à cette taxe : 
- au taux de 12,50(0,' les affaires d'impm;ation 

«:luelle CLue 'soit la qualité de l'impürtateur. 

ART. 2. - Les centimes a4ditionnels Il la ·Iaxe 
,. 	 forfaitaire repré~entative de la taxe sur .les transac­

tions à l'impürtation instit~s par la delibération no 
l/ATT. du 15 avril 1956 seront liquidés désorm9.i5 
en même ~emps que la taxe elle même par application 
d'un taux unique de conversion arithmétique de 
ces deux mod,es de laxation. 

ART. 3. ~- L'article 31 de la délibéfaUon no 
44/ATT. du 25 novembre 19.55 délimitant les impor­
tations exemplé~s du paiemenl d,e l~ laxe forfaitaire 
de transaction e.st modifié comme suit en son para­
graphe 13 ~t complété comme ci-après par un pm'a­
graphe 190 

130 1 - Les sac,> d"emballage en tissus impürtés 
vides, ainsi que les emballages admis temporairement 
~t les emballages exempts de droit~ d'entrée. 

~ 

190 /. - Les livres, brOChures et imprimés similaires. 

La P"iésente loi sera exécutée comme loi de la 
République autonome du Togü. 

Fait à Lomé, le 28 janvier 1958. 
N. ÇRU~IŒZKY. 

LOI No 58-15 du 28 ja.nvier 1958 port,a,nt règlement 
du oompte définitif' du budget annexe du Chemin 
de fer et du Whcarf du Togo - exerdce 1955. 

L'Assemblée Législative tl délibéré et adopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont 1a teneur suit t 

ARTICLE PREMIER. - Les résultals définitifs du. 
huidlget annexe du Chemin de fer et du Wharf, cxeri 
cice 1955 sont arrêtés: 

en 4épe.n'ses à quatre cent vingt trois 
millions six cenl soixante douze mille 
cinq cent six francs . . .; . '123.672.506. 

et [en l'ecelte:s à quatre cenl vingt trois 
millions six c enl soixante douze mille 
cinq cent six francs. . 

soit: 
Recettes provenant de l'exploitalion 

du C.F.T. et du Wharf 331.257.221. 
Subvention accordée par le Gouver­

nement françai:s . '. 92.415.28.5. 
423.672.506 
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La presente loi sera exécutée comme loi de la 
Rép~bliqu.e autooome du Togo. 

Fait à Lomé, .le 28 janvier 1958. 

N. GRUNlTZKY. 

RECTIFICATIF 'au Journal officiel de la Républiqu~ 
'autonome du Togo, (No SPécial 'du 14 février 1958. 
tJ.xlge 11.) 

Au lieùde,: 
Paragraphe 4. - Produits divers 
1,\ ~ Taxes diverses et ,taxes pour 

services rendus 10.100.00Q 
20 - Produits divers et accidentels 15.800.000 
130 f--::' Contributions et subventions . 21.750.000. 
~ - Remhoursement prêts et avance~. ~ 7.500.00Q 
50, - Remboursement des prêts et 

avances . • • . '. P.M 
60, - Prélèvement sur caisE~ de réserve P.M 
~7'! :-: Règlement du déficit non couvert 

par le prélèvement sur caisse 
de réserv,t1. . . . P.M 

80, - Recet~es d'~,rdre ; ; : : ,; '.1 '. P.M 
9'\ :::::; Ressources ;~xtraordinaires affec-: 

téesà la couvertur~ des dé-' 
pensesdC1 fonctionnemen,t . ~ P.M 

Total ,du, paragraphe 4 :' 55.150.000 

R~capitu,lation deI' Recettes .Qrd,ina,ires 
et Perm~ntes 

Parage 1. - Impôts . . .' : . :' 1.687.QOO.09O 
Pllrag. 2. - Produits des exploita­

tions ,industrielles et servi-- , 
~ •••••• -.1 .' 159.690.000',1 

Parag. 3. ---, Revenu du Domaii~i.3' 14.560.000 
Parag. 4. - . ,\ 

-f.
Produits divers. . 55.150.000 

916.400.000 

Lire 

Paragraphe 4. -
-

Produits divers 

2

10, ~ Taxes diverses et ~axes pour 
serviQes l'endus 10.100.000 

0 ---, Produits divers et accidentels 15.800.000 
'30 8 ,Contributions et )3ubventions . 21.750.000 
~ ---.- Remboursement prêts et avances. (7.500000 

Tota,! ,du paragraphe 4 55.150.000 

Parag. 5. :..::..:: Remboursements :prêts 
,et avances P.M 

Parag. 6. - PrélèV'cme.nt sur cais~e 
d~ r~rv,e P.JI 

Parag. 7. - Règlement du déficit 
non couvert par prélève­
ment sur caisse d~ résen:e. p.M: 

Parag. 8. - Receitle,s d'ordre. P.~ 
. }?,ar,ag.9. - Ressources .extraordi­

;nair,es ~ffect6es à la cOuver .. 
turc des dé~sesd~ f~nc­
ti,onnement. . • . 

.. 

Récapitulation des Recettes Ordinaires 
et Permanentes 

Parag. 1. - ImpôtB . . : ":i ';' • 1.687.000.00Q 
Parag. 2. - Produits des exploita.; 

tions industrielles ,et Bervi­
ces . . . . . 159.690.00Q 

Parag. 3. - Revenu du DomaiI;~. . 14.560.COq 

Parag. 4. - Produits divers. 55.150.000 

Pal'ag. 5. - Rembour5ements prêts 

-et avances P.M 


Parag. 6. - Prélèvement sur cai:=s,~ 
de réserve • . P.M; 

Parag. 7. - Règlement du déficit 
non couv,ert par prélève­
ment sur caisse de r~serv~ .. P.M 

Parag. 8. - Recettes d'ordre.' P.M 
Parag. 9. - Ressources extraordi­

.. naires affectées à la couver­
ture des dépenses de' fonc­
tionnement. • . . ,P.M 

/J

1.9r6.400~ 

DECRETS, ARRETES, DECISIONS El CIRCULAIRE& 

PREMIER MINISTÈRE 

'DECRET No 58-2 du 28 janvier 1958 portant au'­
torisation de dépen.ses sur les budgets de, circons~ 
cription au titre de l'exercice 1958. 

Le Premiet: Ministre; 
Vu 'e décret n' 56-847 du 24 aoQt 1995 portant statut du 


!J'ogo, modifié (par ie décret n° 57-33:1 du 22 mars 1957; 


Vu la loi togolaise. n° 56-2 du 18 septembre 19&6, déter., 

minant dans ie cadre du décret du 24 aoüt 1956 portant 

statut du Tggo, ies pouvoirs dlL_Gouvernement de la République 

autonome du Togo et ceux réservé9 à l'Assemblée Législative, 

modifiée par' la loi n° 57-13 du 28 mars 19m'; 


Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financi0 

des T'~rritoires d'outre-mer et le; textes subséquents qui 

l'ont modifié; 


Vu i'arrêt6 n° 1059-fJ,j(F: du 29 décembre 1955 pertant 

création de9 budg~ts de circonscirptions; 


Le cons~ii de cabinet entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les chefs de circonscripUon 
administrative, ord.:mnateurs des budgets de circons..;: 
cription, sont autorisés pour le mois de janvier 1958~ 

\à engager, au titre de l'e~ercice 1958, des dép~l1Isle.~ 
dont le montanl calculé sur le budget précédent, ne 
doit pas dépasser l~ douzièm~ de ce dernier. 

ART. 2. - En atte!nd'ant le vote définitif des 
budgets visés à l'article précédent, aucune- modifi..: 
cation ne sera apportœ aux effectifs nU,mériquel~ 
en serviqe au 1er janvier 1958 . 

ART. 3. - Le Ministre d'Etat, chargé de l'lntérieu,li 
et ides Postes et Téléc:>mmunicatioll5 et le Minis~re 
d:es Finan~s. sont chargé;!i d~ l'e.xécgtion dg pr{sent 
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déc~t qui sera enregistré el publié au Journalotlie;iel 
nie la Répu,blique autonome' du Togo. 

Fait à Lomé, le 	 28 janvier 1958. 

N. GRUNITZKY. 

IJ)ECRET No 58-3 du 28 janvier 1958 portant au­
torisation sPéciale de, dépMse~ sur ,le budget de 
l'éxercic:e 1958 de tu circonscriptio,n de Balilo. 

Le Premi,er: Ministre, 
Vu le décret nO 56-841 du 24 aoilt 199) portant .statut du 

!l'ogo, modifié par ~e décr~t n' 51-3519 du 22 mars 1957; 

Vu la, loi togolaise n' 56-2 dJl 18 septembre 1956, déter­
minant dans le cadre du décret du 24 aoilt 1956 portant 
statut du Togo, tes pouvoirs du Go.uvernement da la République 
autonome du Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législative, 
modifiée par la loi n° ~51-13 du 28 mars 19;}('; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des territoires d'outre-mer et .es textes subséquents qui l'ont 
Jl.Cldifié; 

~ Vu l'arrêté 'Il. 1059-9S]F. du 29 décembre 1955 portant 
creation 'des budgets de circonscription; 

Vu ta loi nO, 51-10 du 28 mars 1997 portant creation de la 
subdivision de Bafiio; 

Le consei! de cabinet entendu: 

DECRETE: 
'ARTICLE PRBM:IER. 	- Est acoordëe une autorisation 

'spéciale de dépenses de la somme de quatre cent 
quinie mille francs (415.000) représentant le dou­
zième du budget de la circonscription de Bafilo, 
exercice 1958, pour faire face aux dépenses du m-:>is 

( Ide janvier 1958, répartie oomme suit: 
Chapitre 2 Services d'administration 

régionale (PeI'lSOnnel) 45.000 
3 Sâ'vices d'administration 

régionale (Matériel). 36.000 
4 Service des travaux régi?-' 

naux (PeI'lSOnnel) 55,.000 
• 5 Service des travaux régio­

~ naux (Matériel). 48.000 
6 Services sociaux (PeriS.) 1.500 
7 Services sociaux (Mat.) 4.000 
8 Dépenses diverses et im­

prévues 15.000 
9 Dépenses de travaux . 20,500 

11 Participation du budget de 
fonctbnnement au bu~-
get d'équipement • . 95.000 

12 - Dépens~s çxtraordinaires 95.000 

415.000 

'ART. 2. - Le Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur 
et des Postes et Téléoommunications, est chargé de 
Pexécution du présent décret qui sera enregistré et 
publié.au. Jourllal officiel. d~ la République, autonome 
du. Togo. 

Fait à Lomé,' le 	 28 janvier 1958. 
'N. GRUNITZKY. 

DECRET N° 58-4 du 1er février 1958 portant fi­
xation de~ tarifs applioables da,ns le, régime inter­
lUltio,rnal à certains servioés postaux. 

~ Premiet: MQJ.istre, 
Vu le décret n° 56-841 du 24 aoilt 1936 portant statut du 

Togo, modifié par le décret nQ 57-3fH du 22 lDars 1951; 

Vu la loi togolaise nU 56-2 du 18 septembre 1956, déter­
minallt dans !e cadre du décret du 24 aolît 1956 portant 
statut du Togo, tcs pouvoirs du Gouvernement de la République 
autonome du Togo et ceux résen~és il. l'Assemblée Législative, 
modifiée par la loi n° 51-13 du 28 mars 1937; 

Vu Il 'arrêté n° 201-51jPTT. du 19 :mars 19511 portant 
fixation des tarifs applicables djlDs le régime international aux 
services postaux et financiers; 

Vu l'arrêté n° 141-51]DP. du 18 octobre 19:'11 fixant le8 
taxes postales, télégraphiques et téléphoniques dans les' relations 
avec la Gold Coast et la Togo sous tuteUe britannique d'nne 
part et le Togo sous tutelle française, d'autre part; 

Vu ta Convention n' 297! PM. passés le 6 juillet 1951 pour 
des ~Postes et Télécommunications entre le Ministre de la France 
d'outre-mer et 'e Premier Ministre de la République autonome 
du Togo; . 

Vu i'accord technique pour les Postes et Télécommunications 
passé te 1 juillet 1951 entre le Ministre d'Etat, chargé de 
'l'Intérieur et des Postes et Télécommunications et le Directeur 
Généra! de l'Office Administratif Central des Postes et Télécom-' 
munications d'outre-mer; 

Sur le rapport du .Ministre d'Etat, chargé de l'lntérieu,t'·et 
des Postes d Télécommunications; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les taxes applicables au Togo 

aUx oorresponda:nces ordinaires ou reoommandées à 
!destination des pays étrangers sont perçues confor­
mément aux bU'ifs ci·après: 

Lettre.s : 
Jusqu'à 20 grammes . . • 20 
Au-dessus de 20 grammes: 

En sus de la taxe d~ 20 F corre'spon­
~t aux premiers 20 grammes, par 20 
grammes ou fraction de 20 grammes 4.}n 
ex~ent 10 

Caries post,al~: 

_ Simples . • • '.' .• 10 
Avec réponse p.ay~ . . • 20, 

Papiers d'aftair;es : 
Par 50 grammes ou fraction d~ 50 gram­

mes . . • . . . 4 
Avec minimum d~ perception de . 20 

Imprimés: 
Par 50 grammes ou fractiôn de 50 gram­

mes .' 4 
Avec minimum de. perception de . 12 

Impressionse,n relief pour !!l~ ,aveugleS. : 
Exonérées de la t~ d'affranchissement 

EchantillOll8 : 
Par 50 grammes ou fraction de.•50 gram- \ 

mes . 	 4 

Avec minimum: d~ ~rceptjon de • 12 
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Petits paquets: 
Par 50 grammes ou ft'action de 50 gram­
m~ 8 

Avec minimum de percepti'On de . 40 

Recommandatio,n : 
Dr'Oit fixe . 

ART. 2. - Les journaux et écrits périodiques, 
ainsi que les livres, brochures, papûms de musique et 
çartes géographiques qui ne contiennent aucune pu­
blicité antre que <:>flle figurant sur la c'Ouverture 'Ou 
sur les pages de garde, bénéficient d'une réduction 
Ide 500/0 sur le tarif général des imprimés. 

ART. 3. - E)J. cas d'absenc~ 'Ou d:insuffisance d'af­
franchissement, Jes 'Objets de correspondance de t,oule 
nature, ~ pr.ov~nance des pays étrangers, sontpassi­
bles. à la charge des destinataires, d'une taxe égale 
au double de l'affranchissement manquant .ou de 
l'insuffisance,sans que ce.lte laxe puisse être infé­
rieure à 15 P lorsqu'il iagit d:e lettres ou de cartes 
postales ou.à 5 F Inrs:qu'iJ .5'agit~d'autres .objets de 
oorrespOllÀance. 

LOI"lSque l'évaluation de la taxe à appliquer ~lUx 
oorrespondances !le pr'Jvenance extérieure non af­
franchies ou insuffisamment affranchies fera l\f<ssortir 
~e fracti.on· de 'franc, cette taxe se~a arrondie au 
franc inférieur· 

ART. 4. - Les Qbjets de correspondance originail'le,s 
des pays étrangers eL adres:s~s poste res;~anle sont 
p,alssibles d.e.la taxe ,applicable aux rorrespondanœs 
de, m~ nalul~ du. régime intérieur. 

ART. 5. L'expéditeur de. tOJJt objet nectlUunandé 
à destinaltion des pays étrangers parlicipant au eervice 
~es avis de réception peut demander, s'Oit au moment 
du dépôt de cet .objet, soit postérieurement, qu'il lui 
soit donné avis de sa réception par le destinataire. 

Si l'avis de réception est demandé au moment 
même du dépôt ùe l'objet, le droil à pay~r est de 
20 F. Ce dI10itest fixé à 25 F lorsque la demande 
est présenL{>e pos-t{'rieuremt'nt au dépôt dudU obje;,t. 

Les réclamalimls et demarKles de renseignements 
relatives aux objets recommandës pour lesquels la 
taxe de l'avis d~~ réception n'a pas été aC(luittée dou­
nelnt lieu ft la perception' d'un dmi'l fixe de 25 F. 
Ce drüit peul être remboUl's;é au cas .fJÜ il sierait 
établi qu'il y a faute du service des postes. 

ART. 6. Sous réserve, des exceptions au, principe 
de la respo.nsabilit~, prévues par la CQn venUon P09­
tale universelle, le montant ~aximumde l'indemnil:.'. 
pour la perl,e d'un envoi recommanû(~ du régime 
inter·nali.onal reste fixé à 1.500 F. 

'ART. 7. La laxe .spéciale. à ,percevoir sur les 
aorresponQ:a:llœ,s ft di,sLribuer par exprès, à destinalhm 
des pays étrangers qui .ont organis6 ce mode de 
remise, .;cj:ît fixee à 80 F. 

LQI"ISqu.',une oorrespondan~ ()riginaire de l'étranger 
doit être distribuée par exprès, au TogQ; s'ur la de­
mande ~ l'e.xpéditeur, dans ,une localité située en 
dehors de la commune .siège d,u, bureau de poste, .n 
est perçu la tax~ oomplémentaire applicable <1I,!X 

objets de même nature dans le régime intérieur. ' 
ART. 8. - Les envois postaux originair>t<S de l'ex­

térieur et reronnus contenir des obJets pa,ssibles de 
droits et taxe perçus p.ar le slerviœ des douanes 56nt, 
en 'Outre, paiSsib~e.s d'une taxe de dédou,anement .d~ 
25 F. perçue au profit de l'administration des postes. 

ART. 9. La idlélivrance des cartes d'identité donne 
lieu à la perception !d'une taxe de 40 F. 

ART. 10. - Le prix d~ vente des ooupons-r.rponse 
est fixé à 30 F. 

Par le Premier Ministre: 
"'-e Min,i~tr.e 'd'Etai, chargé de l'Intérieûr 


et des Postes et Télécommunications; 

F. MAMA, 

Le mimstre des, Finances, 
G. ApEDo-AMAH. 

,ARRETE },'Q 13-PM-INT du 2'2 janvier 1958 por­
tan! créatia,n 'd'un centre d'Etat-civil dans lëcercle 
d~ Da fJan go. 

Le p,remier Ministre, , ,~ 
Vu te décret n" 56-8-:1:1 du 24 août 1935 portant statut du 

Toge, modifié p:lr ie d.,rrèt n" 57.351) du 22 mars 1957: 

Yu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septe)llbre 1936, déter­
minant dans te ('adre, du dé<:'ret du 2e1' aoo.t 1956 portant 
btalut du Togo, {es pouvoirs du Gouvernement de la République 
autonome du Togo et ceux reseryés à i'Assemblée Législative, 
modifik par ta loi n° 57-1:'1 dll 28 mars 19fJi'; 

Yu ie dérrct n° 57-H du 3 anil 199? déterminant les 
attributions dn Premi~r Ministre; 

Vu te dé('r~t n° 57 -;JI du 16 avril 1957 portant organisation 
des senices et bureau'{ du Ministère d'Etat; 

"u i'arr<\té n" :mel-54[AP du 21 avril 1934 portant réorga­
nisation de. l'Etat-Civil di's personnes de statut local; 

Sur la proposition du Commandant de c~rcle de Dapango et 
après avis du ~1inistre d'Etat; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE~IlER. Il est créé à Dapango un 
centre d'Etat-civil dQnt la compétence terri;lariale 
s'étendra au quartier fonctionnair~9 et au quartier 
commerçants d~ la dit~ viJle. 

.. 
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ART. 2. - Un commis du cercle sera chargé de la 
tenue. des registres de l'Eta.t-civil. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui pren~ra effet 
pour oompter du 1er janvier 1958 Sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 janvier 1958. 
N. 	GRUNITZKY. 

'AJlRETE N° 22/PM-MIP du 30 janvier 1938 {iJ.'u,nt 
le t'{lUX de,s heures supplémentaires dap's l'Rns:'i­
gnemerzt secondtaire. 
Le 	Premier Ministre, 
Vu te 'décret n° 56-847 du 24 août 1935 portant statut du 

'l'ogo; 

Vu la loi togolaise n' 56-2 dn 18 septembre 199j, deer­
minant dans !e cadre du décret .du 24 août 1956 portant 

statut du Togo, tes pouv~irs du Gouvernement de la Répubtiqnc 
autonome du Togo et oeux réservés à l'Assemblée LégisJatil'e, 
modifiée par la loi n' 57-13 ùu 28 mars 19517; 

Vu te décret n° 57-351J du 22 mars 1957, modifiant le décret 
n' 56-847 du 24 août 19515 portant statut du Togo; 

Vu t'arrêté n' 2[PM. du 27 septembre 1956 fixant les 
attributions des Ministères en matière de personnet; 

Vu l'arrêté n' 132-49JP. du 16 février 1949 fixant le 
mode de calcul du taux des heures supplémentaires dans l'Ensei­
gnem_nt secondaire; 

Vu 'l'arrêt,{ n' 3551·50/E. du 2 mai 1950 modifiant l'annexe 
dc l'arrêté n° 132-49JP.' du 16 février 1949 ct fixant le taux 
des h~ures supplémentaire3 dam l'Enseignement secondaire à 
dater du 24 octobr~ 1949; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE:\rIER. - Le Lableau annexé à l'arrêté 
no 355-50/E du 2 mai 1950 est modifié oomme su.il : 

Taux des heures supplémentaires à dater du 1/10/57 

Professeuns agrcgés . 
Professeurs bi -admit6ible,s 
Profes.seul'ls licenciés . 
Chargés d'enseignement 
Adjoints d'enseignement ,. 
Professeur,s ,adjoints 
Instituteurs princip:aux 
InstituLeurs 

14 HEURES (1) 15 HEURES (1) 16 HEURES (1) 18 HEURES (1) 

58.846 
-
-
-
-
-
-

-

54.923 
45.758 
41.564 
35.518 

i -
-
-
-

-
42.898 
38.966 
33.298 

-
-

-
-

-
38.131 
34.637 
29.598 
28.834 
24.479 
28.941 
25.855 

(1) 	Ces maximums s'a[lpliquent aux personnels sui­
vants: 
14 heures: agrégés de l'ancien cadre supérieur. 

-15 he,~: agrégés de l'ancien cadre normal, 
professeurs non agrégés de l'ancien 
caÀre supérieur, chargés d'enseigne­
ment de l'and.e.n cadre supérieur. 

16 heures: professeurs non agrégés et char~és 
rl'enseignement bénéficiant au le~ 
janvier 1949 d'un maximum: règl~~: 
mentai~ inférieur à 18 heures. 

18 heu~s: autre(i catégories. 
ART. 2. - Le present arrêté sera enregistré, publié 

et communiqUé partout où besoin sera. 
Lomé, le 30 janvier 1958. 

N. 	GRUNITZKY. 

'ARRETE N° 23/PM/MIC du 30 janvier 1958 slis­
penda,nt le ver:$ement effectué par les expor:a!eurs, 
'de coprah au profil du compte de soutien ·ct 
"d'équipement d~ la production locale. 
Le Premier Min~tre; 
Vu \e 'décret n' 56-847 du 24 aoth 1936 portant statut du 

'l'ogo, modifié par ie décret n' 57-351;) du 22 mars 1957; 
Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1995, déter­

minant' dans te cadre du décret du 24 août 1956 portant 
statut du Togo, tes pouvoirs du Gouvernement de la République 
autonome du Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législative, 
modifiée par la loi n' 57-13 du 28 mars 1997; 

ft 

Vu 	 \' arrêté n° 883-49/AE. du 31 octobre 1949 créant le 
Compte Soutien et d'Equipement de !a Production Locale; 

Vu 	 t'arrêté n' 786-51(AE1PLAN du 6 novembre 19511 modi­
fiant te montant du versement perçu à l'exportation du coprah 
au profit du Compte de Soutien et d'Equipement de !a Pro luc­
tion 	 Locaie; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le versement institué par 

l'arrêté nO 786-51jAE/PLAN du 6 novembre 1951 est 
suspendu à compter du 1er février 1958. 

ART: 2. - Vu l'urgence, le present arrêté ,Siera 
rendu.immédiatementa[lplicable .par: voie d'afficha,ge 
à la mairie de Lomlé, 'dans les bureaux des circoI11s-' 
criptions ~~n~ralives et ~,s PTT, 

Lomé; .e 30 janvier 1958. 
N. 	GRUNliTZKY. 

Nominatioa. 

Par arrêté,s et décisions du Premier Ministre : 

No 14/PM/INT du : 

25 janvier 1958. ~, Est nommtS membœ titulaÏr(1 


du Tribunal supérieur de droit l.ocal de Lomé pour: 
l'ann~ judiciaire 1957-1958 M. Boyer Jean, .admi-, 
nistrateur de la F.O.M., en remplacement d,e M. Ma,u-, 
dry Henri, quia reçu une aut~ afœcta,tion. •

Es~ nomm~ membre ~uppléant du Tribunalsupérieur, 
de droit local ,d~ Lomé pour ~'ann6e judiciaire 1957­
11958 M. Pietro 'René, administrateur de la F.O.M., en 
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,remplacement d~ M. Tailleur Jacques,' ~ninstance de 
d,épart en congé administratif. ' 

No 1.7jPM. du: 
3U janvier 1958. M. G.sraldo Mounirou; commis 

de 2e classe du, cadre supérieur des S.A.F.C.; en sel'­
;vice Îau !Secrétariat du ~ab~t du Premier Ministre, 
~.5t dé,Signépour authentifier Jes copies de lois, dé­
crets, arrêtés et décisions ,du PremLer Minislt'C. 

N° 18fD/PM/INT/.P:T du: 
22 ,janvier 1958. ;-:'" M. Bert ,Marcel; adminî,stra­

,teul."I1Q !échelon de ,la France d'outre-mer, comman­
dant ~e cerc~ de :rs~vié, est nommé administrateur­
niRil';C de la ~ommune-mixt,e de Tsévié, en l'emplace­
ment Ide M, Tailleur Jacques, administrateur adjoint. 
d,oe; la F'rance ~'outr,e-mer, en instance de départ cn 
~9..ng~ lldm~nJstrati:f. 

;N.0 19JD/PMjlNT du: 

22 janvier 1958.- M. Bert Marcel, adminisir~. 


,teu!' 10 ,échelon de la France d'outre-mer, comman­
~ dant le cercle de Tsévié, est nommé président du 


ITr.ibunal du deuxième degré, ~n remplacement de M. 

:railleur Jacques, administrateur adjoint ~e la, France 

d'outre-mer, en Înstanc.ç 'de départ en congé' admi-. 

~tr~tif. . 


JS.0 20jD/PM/INT du: 
22 janvier 1958. M. Bert ,Marcel, administra. 

,teur 1~ ~èhelonde .1a France ,d'outre-mer, com~an­
dant le cercle ld,~ Tsévié, e,st ,nommé ordonnateur-dé,,: 
~égué du budget de la circonscript~on. de 'rsévié. 

N.0 24/PMjINT du : 

31 janv~er 1~58., '- Gloa;unec .Camille;;Ildmillis­
,trateur-adJomt ~~o. echelon de la France d'outre-mer, 
chef fd,e la subd,ivision I~e Kandé, ~st nommé président 
du Tribunal du 1~r. degré de Kandé. 

~o 22/D/PMjlNT du: 
3 ~évrier 1958. '- M. Gloannec Camille' adnlÎ.llis­

t~areur-adjoint 30 échelon de la France'~l'~utre-mèl" 
chef ide la subdivis~on ,de Kan dé, e.st nommé ordon:' 
uareur-délégué du budget 'de la circonscription de 
Kandé. 

Promotio•• 

N.0 18jPM-I;~ du : 

30 janvier 1958.- Est constaté pOUl' compter du 
1~': janvier 1958 ~e ipa$age li ~ 3~ cl~ desinspcc­
te,ur5 d'académie, ,indice 575 p.e la grille métropo~i. 
;ta,in:e, ~ M .. ;pavid André, précédemfi!'ent juspecteur 
d'academie de 4~ classe. 

• 
N° 2OjPM-FP, :dll : 
29 janvier 1958. - M. Badiou ,P;ierre, titularipé 

d~ son emp!o~ ~~ n.q1l1.m~ institute1!r ,d~ 6~ clal!se du 

.. 

cadre supérieur de l'Enseignement primair.e du Togo; 
le 1~1\ janvier :1956, conservant dans ,son grade une 
,ancienn:eté :?e. ~ an 15 jours pour services militaires; 
~t promu lllstItuteur de 5~ classe, pour compter d'u 
1~~ janvier 1956, tant au point de vue de la poide 
que de l'ancienneté - (conserve 15 jours R.S.M.) 

N° 95jDjPM-Fp, du: 
29 janvier 1958. :- M. Adjami ,Anagollou Ga,spard',. 

titularisé dans 'son emploi et nommé garde frontière, 
1~t: échelon le ,1er janvier 1957, ~onservant dans' son 
~rad~ un 'rappel d'ancienne~é, de 5~, 11 mois, 16 
lour~ pour 'services militaires,' est ~vé "au grade de 
garde frontière,' 2e ~cbelon, pour compœrdu 1er jan. 
vier 1957 'au point de vue pXChlS~f d'e l'ancienneté et 
du 1~~ janvier 1958 aU poi,nt Pie vu'c de la solde. 

M. Adj ami Anagonou Ga,spaJ:'d conser~ aU l~:t; 
~anvier 1957 une [ancienneté de 4 ,aris, Il mois, 16 
lOul'§ pour 'rappel services militai~s. '. 

N' lOOiDjPM-Fft 'du: 
30 janvier 1958. - Est constaté pour compter 

du 1er janvier 11958; parmi le personnel des cadres 
supérieurs (du service topographlqucet des Travi!ux 
Publics _du Togo, le passage automatique à .l'échelon 
supérieur de solde de : 
M.1\~. Lallement Georges, géomètre de 1re classe, 1er 


réchelon; qui passe géomètre de 1 r~ .classe, 2~ 

échelon. 


Sodoga Michel, conducteur de Travaux; 2e é,<'he­
Ion, qui 'pa,sse conducteur de Travaux, ;j~ 
échelon. , 

iYébli Djamongué, surveillànt de 1re classe; ,lel~ 
réchelon; 'qui pa,s~ surv~~l1ant ,de IfS classe, 2~ 
échelon. 

;Wllson Augustin, cont~maitre de 2e classe, 2~ 
échelon; qui passe contremaître de 2~ classe, • J 

3~échelon. 

Gbégnedji Mathias,contremaître de 2~ é1~s;,e;. . 
1er rêchelon, qui passe contr;emaître de 2,;) j 

2~ échelon. l 

Recrutements \, 
NJ 20/PM/MIP, du : 

30 janvier 1958. - Les nommés: 

Jibidar Salomon Pi.e,rre Ghadoé Benjamin 

Gbegnon Seth Apaloo Mathieu; 

Men.sah Elias 


titula,ires du B.E.P.C., sont recrutés en f.JuaJ);té d'ins­
Ji,:tute,urs-adjoin!6 stagiaires du 'c:adre 10.cal dit ,.supé~ 
l'leUr de l'Ensclgnement du l~r degré du Togo pour 
compter du 20 jianvier 1958. . 

-~'--'-'--'--­

N.t 21/PMjMm du : 

30 janvier' 1958. i-: ~ nomm~ : 

Amela NicoJas 

Ameyou Antoin,e; , 

titulair:es des 'deux parties du baccalaur~t, ~nt recl',u. 
t~ ~n 'qu~!té d'in~titl!teurs~tagiaire~ d'u ~adr~ !oc~, 
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Affectation. 

: N, 83jDJPM-FP. du : ' 
24 janvier 1958. :-- Madame. d'Almeida Anna né:e 

,Schultz'isa~e-femm,e africaine principale, 1 erécheloll, 
d~ retour 'de ~tage, de réimprégnation ft Dakar et ar­
rivé:e à 'Lomé ~e 7 janvier 1958,. par le SjS Foucauld, 
~st remise 'ft ~8; disposition du Ministre de la Santé 
Publique,. (. 

No 84jDfPM-FP. du : 
24 janvier 1958.- M. Bonin Jean, ingénieur ad­

joint, é.l:ectricien-mé~aniciencontractuel: nouvellement 
engagé, est mis à la disposition du Ministre des Tra­
:vaux Publics, des Mines, des Transports, de l'Econo­

," mie ICi 'du Plan pour compter du l~r janvier 1958. 

NJ 87fDjPM-FP. 'du: 
24 janvier 1958. '- La décision nO 28jPM-FB du 

15 janvier 1958, :portant affectation est et demeure 

'f­
r,apporté:e. , ! 

i, 

1er~upérieur de, l'Enseignement du degré du ~go 
pOll,t: OQmpte:t: 'du 20 janvier 1958. 

Cla••amatll 

N' 19jPMjMlp, 'du: 

30 janvier. '- Les dir,ecteurs d'écoles titulaires ei­
dessoUl<; désignés, sont clas~és pour compter du 1cr ré­
:vrier 1958,'da,ns le.~ catégories d'écoles ,suivantes: 

Ecole. 'de fi ù 9 clas:s'es 
4eM. Toffa Franc,is Paul; ,instituteur de classe; 

Ec.ole des 'Etoil(js. . 

Ecole de plus I~e 10 classes 
M. Mi~m Nicoué Micbel,instltuteur de 4~ classe­

Sok',(),dé,. 

~. RECTIFICATIF•à l'arrêté no 217/PM-MIR du 14 'décembre 1957 por­
tant clas.sement des 'directeurs !et dzrectr:'è 's I{],' écoles :l_ 
'tulaires ~dans. le,s 'diverses catégories d'éc~les pour l'all­
r},é,e 19~7-58. 

... c'l ..
' '~. . . . . .. _ 'If-..... . 

E2__ 

Au lieu 'de: 
Eco~e ,ù 3 cla~~es 

"' . 
FoUy Honoré, inst. adjt. pe 5,\ classe ~ Sotouboua . .; 

• L{r,e : 


Ecole de fi à 9clas'ses 


FoHy Honoré, inst. adjt. de 5~ classe à Sotouboua 
. . 

Le res~ sans chang,ement. 

Reclassement 

No 14/PM-Fp;. du : 

20 janvier 1958.- M. Améganvi Louis, instituteur 
ordinaire Id,e 2e classe, ,admü, au oertificat d'aptitude 
péda~ogique, !session 1956, par arrêté nO 30/PM-MIP. 
du 17 décembre .1956 et nommé instituteur de 6eclas­

1erse du cadr,e local ,supérieur de l'Enseignement ÙU 
degré du Togo pour compter du 1er janvier 1957 par 
arrêté nO 66jPM-MIP. du ~9 mars 1957, est reclassé 
dans son nouveau cadre conformément au tabh,a,u ci-
après: . 

Arrêté n' 986-49 /P du 18-12-49 

Classement au 1-1-5':NOM 
dans la hiérarchie, 
transitoire 

Am~ganvi Louis in;st. !ord. de 2e clas­
,~d{,puis le 1-1-56 

1Classement correspoll­
dant :dans le cadre 
local ~econdaire, 

Arrêté n' 175-49jE du 1-3-49 

Heclassement au 
1-1-57 !dans le ca­
dre local supérieur 

inst. ppal. de ~Jasse instituteur de, 6eclas­
exoeptioIlnel~e 1er f\C. 
échelon 

Ancienneté conservée 
au 1-1-57. .. 

l'an 

M.. Desanti René, commisexpéditiom;aire principal,' 
1~~ 'échelon, du cadre local du Nig,er, en servioe dé­
taché au Togo, est affecté au .cabinet ..du Premier 
Mini,stre. 

NO 93jDfPM-FP. 'du : 
29 janvier 1958.- M. Lescanne Gérard, inspec­

teur de lr~ classe; 1er échelon, ,des Eaux .et Forêts de 
la, France d'outre-mer,. de retour de congé et arrivé 
ft Lomé le 7 dé(\embre 1957, 13st mis à la disposition 
du Ministre 'de l'Agriculture, de l'Elevage ~t des 
Eaux et Forêts. 

N° 94fD/PM-FP, 'du: 
29 janvier 1958. ~ M. Agbagla Al,exandre; ~uvrier 

hora classe 'du cadre local des Travaux Pubhcs du 
Togo, en service au cabinet du Pœmier Ministr,e, est 
mis à la mspositioll du Ministre des Travaux Publics, 
d~,~ TranSBorts, 'des Mines, d~ l'Economie :ct du Plan 
.. 
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{garage central '~dmin,istratif) pour compter du 20 
lamier 1958. 

No 96/DtpM-FP.du: 

29 janvier 1958.- Mademoiselle Lawson ,Enlal~e, 
~age-femme africaine de 1re class3, 1er ~he1on, pré­
cédemment en 'disponibilité pour la poursuite de ses 
~tudes en France,de retour au ,Togo, par avion, le 
,28 décembre 1957, est mise, à la disrofiition du Mi­
:n~stre de la Santé Publique. 

No 99fD/PM-FB du,: 

30 janvier 1958. - M. Idrissou Boukari, commis 
lie 2e classe; 1er échelon, du cadre supérieur des se!'­
iVices :administratifs, financiers et comptables du Togo, 
lest mis à la disposition du Ministre d'Etat, chargé 
de l'Intérieur et des Postes et Télécommunications, 
pour compter du l~r janvier 1958. 

Stage 

No 19:PM-IŒdu : 

29 janvier 1958. ,- Le docteur Mawupé Voyor Va,len­
tin, ancien interne ,des hôpitaux, licenciés-ès-sciences, 
chirurgien et membre de la société médicale de l'A.O.F. 
len j!Jervice li Lomé, est désigné pour effectuer un 
!;Itage à lac.inique chirurgicale de la Faculté de mé­
dec,ine de l'Université de Dakar. 

La solde du docteur Vovor continuera à être BUp­
f ort~e par le budget général du 0 et sua versée 
.a ~n compte ,- B.A.O, Lomé, 2-267.H 

Une réquisition de transport Lomé-Dakar, en lr~ 
classe, lui sera délivrée au compte ,du Togo sur l'a­
vion U.A.T. quittant Lomé le 4 février 1958. 

R.étro,radatioa 

~1 15/PM-FPdu: 

24 janvier 1958. - M. Adoukonou Bertin, emplo­
yé, échelle l, ,échelion 5, du cadre supérieur des che­
mini~ de. fer lct du wharf du Togo, est rétrogradé pour 
faute grave en service à l'échelon 4 de l'échelle 1. 

Le rprésent arrêté aura tèffet pOUl' compter du l ('~ 
janvier '1958. 

EXohuioA temp.t.ire 

~o 17fPM-F~ du: 

24 janvier 1958. - M. Toyisson Benjamin, chef 
d'équipe priucipalde 2<' classe du .cadre local des 
chemins d~ ~er et wharf du Togo, est .exclu tem­
porairement de .ses fonctions pour une période de 
six mois, à compter du l~r; fé~rier 1958, pour faute 
gr~ve en Service. 

Pendant toute la durée de sou exclusion. M. To­
yissou n~aura droit il aucuu traiteniellt. à l'~xcepliou, 
toutefois, des prestations familiales. 

.. 

::' R.iveo.tlon 

No 16fPM-FBdu : 

24 janvier 1958.- M. Mensah .Joseph, ou~rie.r 
de 3e cla,sse, du cadre localde5 chemms de fer <CL d) 
wharf du Togo, est révoqué de ses fonctions, pour 
faute grave en ~rvice, à compter du 1er févr.Îel' 1958. 

M. MensabJoseph, conserve ses droits à la pension 
de retraite 'dans la mesure où ,il peut prétendre à 
cette r·etraite A la date de l'a révocation, 

R"ppcb d'anaien••'. 

lV' 13/PM-FI,J. du: 

18 janvier 1958.- Un rappel d'ancienneté de 
cinq !allS. onze mois, seize jours ,(5 ans, Il mois, 16. 
jours), pourservk-es militaires, est attribué, dans son 
emploi actuel, à M. Adjami Anagonou Gaspard', gard.~ 
frontière, 1er 'échelon, en service à ,la brigade à...û 
Douanes de Lomé. " 

No 18/PM-F~. du : 

27 janvier 1958. - Un rappel d'ancienneté complé­
mentaire de un (1 Î an, onze (11) jours pour services mi­
litaires, rest attribué, .~an5 son emploi actuef AM. 
Charlier Jacques, commis adjoint de 4e clar,ge des 
Transmission, ien .service à Lomé. 

M. Charlier conserve dans son grade, au 1er juillet 
1956, une ancienneté totale de 1 an 1 mois 22 jours
1\. S. M. 

Nj 23{P:M-FP, du: 
30 janvier 1958. .un rappel d'ancienneté de trois 

ans, huit moi.s, dix neuf jours, (3 ,ans, 8 mois, 19 
jours), pOUl' senices militaires, :est attribué, dans son 
emploi actuel, fl M. Aho-Adouvi Boniface, caporal 
gar~e f~ontièreJ 2e échelon, ,des Douanes du Togo, en 
.service a Lome. 

.J 

Ne 24jPM-FP. du: ' 
3 février 1958. - Uu rappel complémentaire d'an­

cienneté pour ser~ices militaires d'ulÎ an, p:ouze jours 
(lan, 12 jours), ,est attribué, dans S011 emploi actuel, 
il M. Alapini Pierre Joseph, caporal garde frontière 
1er échelon; ducadJ::e local des Douanes du Togo,' 
~Jl seniCle li Lomé. 

Vcnt. d. terrain. 

Ne 16{PM/M..... /DOM. du : 
28 !janvier 1958. - Est autorisée la vente par M. 

Augustino de Souza, Iproprié,taire rue de ~'~l.ise à 
Lomé à M. Isidor Cartier, architecte .à ùome, d'un 
terrain urbain non tâti d'une superficie de 769 m2 
sis à Lomé; route d'Anécho, appartena,nt ,en propre à 
M. Augustino de Souza sus-nommé pour avoir été im­
matriculé à son nom avec plus grande étendue, sous 
le U O 52· ,du cercle de Lomé. 

-~_._-----

http:96/DtpM-FP.du
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~o 26fPM/MF/DOM. du: 
31 janvier 1958. . Est autoris~ la vente par M. 

Augustino de Souza, propriétaire à Lomé, à la Société 
Africaine des Automobiles Benauld, dont le sièl?e 
~t à Abidjan (Côte d'Ivome), d'un ;~errain urbam 
inoabâti,d'.une. ~uperfic:ie de 3150 m2., isip à Lomé, ap­
partenant en propre au dit M. Augustino de Souza 
,pour avoir été iÎmmatri.culé à son (nom, avec plus gran­
deétendQe, ~ous le;no 52 du cercle de Lomé. 

MINISTÈRE D'ETAT, DE L'INTÉRIEUR 
ET DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

NomÎoaUoli 

Pa,l' décisions 'du Ministre d'Etat, chargé .d,~ .rIn~~­
,~e,ul' et de~ Pos1:jes iCt Té,léc,ommun,ica.tipn~: 

,\lltNo '7/D/INT/PT <lu: , 
'-11"2'1 janvier 1958. H M. Gomez Antoine; commi~ 
~djoint ~ 4e. cl~e du cadre JocaI des Transmissions, 
~t nommé, billeteur du servioo des Postes et Télécom­
municationa li oompter du 1er février,195B, en rem­
plaooment de M. Akpo~é, .Wip.fri~d, WU,~air~ p.'un 
pong~ Adm~trat:i.f. 

M. Gomez Antoine aura droit en cette qualité à 
~'jndcmnité de responsabilité prévue par l'arrêté nO 
,41~-50/F. klu,2 j$ ,1950. 

Eagagemenl 

No BIOIINTfPT du : 
27 janvier 1958. H M. Kouakou Komlan Marna 

~st engagé en qualité de secrétaire du chef supél'ieur 
d~ Tchokossls pour compter du 1er janvier 1~5B, en 
~mplacement de M. François .Diamgbedja appelé, li 
id'autres fonctions. Il percevra en oette qua~lté un 
~aire annue. de 40.Boo fra;nos imputable !lu bud. 
~t génér,a,l. 

AffeclaUoo5 

,No 5/DIINTfPT du : 

21· janvier 195ft . . M. ChakpaliNorbert, agent 
d'exploitation stagiaire, 'die retour de congé, est réaI­

:; {ecté au bureau de pos~ de .Dapango ~ell qualité de 
,1 gérant, en remplacement de M. Gnagblodjo Béba~­
'J ;t~en qui reçoit ,une R;utre affectation. . 
f~ M. Gnagblodjo Sébast~en; commÛladjoint de ~ 

,classe. lest affecté, au puraeu de poste de Tsévié, en 
11Cmpla.oement d~ M. Akouvi Jpacbim qui ,reçoit un~ 
~utre affectation. 

, M. Yevessin David; commis adjoint de5e classe, 
~t affecté au bureau de poste .de Mango, en rempla­
,cement de M. Locoh Lucien qui reçoit une autre 
:~fectation. 

M. Loooh Lucien, commis adjoint de 4e classe, pré.­
~d~rg.l!!eDt ie.n ~n1~ à ,M,a,ngo, [e;lt \af:f~c.té à ~2m._S. 

2eM. Gbedey Benjamin; ,agent permanent, ca­
tégorie échelle D, \en service à Lomé,est affecté all 

bureau de .poste de Lama-Kara, en remplacement de 
M. Gucnouh Paul, 	qui reçoit ulle autre affectation. _ 

2eM. Guenouh Paul, ,a~nt permanent, catégorie 
:écheUe B, en iservioo a Lama-Kara, est affecté à 
Lomé;, en remplacement ,de M. Gbedey Benjamin. 

M. Kossi Simon, commis adjoint d~ 3e classe, en 
service Il Bafilo,~st affecté au bureau de poste de 
Kand(' en qualité de gérant, en remplac;emcnt de M. 
Yevessin David. 

M Law50n Vitus; agent d'exploitation de 2~ cIasse: 
3e !échelon, en service à Lomé, est affecté au bureau. 
de poste de Bafllo en qualité de gérant, en rempla­
cement de M. K05SÎ Simon. 

M, Sékou Alphonse, facteur adjoint, 4e, éche~on,' 
de retour de congé, est affecté II Lomé. 

M. Akouvi Joachim, a~nt d'exploitation de 2e cl8,5-: 
se 2Ill~chelon, en service a Tllévié, Jest affecté à Lomé. 

La présente déc,is~on ""ur,a ~f~e,t pour ~omp~er d;~ 
1~~ févr;'er 195B. 

Nt) 6/D/INTfGT. du: 
24 janvier 195B.- Le gard,e 3e, échelon Batama 

Abata. no MIe 1536 du peloton d'Anécho, est affecté 
au peloton 'de Palimé pour compter ~u 1er février, 
1958. 

---_._-~--­

No 9/D/lNT/PT. du: 

27 janvier 1958. ~ M. Akoussi Tchinguilo, briga­
dier de polioo 1e~échelon; en service au commissariat 
de police d'Anécho, ~t affecté au commissariat de. 
police de Lomé. . 

M. Sarre A yam, brigadier de police 2e échelon, en 
service au commi&sariat de polioo de Lomé, est affec­
té, au commissariat de police d'Anécho. 

La pr~nte décision <prendra ~ffet pour compter 
du fevl'ier 1958. 1er 

Noll;D;INTfGT.du: 
31 janvier 195B. :- L'adjudant Tchao Allassa, MIA 

1721. du centre d~instruction de Lom6, est affeoté a~ 
peloton de Sokodé, pour compter du 1er février 1958.' 

MINISTÈRE DES FINANCES 

ARRETE No 4fMF IdU 27 janvier 1958 portant pro_: 
. longatwn jusqu'au dernrer février 1908 de la pè_

node d'exécution 'de certains travaux. 

Le Ministre, d,es Finances; 
Vu te décr~t n° 56-8-41 du 2-1 août 19i1i portant statut du 

Togo, modifié par te décret n° 57-351) du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 sllptembre 1935, dé~rmi-' 
nant daœ te cadre du décret :lu 24 août 1956 portant st!ltul! 
du Togo, tes pouvoirs du Gouvernement de la République 
autonome du Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législative; 
modifiée par ta loi n° 57-13 du 28 mars 1931'; 

Vu l'article 65 du décret du 30 décembre 1912 sur le 
régime financier des Territoires d'Outre-mer; 

.. 

l 

http:Noll;D;INTfGT.du
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ARRETE: 

ABTlCLE PREMIER, - ,Eat prorogée jusqu~au demier 

~évrier 1958 la période d'exécution des travaux ci­

~prè9 désigt!és n'ayant 'pu être terminés avant le 31 

dé.oembre 1957: 


Budget lannexe Chemin 'de Fer et Wharf. 

CHAPITRE 3 

Art. 1 ''''''';' Parag. 2 - Rectif:ication de loiture 


(AteHel' à bois :Traction). 


CHAPITRE 3 

i Art. 1 i- parag. 3 - Réfection et mise en gabarit 


des auvents oue5t du magasin aux produits, 


CHAPITRE 3 

Art. 1 '-..:: Parag. 4 - Réparations aux ouvrages 


d'art (Lignes: Centre, ,Palimé ,et Anécho). 


CHAPlTRE 3 
Art. 1 '-= Parag. 5 - Travaux de voie sur les 

trois lignes. 

CHAPITRE 3 
Art. 1 r .~.. Parag. 6 - Amélioration des courbes 

(sur les trois lignes). 

CHAPITRE 3 
Art. 1 - Parag. .7 - Aménagement aUX casel'llCS 

et 'au dépôt autorails. 

ART. 2; -:-Le présent arrêté ,sera enregistré; com­

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal 

officiel de la République autonome du Togo. 


Lomé, le ~27 janvier 1958. 
G. APEDO-AMAH. 

Caisse d'avallce 

Par arrêté du Ministre des 'Finances: 

Nf! 6/MF: 'du: 

27 janvier 1958. - Il e.st institué auprès de l'ho­


tel du Premier Ministre, une caisse ,d'avance en vue du 

règlement des menuesdépel1',e5 de réception du Pn' ­
micr Ministre. . 


Le montant ma),.imum d'aYallcc pouvant être COII­


'sentie au régisseur est fix.é à ccnt mille franes 

(100,000) renouveJablc d~ms la limite des crédit:; 

ouvert~, 


Dans le délai maximum de troiB mois, il sera ju;;;. 
. tifié, 'selon les formes réglementaires) de l'L'mploi 
de,s avances. 

Le. régisseul' de la caisse d'avancc sera désigné par 

décision du Ministre des Finances, SUl' proposition 

du Premiel' Ministre. 


Nomination 

Pal' arrêtés ct décisions du Ministre cks Finallees: 


Ne 12/DJMF du : 

27 janvier 1958. 1\1. Mensah Fel'diJland, chef du 


servke de l'intédeur de l'hôtel du Premier Ministre, 


.. 

~t nommé 'régisseur de la caisse d'avallcè créée par 
aI'rété n° '6/MJi'du 21 janvier 1958. 

Arr..tatioll 

N.() 11/DfMI1'j8D. 'du: 

27 janvier 1958. L- Les agents ~es Douanes dont 
les noms suivent sont affectés dans ~es couditions 
suivantes: 

'Au poste 'dei DouOIlesi/JeKw,idjovikopé 
e'l 'qualité d' adjoint au chef 'de poste 

M. Amétépé Stanislas, agent breveté des Douanes 
de 2€ classe; 2e ,échelon, en ;;ervice à la brig~de des 
Douanes de Lomé. 

ACa brigade dd ,Do14a,w,s :de Lomé 
2eM. Adjin André, sergent garde-frontière ~ehe­

Ion; len service au poste des Douanes de Dapane:o, Cn 
remplacement du 'sergentgarde-froutière 2~ échd ! 1 

Hounandjat François. . ...t./ 

Au poste des Douane,sde Dapallgo 
M. Hounandjaï François, sergent garde-frontière 211 

échetoni en service à la brigade des Douanes de Lomé, 
en remplaœmentdu sergent garde-frontière Adjin. 

Au poste des Douanes fie Mango 
M. Toulassi Simol1; garde-frontière lei' échelon; ~n 

service à 'Ia brigade de.s Douanes p:e Lomé, en renfor­
cement des effectifs. 

Lapl'ésente décision aura ef~et pour compter du 
1~r fé"Tier1958. 

Allocation 

No 9jMFfFPdu ; 

4 février 1958. ~Eat accordée à Mme. veuv,e Ja­
cob~ Egbc Agnès Atitsé, née Il Agoù-Amé~amé, (cercle 
de Klouto) en 1900, ~emme de l'ex-che! die 5tat1911 
de 1r~ classe des C.F.T. Jacobi Paul, titulaire d'allo- t 
~ation de retraite UO 160 et décédjéo'~ Lomé le 11 sep~ 
hombre 1957. 'une allocation de veuve au taux au­
nuel de 'vingt six mille sept oent :soixant~ huit (26.768) . 
francs CFA. pour compter du 12 s~telllbre 1957, 
lendemain du jour_ 'de décès de son mari. 

Lu dépense 'résultant ~u paiemerlt de cette alloca­
tion sera imputable au budget général du Togo. 

Pension 

NI 5JMFdu : 

27 janvier 1958. - Une pension pr-Oportionnelle 
est aHribuéesur les fond::! de la caisse locale de l'C­
traites du Togo à l'ex-chef d'équipe de :3c dasac des 
chemins de fer Amétépé Dada (indiee 3Hi, pour­
centage 44 (/0)' 

Le mOlltanlannuel de l'Ctte pension est fixé à cin­ )quante cinq mille quatre cent quarante (55...1:40) frauc~ 
C.F.A, pour compter du 1er janvier 1957. , 
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Rôl.. 

Nc·7./MF/CI) 'du: 

29 janvier, 1958 . .- Sont approuvé.s et rendus exécutoir~ des 'rôles, exercice 1957 ci-après: 
• 

, 
t 

1 

1 ro. o 
, Dt:S 

l<OLt:S 

403 
404 
405 
,,06 
407 
408. . 

ri 

403 
404 
405 

403 
40~ 
405 
406 
407 

i 
408 

1 

AGENCES · MONTANTNATURE DES CONTRIBUTIONS 
DES RÔLES 

BlItl.qet local 

C.M. Lomé Impôt général · · · · . · 74.700,­· · · - Impôt général ~ · 118.900,­. · · · · . · · · · · · , Impôt général · . 104.600,­· · · · · · · 
Patentes 

. r, 4,800,­· · : · . · : · · · · · .: · 
'­ Patentes • .. · 0: :­ 0/ · 5.000,­· _,ot . · 0, · · · · · · - PAten~ · . : : : 'i 

" 
6.000.­· . · · · · 

Budget de circonscription 

C.M. Lomé Taxe de circonscription · · · · · 2.600,­

- Taxe ide circonscription · · · · · · · 2.600,­
Taxe ~circoD.ScriptiOn · · · · · · 1.950,­

----­

Budget' communal 

C.M. Lomé Centimœ additionnels sur T.C. : : 520,­. · - Centimes addit;,onnels sur T.C. ; ; · " · 520,~ 
- Gentimes additionnels sur T.C. : : · 390,­· · · · 
"""­ Centimes ,additionnels ~ur patenteS 1.200.~­" · - Gentimes addiUonnels ;sur patentes 1.200, -­· - GentimC!l& additionnels ~,ur patentes 1.500.­· 

Total général · 
_..... - . 

".~ _. 

,,­

TOTAL 

J, 1 
1 

1 

1 

1 
1 
! 

1 
314.000>­

1 

7.150,­

5.330,­ 1 

326.480,­
-­

La date 'de 'mise ieU recouvrement des rôles ci-des­.9 s'élevant à la somme de trois cent vingt six mille 
"1uatre cent quat~ 'vingts francs, ~stfix~au 1«;'~ 
t;tWi~r, 19~8;' , 

------'-~--------­

No 8/MFICI) du: 

31 janvier 1958. ~ Est approuvé" ~t rendu· ~xé­
cuto,iI;e un 'rôle; e~rc,i~ 19~7 ci.aprè!\ : 

1 Il N:ÔIDES . 

1 LES 

409 

C 


1 

~ 

MONTA.NT 
AGENCES TOTA.LNATURE DES CONTRIBUTIO~S DES RÔLESf 

Budget local 

2.000,­ 2.000,­P~ten:~ . • . ~ . ; .. : . . . .C.M. Lomé 

Budget communal 
500,­ 500,­C.M. Lomé Centim,es :additionnels sur patente . . · 

Total 2.500,­

La date de' 'mise en recouvrement du rôle ci-d,es,Su.~ d'uu 'mont,~t total d~ de.ux !Dille cinq cents francs 
~t :f,ix~ ~a..l~r. février 1958. . . 

.. 

1 

http:MONTA.NT
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MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, du Plan par d;.écision nO 1025-DjPM/F du 29 novem­-1·· 
DES TI~ANSPORTS, DES M!NES. 


DE L'ÉCONO.mE ET DU PLA~ 


Atf~clati()n 

par arrêtés et décisioll du Ministre des Travaux 
Publics, des Transports, des Mines, de' l'Economie 
et du Plan: 

N° 59/DIMTP/TR du: 
20 janvier 1958. ~ La dé,cision,n° 1419-D/MTPtfP, 

du 17 décembre 1957 portant affectation est abrogée: 
M. Boyer Louis~ surveillant contractuel des Travaux 

publics, mis à la disposition du Ministre des Travaux 
pubijes, des Mines, des Transports, de l'Economie et .. 

bre 1957, est affecté à la Subdivision des Travaux Pu­
blics du Nord; .avec résidenoe à Bassari. 

IH. Boyer sera rétribué ~ur le budget g~é,ral; cha~ 
pitre 12 - article 7, paragraphe 6; 

La présent~ déc~sion aura ie,ffet à [compter du 14 no-
v~mbre 1957. . 

N° 56,MTP/CIt'T. du: 

20 janvier 1958, ;~ I..e~ .agents permanents dont les 
nom86uivent sont classés comme suit ,oonformément 
8ur :dispositi.ons du procès ;verbal de. la réunion pari­
~air~d.e cJassemen~eIl date du J7 décembre 1957. 

,
< 

.. .. - . .. - . .. . _.- ­~ ~ -
ECHELLE ET NOUVE'.uECHBLLB ETDATEN' E,\u>l.OI SALAIRE' , ÉCHELON ÉCHELONNO ,'1 ET PRENOMS 

1) EMBAUCHEl'tIATRICULH 
ACTUELS ACQUIS HORAIRE -

Pour compter du lei' janvzer 1958 
11,007 Kinvi Bernard K-4 G-42.11.50 64,60Chaut 

Pour compter du 4 févrzer 1958 

SoJéhoume Togbenou 11.009 2.11.5Q D.-'4Mécanicien If-4 t,70
Mensall Nanagou 23.6.4410.990 . Mécanicien F.-:,,6 ~7.20E-=6 

.- .- . . - .. 

Licencic..c.t 

N° 57,MTPICTF. du : 
20 janvier 1958.- Est COilSidél'é comme démLo;­

"ionnaÙ'e pour compter 'du 13 décembre 1,957 au titœ 
du dernier alinéa ,de l'annexe à "arrêté no 703-55[ 
ITLS. du 12 aOût 1955, le docker permanent Mahinou 
A.dandé 'MIe 11.079 échelle C é,che~on 5, en service 
jaU Réseau des chemins de fer et du wharf du· Togo 
(Wharf) fen position d'absence jrrégulière depuis cct­
:ta d.J!~~ . 

En raison du motif de .son .licenciement M. Mahinou 
'Il~ 'peut prétendre au bénéfice de l'indemnité de ,licen­
ciement. 

En outre; il ne peut également prétendre au béné­
fice ~ l'indemnité compensatrice de congé, S'on der­
n~er congé étant 1expiré le 12 décembre 1957. 

MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 

ABRIj:TE N° 32/MIC 'du 4 févner 1958 fixalll les 
condJtions 'd'application du dé.cret no ·57-150 du 27 
décembr~ 1957 règtementant l'utibsalion des moyens 
d" paiement sur 'l'étranger attribués à fa République 
autonome du Togo. 

Le Ministre du Co~merce et de l'Industrie, 
Vu \e décret n" 56-847 du 24 août 193j portant I!tatut du 

Togo, modifié par 1e décret no 51-3S;) du 22 mars 1957; 

Vu ta loi togolaise nU 56-2 du 18 septemb~ 19'5, détermi­
liant d an~ 1e cadre du décret ,;lu 24 aot1.t 1956 portant statut du 
Togo••es pouyoirs du Gouvernement de la République Autonome 
du Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législative, modifi., 

par la loi n° 57-U du 28 mal's 19517; 

Vu 1e décr~t u· 51-13J 
~'lItili;ation ,les moyens de 
la népllMique autonome du 

du 21 décemb~ 1951 règlement_ 
paiement sur l'étranger attribués à 

Togo, notamment ~.n son article 3; 

.~ 
1 

Vu t'arrêté 29-57 du 3~ décembre 19S7 fixalÎt les conditions. 
d'ap~i('ati(lll du dé.eret n° 51.19J règlementant l'utilisation 
des moyens de paiement sur t'étranger artribOO3 à la République 
IIl1tonome du Togo; 

La Chambl'e de Commerce consultée; 

• ARRETE: 

ARTICLE l'RÉMIER. - Lors des opérations de répar­
tition proportionneUe des contingents de devises af",: 
fectés li l'importation des marchandises inscrites au 
tableau ci.dessous, l'activitéoommerciale respective 
des parties-prenantes s'appréciera conformément aux' 
éléments ~t coefficients lof 20 / et Sei! d~finis'fd'articIA 
3 'du dé,cr'et n~ ,57.150 susvisé: • 

.. 

http:E,\u>l.OI
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N' DU TARIF FISCAL DU TOGO 

04-73 
04-75 
04~76 

. "P4.~~ 
()4-92 
05.11 
05.28 
07.53 
07-54-55 
08-34 
12-47 

'a) à g) incluJ, 
12-48 
12.49 
,12·93 
17-22 
,17-21 
17.25 
17.28 
17-37a..z 

18-2 

00-2 
21-27b) 
22-24 

i' 

:AuT. 2. ~ ;Le présent arrêté !lI1llule les disposlt~ons 
~~ rarrê~6 no 2~-57/MIC du 30 Jlécembre 1957. 

ART. 3. ~ Le J?résent arrêté sera enregistré, pu­
b1,i,~ ~t c~mmun.ique p~rtout .où besoin sera. 

Lomé, le 4 février 1958. 
P. SCHNEIDER. 

MINISTÈRE DU TRAVAIL. DES· AFFAIRES 

SOCIALES ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 


Nominations 

, Par arrêtés et décisions du Ministre du Travail, des 
!Aff~ Soclales et 'dq l'Instruction Publique: 

~'l 1/MIP. du: 

21 janvier 1958. !- M. Lawson Job,' agent permanent, 
5e, catégorie échelle B, est nommé ~crétalre de ca­
lJinet du Ministère de l'Instruction PubJiqu~ pour 
«XImp~r. du 1~r. fé.v~er 1958. 

N~ 2/MTAS 'du: 
20 janvier 1958. i-' M. Boukpessi Martin, moniteur­

!adjoint 2e, échelon, précédemment secrétaire au, 
Ministère du Travail et des Affaires Sociales, estnom­
mé, pour compter du 1er février 1958, Attaché au ca­
~~t d,~ Mini§tè~ du Tra~ail e,t,d,e,8 Af~ai~s SoC:i.a!e,8. 

J)ESIGNATION DES MARCHANDISES 

i 
Vins, apéritifs à ba,~ ,~ vi,n' 
Eaux de v~~ 
Liqueurs 
œabacs bruts 
,Tabacs fabriqués 
Sel 
Chaux et 'ciments 
Solutions concentrées d'essences naturelles 
Parfumerie . , 
pneumatiq~ 

iTissusde coton; .non compris les couvertures 

Tissus de rayonne 
Tissus de fibranne 
Tissus imprimés 
Barres laminées à chaud ou forgées 
Profilés laminés il chaud ou forgés 
Larges plats 
Tôles de fer ou d'acier (façonnées ou non) 
Tubes et tuyaux ~n fer ou en acier pour tous usa­

ges (y compris les accessoires). ., 
Outillage - Coutellerie- Quincaillerie artick de 

ménage. 
Appareils électriques 
Motocvcles 
Appareils pour photographie, cinématograph~e Ie~ 

projection. 

NI 2fD/MTASfMIP du: 
20 janvier 1958. '- Est et demeure rapporté P?ur. 

compter du 1er février 1958, l'arrêté nO 21jMTASjMŒ 
du 31 juillet 1957 portant nomination de M. Bou­
kpessi Martin, moniteur-adjoint 2° échelon, com­
me secrétaire de cabinet ,au :Ministère du Travail et 
dç,S Affaires Sociales. ' 

No 20jD{MIP du : 
23 janvier 1958. '- M. Jolivet Louis,' instituteur d~ 

2~ classe du cadre métropolitain, détaché pOUl' servir, 
au Togo et arrivé au Territoire par l'avion tIu 29 dé­
cembre 1957, est délégué pour compter d~ la même 
date. dans les fonctions d'inspecteur primaire. 

M. Jolivet Louis est chargé de la circonséription 
d'inspection primaire du 1IOrd, av~c r~idence à So­
kodé. 

Enga4ements 

Nol 22/D/MIP du: 
28 janvier 1958. ~ Les nomm~ : 
de Souza Léopold Johnson Esther 
Gnassengbé Alphonse Ségla Béatrioo 
Sontoua Agouma Ren,é Gado Joseph 
Koffi yao Bonfou Tairou 
Ayéva Safouma Abdoulaye Pau~ 

titulaires du C.E.P.E., sont engagés pour compter ~ 
ggjan!Î:~r 19§8 ~1l qD,a:li~ ,~ mQnit:e.ur,s. jO,um,aUerA 

.. 
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:dt1l'Enseignementofficiel au salair:e ,mensuel de 7.100 
~riancs (2~ catégQrie, échelle A). 

No 27/D/MIP. 'tu: 
29 janvier 1958. - M. Bitho Théophile, titulaire 

du C.E.P.E., est ~ngagé pour cQmpter du 15 janvier 
1958, ten qualité de, mQniteur journalier de l'En5eigne­
~ent 'Officiel ,au .salaire mensuel de 7.100 francs 
(2e catégorie, échelle A) en remplacement de M. Pa­
b,irQu DjatQ, démissiQnnaire. 

M. BithQ c,st affecté à WarlœmbQu; (cercle de Da­
pangQ). . 

No. 28/D/MIP. du: 

20 janvier 1958. ,- ~1. Akoussan Raphaël, titulaire 
du C.E.P.E., est ~ngagé ten qualité de mQniteur sup­
pléant de l'Enseign~ment pfficieI au salaire mellsuel 
de. 7.100 fr,ancs (2~' catégQrie, ~chelle, A), PQur cQmp­
,ter du 15 janvier 1958 ~t jusqu'à nQuvel ordre, en 
r,emplacement 'numérique du moniteur Konou,tsé Jean, 
hpspitalisé pour une durée indéterminée. 

r M.AkQussan ,est ,affecté à l'EcQle des l!;arçQns de 
Palimé.- . 	 '. 

~o. 32/D/MIP. du: 
3 février 1958. ~ Madame Puech née Tanyer:es 

SimQne ~st engagé,Bn qualité de prQfesseur auxiliaire 
au sala,ire mensuel ,de 20.000 francs PQur assurer l'en-. 
seignement de l'EspagnQI au Collège MQderne de SokQ­
dé et cela pour la période du 1er nQvembre 1957 au 30 
nQvemb~e 1957. 

La 'dépense lest imputable au budget du TQgo - cha­
pitre 20 :-:- article 3 - paragraphe 3. 

No 33/D/MIP. ~u: 
3 févr~er 1958. :::-:= Madame PUech née Tanyeres 

Simone est !engagée en qualité ,de professeur auxiliaire 
au salaire mensuel de 10.000 francs, PQur assurer ,une 
partie de. l'enseignement de l'&pagnQI a,u CQllège 
MQderne die S[okQdé et cela pour cQmpter du 1er, dé­
cembre 1957 let jusqu'à la fin de l'ann~ sCQla,ire. 

La dépense est ~mputable au budget du TQgQ ­
chapitre 20 - ,article 3 - paragraphe 3. 

Prise de foncHon. 

~~ 19/D/MlP.du: 
23 janvier 1958. - Est cQnstatée PQur compter du 

l e,r janvier 1958; .la prise de fQnctions d,e chef de cir­
conscriptiQn d'InspectiQn primaire du centre, avec ré­
sidence à Palimé, ,lie M. Morin Charles, instituteur 
principal de 1r~ plasse; dé~égué dans ~s fQ)lctiQns d'ins­
pecteur primaire. ' 

Mulatioa 

No 17/MIP. du: 
18 janv~er1958. ,- Les plutations suivantes sOnt 

prQ!lOncées 'parmi le person~el de l'Enseignement pJ'Ï-
InaHC: ' 

.. 

Mme D'Oh Hélène, institutrice adjQinte de 2e classe,' 
précédemment en l>ervioe à l'Ecole des Filles
? LQmé~ est ,affectée à l'Ecole de NyékQnakpoè 
a L'Orne. 

Mll~ 	 Ayéva Mariama, mQnitrioo adj 'Oint 2e éche­
l'On, précédemment len service à ~'EcQle de Nyé­
kQnakpQè à L'Orné, ~st affecté à l'Ecole des 
Fille,s de L'Orné,. 

La présente décision ,auraef~et PQur cQmpter du l e,r 

février 1958. 

Affectations 

Ne. 21/D/lVHP. du: 
23 janvier 1958. ,- Madame J'OliVet née DavalJ~ 

GeQrgette, instituiricede 4~ classe .du cadœ métrQpoli­
tain, détachée pour ~rvii' au TQgo et arrivée aU Ter­
ritQire par l'avion du 29 déoombre, 1957, est affectée 
en quafité :de professeur à ~'EcQle Pratique de COJ~; 
merce et d'Industrie, d~ SQkQd~. ~ 

No 3O/D/MIP. du: 
2 février 1958. ~ Les instituteurs stagiaires du 

cadre IQcalsupérieur de l'EnseigÜjement du 1er degré 
du Togo, recrutés par arrêté nO 21/PMfMIP du 30 
janv~er 1958, reçoivent les affectations suivantes: 

Amélu NicQlas, SQkQdé-garçons 
Améyou AntQine, Kouméa {Lama-Kara) 
~s instituteursadjQintsstagiaires du cadr~e IQcal 

dit supérieur ~ l'EnSeignement du 1er degré du TQgQ, 
recrutés par arrêté nO 20/PM-MŒ du 30 janvier 1958; 
reçQÎ\:ent les affectations suivantes: 

Jibidar SalQmQn Pierre; à Chra (Atakpamé) 

Gbegnon Seth; à Palim.é.-garço~ 

Mensah Elias, à Bafi~Q (8olmdé) 

Gbadoé Benjamin; à Lèbè (Tsév,~é) 

ApalQQ Mathieu, à DapangQ-garçons 


No 31/D/MIP. du: 

1er février 1958. ~ Les mQniteurs jQurnaliers, l'e­
crutél) par décisiQn nO 22fMIP du 28 janvier 1958, re­
çoi~~nt les affectatiQns suivantes: 

KQffi Yao, à. :rc.mba (SQkodé) 

Gnas~engbé AlphQnse à Yaka (Lama-K,a,ra) 

Ayéva Safouma, à Aléhér,idé (SQkodé) 

BQnfou Tairou à Sara-Kawa (L~ma-Kara) 

Gad~ JQseph à Kast>~ (SQkode) 

AbdQulaye Paul à BarkQiss,i (Mango) 

JOhSQll Esther à Tabligbo {A.nécnQ'. 

de SQuza LéQPQld à Ativé-Vogan (AnéchQ) 

SQntQua AgQuma René à NiamtQugou (Lama-


Kara) 

Démiulena 

No 18/D/MIP du : 

22 janvier 1958. - Est ~ccept~e PQur compter du 
1er janvier 1958, Ja démission de M. Pabirou DjatQ, 
mQniteur jQurnalier de l'Enseignement au Togo. 

\ 

~ 
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ACTES CONJOINTS DU HAUT COMMISSARIAT 

DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO ET 


DU GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE 

AUTONOME DU TOGO 


ARRETES, QECISIONS ET CIRCULAIRES 

• Affeotation 

Par arrêté conjoint du Haut-Commissaire de la 
République française au Togo et du Premier Ministre 
du Gouvernement de la République autonome du 
Togo: 

No 3-58/HCJPlVI/P:E du : 
23 janvier 1958.. M. Gloanuee Camille, adminis­

t;-ateUL' adjoint, 3e~chelon de la France d'outre-mer, 
• __ retour de congé et arrivé à Lomé le 17 janvier 
~8. est nommé chef .de la subdivision administrative 
de Kandé, en remplacement de M. Guellec Alain, ad­
mir,istrateur adjoint de la Franc:e d'outr,e-mer, appelé 
il d'autres fonctions. 

M. GueUec Alain: administrateur adjoint" 3e éche­
lon de la ;France d'outre-mer, chef de la subdivisioll 
~dministrative de Kandé,est affecté à Basfari et 
nommé adjoint au commandant de cerele de B.':Issal'i. 

ACTES DE LA RÉPUBLlQU E FI{ANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

'ARRETE N° 13-58jC du 29 janvier 1958 promulguwzl 
le, 'déd,ret n~ 58-40 du 17 janvier 1958. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRAxCE D'OLTRE-~hm 
CHEVALlIn\. DE LA LÉGION D'Hox~ETJR 
aAUT-COl\IMiSSAIRE DE I~-\ RÉprBLIQrE 

FRANÇAISE AU TOGO 

VU !a loi n° 56-619 du 23 juin 1996, autorisant le Gou\er­
l1eU]jIJnt il mettre en œuvre ~e" reformes ~t à prendl'(;: les mesu'Ie. 
propres à assurer .'évolutiol1 des Territoil'es relcYilnt' du Minis­
tère de !a France d'outl'è-mer; 

Vu 'e déeret n° 56-847 du 24 août 195'5 portant statut du 
1J'ogo, modifié par 1e décret n° 57-399 du 22 mars 1957; 

Vu ~e décret du 16 aui!' 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires nu Togo; 

AHRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué au Togo k 

d,é,cret n~58-40 du 17 janvier 1958 relatif à la pu­
bUf,a,t1o,n dans la République autonome liu Togo du 
d~cre,t n~ 57-1269 du 5 ,décembre 1957 portant pu­
ibJ,icati,on de la ,convention consulaire franco-suédoise 
signée à Par!i~ :1~ 5 pIars 1955. 

, AR~. 2. :--. Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié ~t c~mmuniqué partout où besoip sera. ' 

Lomé, le 29 janvkr 1958 
ç. ~PÉNALE. 

> 

DECRET No 58-40 du 17 ianvier 1958 relatif à lfi 
publication dans la République autonome du Togo 
du 'décret nu 57-1269 du ::; d~céJ1Tlbre 1J57 péJrtanl 
publication de la ~onvcntion consulmre franco-sué­
doise signée à Pari's le ,5 mars 1955. 

Lepré,sident du conseil dd ministI:'c, 
SUI' te rapport du ministre de la France d'outre-mer, 
Vu i'article 47 d,c la Constitution; 
Vu 'le ('5cr"t n° 56-847 !lu 21 aoOt 19!'J:) p<Jrtant statut de la 

Hépubiliqu~ autonome du Togo,et notamment son article 26; 
Vu ~e décret nO 57-1269 du rJ déoembre 1957 p'ortant publi­

('ation de 1.a convention consubÎl'e ft'anco-suédoise signée à 
Paris ~e .:; mars 1995, 

DÈCRETE: 
ARTICLE PRE~ilER. Sera publiée au Journal of­

fLciel 'de la République autonome du Togo, en vue de 
so.1application dans ladite République autonome, l~ 
convention coIlsulaire frànco-suédobe signée à Paris 
le 5 mars 1955, telle qu'elle figure au décret susvisé 
du 5 décembre 1957. 

ART. 2. Le "minJstrc de la Franc:e d'outre-mer 
.estchargé de l'.exécution du présent décr;et, qui Sera 
publié au Journal officiel de la République françai,~ 
et insé.ré au Bulletin officiel du ministère de la Fran­
ce d'ou1re-mer. 

Fai1 à Paris, le 17 janvier 1958. 
FÉLIX GAiLLARD. 

par le président ,du conseil, des ~ninistres : 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

GÉRARD JAQUET. 

DECRET No ,~7-1269 du 5 décembre 1957 portant 
publication 'de la, convention consulaire entre la 
"France 'et la Suède signée à Paris (e 5 mars 1955. 

Le pré,sident de la République, 
Sur ~il proposition du president du romeil' des ministres et 

O!l ministre d"s affaires étrangl',res, 

Vu 1e5 articles 26, 27, 28 et 31 de la Constitution; 

Vu ';e déeret n' 53-192 du 14 mars 19j3 r~latif à la' ratifica­
tion et à 'la pnblieatioll des engagements internationaux sous­
criB pal' 'n France, 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - La conVention consulaire en­
tre la République française et ~e royaume de Su,ède, 
sign& à Parits ll!e 5 !mars 1955, sera publiée au Journal;, 
officiel de la République fran~~aise. 

ART. 2. Le' président du conseil des ministres 
ct le ministre des affaires ~tl angères sont chat'gés d~ 
l'exécution du présent décret. ' 

Fait à Paris, le ;) décembre 1957. 
RENÉ COTY, 

Pal' le président de ~a République: 
Le président :du cons('ll ,des mimstr('.~, 

FÉLiX GAILLARH';. 

Le ministre de la France d'outre-merJ 
ministre des affaires étrangères par Îlliérm; 

GÉRARD JAQl:ET, . " , 

.. 
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CONVENT/ON CONSUL.tl/RE 

-entr>c la RéPublique française et le Royaume de Suède 

Le président de l~ République française, 
et Sa Majesté le Roi de Suèrl:e, 

dé.sirant 'régler ~a situation dies consuls habilités fi 
rexercel' 'leurs fonctions dans leurs territoires respectifs, 
iOnt résolu d~ conclure une ,convention consulaire et 
iOnt nommé, fi cet ~Het pour leurs plénipotenlaires, 
"V;oi,r: 

Le Président de la République Française; 
M. René Massigli, Ambassadeur de France, Secré­

tai~ Général du Ministère des Affaires Etl'angèl'es; ; 
Sa Majesté le Roi de .suède; 

Son Excellenoe Karl Ivan "Westman; ,Ambassad,eur 
de Suède en France; - , 

lesquels, aprèsavoÎl' échangeS leurs pleins pouvoirs re­

connus en bonne tet due forme, sont convenus des 

dispositions suivantes: . 


TITRE 1er , 
Applzcations ,et définitwns. 

Article, :prem~r 

La présente !Convention s'appli~ue, en ~ qui con­
~~ TUnion française, à la .Republique française, 
aux autlieS 'territoires de l'Union française, à l'excep­
t;,on de$ Etats associés d'Indochine, iet aux Etats ou 
,territoires 'dont la France assum~ ta r:esponsabilit~ 
d,es 'relations internationaJes. ' 

tFin ~qu~ ~qn~r,n~ )~ terr,i.toires d~ Sa Majest,~ 
~ l~o\ d~ t>uède, au tfl,oyaume de SU,è~e. 

Ar,ticle 2. 
Aux termes de, la présente conv:en~on, ~l taut 

~tendre: " , 
Par Etat d'envoi, la Haute Earti,e Contr~ctallte qui 

nomme le Consul; '. 
ParEta.t de résidence, la ,Haute Partie Contr~ctan­

~ ~Ul' le territoir;e. d~ laquelle le pensul exerce, ses 
~nctions; , , 

" , 'Par Consul ;de carrière, tout ressortissant de l'Eta~ 
d'envoi, nommé par ce dernier pour eX'ercer ~xclusi­
yement, à titr,e d~ fonctionnaire .rétribué de cet Etat 
.,t ~n qualité de Consul g,énéral, Consul, Vice-Consul, 
la défense des ,intérêts de ses ressortissants dans le~ 
territoires de PEtat de, résidence. 

Par Consul honoraire, toute personne qui, reSsor­
~ante d'un Etat quelconque, est nommée, suiva,n~ 
~~ réglementation 'de l'Etat d'envoi, pour :exercer, 
_ur le territoire d~ l'Etat de ré,sidence, les fonctions 
de Consul général, Consul ou Vice-Consul, tout en 
pouvant exercer une activité lucrative; 

Pal' 'Agent consulaire, toute personne qui, ressortis­
)iante d'un Etat quelconque, est délégué par ;un Consul 
de carriè~ chef, de poste pour assurer certaines 
;(onctionsconsulaires tout en pouvant exercer une 
~etivité lucrative; • 

Par Employé consulaire, toute personne qu,i, reS-, 
JJ0rtissanted',unEtat quelconque, remplit ,pue ,tâch~ 
.~onsulairesubalterne ;sans avoir d'autre ~ct.ivité pro-
1f~!~n:ne,Ue ou ilucr,ativ:~. .. 

Les 'chauffeurs iet le personnel chargé uniquement 
de l'entretien des locaux ou d'autre,s tâches domesti ­
que,; ne pourront,' toutefois, ,être con~~dérés comme 
~mployés consulaires; 

Par poste 'consulaire, tout établissement ,consulaire 
q?'il s'~gisse d'un Consulat général, ,d'un C.0nsulat, 
d'un Vice-Consulat ou d'une ~gence_/onsulalr,e. 

TITRE Il 
AdmIssion 'deS consuls ,et circonscrtptiollS consula,ir,e,$.. 

ArticI!e3. 
Chacune des Hautes Parties Contractantes ,Dr la fa""; 

cuIté d'établir des consulats généraux, consulats, vi..­
ce-consulats et agences consulaIre,s dansies villes; 
ports ou localités de l'autre raide. Elles se réservent 
toutefois le droit de désigner ~es localités qu'elle~ ju­
geront c,onvenables d'excepter, pourv:u qUe cette rc:ser­
ve soit également applicable à toutes lies PuissancP~' 
ainsi qu.e les zones ou quartiJCrsoù ~lles ne souhait!t~ 
pas voir s'installer les burea,uxpu les résideno~s con­
sulaires. 

Le ~iège et la délimitation ~ chaque circonscription 
consulaÎl'esont déterminés d'un commun accord par. 
lea Hautes Parties ,Contractantes. L'Eta,t de "résiden..: 
ce peut s'opposer à J'ouverture d',un poste consula~r~ 
dans une localité pù ,il ,;n'en iCxÏste pas encore, 

L'Etat de résidence peut ~mander le dél?lacement 
du siège ou la fermeture d',un poste consuJ,all'e. Cetti"! 
demande doit être motivée. 

Article 4.'" 
Les 'consuls, chefs de postes, ,sont admis ~t reconnu~ , 

par le Gouvernement ,de l'Etat de résidence selon ]:es 
règles et formàlité,s établies dans cet Etat sur la pré­
sentation de leur ,Commission consulaire. L'exc<Juatu,r­
qui indique leur circonscription}.eur :est délivre sanfi. 
retard et sanS, frais. 

Le Gouvernement de l'Etat dè résidence inforI!1e 
immédiatement de la nomination des chefs de poste. 
consulaire les autorités supérieureS de la circonscription 
à la tête de ~aquelle ils sont placés. Ces autorités doi­
vent, sur- cet avis ~t sur présentation de l'eX'equatur; 
prendre \sans déla~ toutes meSUl1es ':utUes pOUl' que. 
lesdits consuls puissent s'acquitter des devoirs de leu,r 
charge iCt jouir ,des droits, pouvoir,s, prérogatives et 
immunités qui leur sont ".econnu,s dans la présen~ 
convention. 

L'exequatur ne peut êtl'JC' ,l'JC~w;é, ;0.0 l'JCtiré que pour;' 
des motIfs graves. 

En 00 qui clpncerne les autres consuls, l'Etat de ré'"; 
sidence les admettra à l'eX'ercice de leurs fonction!Jt 
du fait de Jeur nomination et sous ré,serve d'une no",: 
tification. Leur rappel ne peut ,êtl'JC demandé, que pour 
des motifs graves. 

Article 5. 
L'Etat d'envoi pourra, avec l'autodsation de l'E~ 

de, 'i'ésidence, affecter à ,des fonctions consulaires un 
ou plusieurs membres ~ ~a mission diplomatique qu'i,1 
a accréditée auprès \~, cet Etat. Dans ce CAB, les di,s­
pos,tionsde Partic\c 4 s'appliq~r:on,t à ~ur a,fftectati:~l~, 
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c'onsulaire. Oes fonctionnair'es auront droit, en leur 
qualité consulaire et ~n ce qui conCerne l'exercice de 
leurs fonctions consulaires, ~ux avantages prévus F~r 
la présente convention et seront soumis aux obligations 
qui en r~ultent, rése~ faite de tout privilège pèr­
eonnel supplémentaiI1e auquel ~Is pourraient ,avoir droit 
~i leur qualité d'agent, ,diplomatique est également re­
connue par l'Etat de résidenc.e. . 

Article 6. 
Les consuls ou employé:; consulaires peuvent eXel'­

cel: temporairement, en qualité d'intérimaire, tes fonc­
mon :d'un consul chef de poste décédé ou empêché 
pour cause de maladie 9U d'absence ,ou pour tout au­
tre motif. Ces intérimaires peuv:ent, moyennant noti­
lication ,aux autorités loca1e5, ~xercer leurs fonctions 
et bénéficier des dispo:;itions d~ la présente convention 
en attendant la reprise ~e fonction du titulaire ou la 
pésignation 'd'un nouveau consul. 

Aracle' 7. 

Les 'commIs de carrière, chefs de poste, peuvent 
nommer des agents consulaÏI'les dans les vilLes, ports, et 
,ocali~ de !~ur cir~on,st!\-iption, sous réserve de l'ap­
probation du Gouvernement de l'Etat de résidence. 

Les agents consulaires doivent ,êtr,e munis d'un 
brevet idélivré à oot ~f:fet par le 'consul qui le.51 a 
nommés et sous les ,ordres duquel ils sont placés. 

Article 8. 
Le.sCorululs; chefs de poste, font connaître aux 

iButor,ités de l'Etat de résidence les nom et adresse de 
leurs em~loyé,s consulaires dans Jes conditions prévues 
par les reglements dudit ;Etat. 

TITRE III 
Immunités et tJrivilèges. 

Article 9. 

'. . 

, L'Etat 'd'envoi peut ~cquérir et possédct· sur le' 
térritoire Ide l'Etai de résidence, en conformité avec 
les Ilois et règlement!, de oe dernjer, tout immeuble 
nécessaire à l'établissement d'un poste consulaire ou 
.à la résidence officielle d'un consul de carrière. 

. L'Etat d'envoi a le droit de faire construire SUl" 
les terrains lui appartenant les bâtiments ,et Mpen­
dan~s né,cessairjes aux fins indiquées ci-dessus, sous 
r~rve ~ se conformer ~ux règlements SUl' les cons­
tructions ou l'urbanisme IlPplicaMes à la zone dans 
laquelle ces terrains sont tlitués. 

Les :bâtiments ou locaux affectés aux bureaux du 
coIliSu[at et à Ja résidenoe d'un consul de carrière, 
qui 80nt propriété de l'Etal d'envoi, sont exempté:.J 
des impôts et taxes ~tablis dans l'Etat de résidence 
qui frappent ces ~mmeubles ou le,ur revenu. L'acquisi­
tion desdits immeubles à .titre onéreux ou gratuit ne 
donne lieu à ,a;'UCUJlje perception au profit de ee dernie!' 
Etat., Les ex:onérations ainsi ,Prévues ne s'étendent pas 
aux~s acquittées en ,remunération des services 
rendu~ oy ~ll ,contrepartie d'amérioratiolls publiques 
lqca~. 

Article 10. 
Aueun impôt ou taxe similaire ne sera perçu dans 

le territoire de l'Etat de réSidence il ' l'encontre 
de l'Etat d'envoi à raison de l'occupation des bâti­
ments ou locaux affectés ,aux bureaux du consut~t et 
à la résidence d'un consul de carrière, à l'exception 
des taxes perçues en rémunéntion des services rendu~ 
ou en contrepartie p'améliorations publiqueslQcalcs. 

, Article .11. 
Les consuls, cbefs de poste, et les agents cOllsulair,c$ 

peuvent placet·, sur la clôture :extérieure de l'immeu­
ble 'consulaire, un écusson ~ux armes de l'Etat d'eu­
voi, portant une inscription ajlpropriée, désignant, dans 
la langue nationale de ,ce'dernier, le consuiat ou l'~-. 
gence consulair'e. \ 

, Ils peuvent également, aux jours de solennité pu­
blique let dans les circonstances d'usage, arborer le 
drapeau 'cIe l'Etat d'envoi t'ur l'édifice consulaire. 

Les consuls chefs de poste peuvent, en outre, dan~ 
l'exercice 'de leurs fonctions, ,arborer le pavillon d,e 
l'Etat d'envoi sur les voitures, navires et aéronefs 
qu'ils utilisent. 

Chacune des Hautes Parties Oontractantes a,;3sure 
le :respect et la protection des drapeaux, écussons et 
pavillons consulaires. 

Article .12. 
Conformément 'aux principesrecollllus du droit in­

ternational, 11es archives et tous autres documents Q~ 
, l'legistres consulaires sont en tout temps inviolables et 
les autorités de l'Etat de ré6idence ne peuvent, sous 
aucur:. Pl'étexte, les examiner ni les saisir. 

Les archives, documents ou registres conf\u~aires 
sont tenus dans les locaux qui leur sont spécialement 
affectés et qui doivent être parfaitement distincts 
des pièces servant à rhabitation ,personndle des con­
suls, ragents consulaires ou ;employés cousulaires. Ces 
archives, cIocumentset registres p.oivent, en outreJ 

être tenus séparés pes livl'es ou papiers ayant un 
autre objet. • 

Les consuls de carrière pourrout communiquer et 
correspondre pat· poste, télégraphe, télép~one et au­
tres services publics, même ~n langage secret, avec 
leur Gouvernement ou avec la ,mission diplomatique 
dont lib relèvent et ~nvoy:er ct recevoir celre corres­
pondance 'officielle par saCS pu autres colis scellés. 
Cette correspondance e'iit iiIviolabJe. 

Les consuls honoraires et J.es ag~nts consulaires 
peuvent communiquer ou conespondre librement avec 
les autorité..s dont ils Fclèvent. 

Article 13. 

Les locaux d'un poste consulaire ne peuvent ètre' 
visités par la police ou d'autres autorités de l'Etat dq 
résidence qu'avec le .consentement du chef de poste. 

A Héfaut de ce consentement, ils ne pourront êtr~ 
visités qu'en exécution d'un mandat ou d'une déci3ion.' 
judiciaire et aveC l'autorisation du Millistr~ des A'fi 
faires Etrangèl'eI'! de J'Etat de résidence . 

.. 
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Toutefois, la police ou les autorité.s de l'Etat de 
résidence pourront pénétrer sans formalité dans les 
locaux 'consulaires en cas d'incendie ou de sinistre 
grave !et lorsqu'un crime ,ou un délit se commet ou 
vient -de se commetr,e dans lesdits locaux. Il en sera 
de même lorsqu'un fùgitif recherché par la jU'3tiee 
vient de pénétrer dans les locaux pour échappe!' aux 
autorité,s de police; dans ce dernier ca:3, l'.::dion de 
la police devra se }imHer à l'arrestation dudU fugi­
tif. L'autorité consulaire rie Eourra s'oppo;:;er à cette 
action, à moins qu'elle n',expulse elle-même l'individu 
~cherché. 

~ dispo~itions du présent article ne peuvent être 
interpr,~tées comme la reconnaissance d'un droit 
d~~ile. 

Article 14. 
Les consuls, agents et (employés consulaires ressortL,­

&aIl~de l'Etat d'envoi pont ,exempts de toute réquisi­
ti,on personnelle et mobilièœ. 

Le,s locaux des postes consulaires, la résidence des 
Consuls, ,agents et employés consulaires ressortissants 
00 l'Etat d'envoi, ainsi que les biens mobiliers qui s'y 
trouvent, :sont ,exempts de tou~ réquisition, conb'i­
b,ution ou logement militaire. 

Article 15. 
Les consuls, agents ,et ~mployés consulaires, quelle 

'lue soit leur ,nationalité, ne sont pas justiciables des 
~utorit~ judiciaires et administratives de l'Etat 
dt'> résidence en ce 'qui concerne les actes de leum fonc­
!~~o,nll; conformé.ment aux ,règles du, droitil1ternational. 

Article 16. 
LeS, consuls d,~ parrihe bénéficient d'une immunité 

personnelle les ex'emptallt d'arre13tation, ,sauf le cas de 
flagrant délit; ils ne peuvent faire l'objet d'une me­
sure de détention préventiv!e, à moins qu'ils ne soient 
inoulpés d'une ,i,nfraction de droit commun passible 
d'une peine d'au ;moins quatre ans d'emprisonnement 
d'après la légis~ation ,de I:Etat d,~ rés~dence. 

En cas d'arrestation d'un ,consul ou de poursuites 
enga{}ées contre lui, l'Etat ,de résidence en informe 
immediatement la Mission ,diplomatique dont il re­
_,ève. 

Article 17. 

~ consuls, agents et employés ,consulaires ne peu­
:vem êtl'C contt'aints de témoigner devant les tribunaux 
~ l:Etat de résidence ,au sujet des aeles rehUfs à 
leurs f.onctions consulaires ni d'exhiber des documents 
~'archiv~s ,ou d'autres docmnents consulaires. 

Si le consul de carrière estime que le témoignage 
:qui lui ,est demandé peut avoir une l'dation avec ses 
fonctions lofflcielles, il sera autorisé à consulter son 
,Gouvernement et un délai Jui .sera accordé à cet effet. 

Dan~ t.ous les cas, ,quand il s'agira de procès civils; 
Ja déposition des consuls ,de carrière pourra être re­
e.ueillk verbalement ,ou par ,écrit à leur résidence ou 
i! :leur bureau. 

Article 18. 

~consuls de carrière, .reur conj.oint ,et leurs en­
pnt§ !D,ineurs résidant a"ec :eux, ~nt dispensés de se 

conformer aux dispositiol1G de la législation de l'Etat 
de rf::sidence concernant les permis de séjour, l'enre­
gistrement !Ct le contrôle des :étrangers. Ils nc pourront 
être passibles d'expulsion. 

Les consuls honoraires, les agell t8 consulaires et les 
employés consulaires étrangers à l'Etat de ré:,idence 
sont soumÎ5 à cette législation; l'accomplissement des 
formaIitésauxquelles ils peuvent .être astI'eints en 
leur qualité d'étrangers lent· ~st facilité. 

Article 19. 
Lesfrivilèges ,fiscauset franchises douanières déM 

termines par les articles 20 à 22 ci-après sont accordés 
aux: consuls, agents consulaires èt employés consulaires 
de chacune des Hautes Parties Contractantes, sous 
réserve de l'application ~ffective du principe de ré­
ciprocité. 

Article 20. 
Le,> consuls de carrière ~t les employé,s consulaires 

servant sou:, lC5 ordres d'un consul de carrière et r .J 
sortissants de l'Etat d'envoi sont exempts des contl'l­
butionsdired-es ,et taxes,assimiléies à caractère per­
sonnelappliquées dans le territoil']e de leur résidence. 

Cette exemption ne s'appl~ue pas: 
Aux impôts établis sur Japropriété immobilière; 
Aux ,j,mpôts se rapportant aUX r~idences secon­

daires des intér~ssés :et a.ux ,éléments, imp.osables qui 
en dépendent; \ 

Aux impôts sur Jes revenus prov:ena,n,t, de source~ 
l'Huées dans l:Etat ,d,e résidence; 

Aux impôts établis ~t perçus soit sur un capital 
placé dans une entreprise industrielle ou commerciale 
dans 11" territoire de l'Etat de résidence, .soit sur un 
gaia résultant de la liquidation d'un tel placement ou 
de la vente d'un jmmeuble situé sur le territoi,"e de 
l'Eta / de résidence; 

Aux taxes ay~t le caractère de rémunér.atioll d'un 
serviec rendu établies encontre-partie d'améliorations 
publiques localcs. 

Les consuls de canière ~t les employ~s consulaire~ 
:visés au premier p.linéa sont exemptés é~alement des 
redevances afférentes à la propriété ou a l'ullagc de 
véhicules, bateaux de plaisanoe, aéronefs, ~ppariel5 
récepteurs radiophoniques ou de té1évis!on. 

Les consuls, agents 'et pmployés consulair.es ne bé.... 
,néficient d'aucune exonérat.ion ;en ,ce qui concernQ 
lei! impôts et taxes ,sur les transactions de biens mo­
biliers ou immobiliers. 

Article 21. 
Les consuls, agents consulaires f.'t employés cons~­

laires ressortissants de l'Etat d'envoi, sont exemptes ,~-"J' 
des droits de douane ou autres taxes d'importation - ..., 
SUl' le mobilier à usage personnel .ou familial qu'ils 
impol·tent à l'occasion de 'eUl' premier ~tabHs&ement 
dans l'Etat de résidence. 

Les véhicules_ il. moteur, bateaux de plai:3aIlCe et 
aéronefs importés pal' les ponsuls de carrière, pour 
leur usage personnel pu celui de kur fainille,50nt 
.admis en franchisctemporaire des ;droit.s et taxes 
d'imyortation pour la durée .des fonctions des inté­
resses . 

.. 
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t~on qu'il nè l''agisse pas de faits relevant du règle­
ment disciplinaire du bord. 
, Le~ autorité;s ~ l'Etal de résidence devront prévenir 
~n temps opportun le consul pour qu'il pUi5SC assister 
~U); visites,' investigations ou ftrrestations qu'elles ont 
l'.intention d'effectuer. L'avis adressé à cet effet 
indiquera une heure précise et, si lc comul négligeait 
d~s) r:cndl'le ,IOU de s'y faire représenrer, il serait pro­
cede ,en son abs~noo. 

Une procédure.analogue devra être suivie au cas où 
le,5' capitaines ou membres de l'équipage auraient à 
faire des déclarations devant les tribunaux ou admi­
nistrations locales.' ' 

Lesdisp08itions du présent ,article ne peuvent être 
opposées aux autorités de l'Etat de résidence pour tout 
,ce qui conoerne l'application de la Législation et de 
la 1"èglementation douanière, la santé publique ct Les 

, aut~ mesureS de contrôle conücrnant la police d~s 
,l: l wrts, 1ft, sûret,~ des marchandises et l'admission ,des 
~,ange,r~. ' . " 

• ArJicle 38. 
Les consuls et agents ,consulaires peuvent faire arrê­

ter ret renvoyer à ,bord un marin ou toute autre per­
~onne 'faisant partie, à quelque titre que ce soit, de 
l'équipage d'un navire ~ l'Etat d'envoi qui aurait 
~~rté sur le :territoire de l'Etat de résideuce et sans 
lequel l'effectif de l'équipage fierait insulfii3ant pour 
assurer ,la bonne marche ,du navire. 

A cet effet, il ~'adr!CSseront pal' écrit aux autorités 
locales compétentes 'et justiHeront que la personne 
réclamée fait réel1ement partie de réquipage et que sa 
pré,sence à bon} ~st néoossaire pour assurer la bOnne 
marche du navire. ;3ur une demande ainsi justifiée,
Ja l'Iemise du ,déserteur ne peut être l:'efusoo, sous ré­
,serve de l'applicatioll des dispositions constitutionnelles 
des hau~ parties contractantes ,concernant le droit 
d':asile. 

. . Si UR déserteur a 'ciqmmis quelque délit à terre, l'au­
(,torité locale peut ~uI'lSeoir à ~a livraison jusqu'à ce que 
'le tribunal ait rendu ~a sentence et que cene-ci ait 
reçu pleine et entière ~xécution. 

Les marins ou autres membres de l'équipa~e, ressor­
tissants de l'Etat de .résidenee, sont exceptes des sti ­
pulation~ du présent article. 

Article 39. 
Les consuls peuvent, Selon les prescriptions légales 

de l'Etatd',envoi, recevoir ,toute déclaration et établir 
tout documen~ concernant: 

10 

2

L'immatriculation d'un navire dans FEtat d'en­
yO,i QU sa radiaJion de l'immatriculation; 

0 L'armement ,ou ~e désarmement d'un navire im­
matriculé dans l'Etat d'envoi: 

30 L'inscription des mutations survenues dans la 
propriété d'un navire immatriculé ~ans PEtat d'envoi 
et ,les hypothèques ou ,autres droits réels grevant ce 
navire. 

Article 40. 
L'orsqu'un navire battant pavillon de l'Etat d'envoi 

~llit naufr~g~ i!!'!' ~'t~cho,~ ~~,I:, ~~!~Qra,. .~~ l'E1:a:~ .~e 

résidence,' le consul ou agent consuaaire compétent 
It 

en est informé aussitôt (Tue possible par les autorités 
territoriales. . 

OcHes-ci prennent toutes me5ure3 pour mainlellir 
l'ordre, assurer la protection du navire, des individus 
et biens. naufra~és et ~viter kr; dommages qui pour­
raient être causes il d'autres navires ou aux aménage­ ,';" 

ments portuaire,s. 

Toutes les opérations relatives ~u s8uvdage sont 

dirigées par le consul .ou agent consulaire compétent 

avec l'aBSÎstance des autorités ~oèales. 


Le consul peut prendre :cn l'absence de l'armatcUi' 

toutes les dispositions convenables l'Il ce qui. concerne 

le .sort du navire. 


L'intervention des autorités locale:3 ne doune lieu à 
la 'perception de fraÏs d'aucune 'eispè~e, à l'exception 
du remboursement des dépenses néces3itées par les 
'opérations de sauvetage ;et de conservation des biens 
sauvés et des frais qui seraient perçus dam de:3 cir ­
constances analogues sur les ,navires de l'Ebt de rési­
denoe. 

Le~ marchandises et piens sauyés du naufrage ne 
.sont p.'.ass!hl~s de droits ~t ~ax>e~ d'}~portation que s'i~s 
sont livres a la consommatlon mteneure dans le terrI­
toire de l'Etat de ;résidence. 

Article ;41. 
Le consul ou fl~nt consulaire compétent peut de 

même prendre après accord des autorités territoriales <1', 

toutes dispositions pour assur,er la conservation ;et la 
destination de tous biens naufragés lrouvésou ame­
,nés sur le territoire de l'Etat de résidence et appar­
tenan~ à des ~essortissants :ou à un navire de l'gtat 
d'envoi à condition que leurs propriétaires ou tous 
intéressés ne sQi,ent pas en mesure de prendre ces 
dispositions. . 

Article ,42. 

Toutes l~ fois ,qu'il n'y a pas de stipu~ation con­
traires entre les armateurs, phargeurs' et assureurs, 
les avaries subies en mer pal' le:.> navires de l'Etat 
d'envoi qui entrent dans ~es ports de rEtat de rési­
dence volontairement ou par relâche f()rde~, sont ré­
glé:es par les con:mls pu' a/:?eIlts consulâil',es à moins 
que les ressortissants de l'Etat de résidenee ou eeux 
d'un tiers ,Etat ne poienlintéressés aux avaries; dans 
ce cas et à péfaut de compromis amiable entre toutes 
les parties intér~ssées, elles doivent être réglées par 
les autorités locales. 

DISPOSITIONS FINALES 
Article, ,43. 

En accord avec les règles du droit international, les 
consuls lSont autorisés à ,exercer toutes fonctions con· 
formes à la pratiqu~ co'nsulaire reConnut" par l'Etat 
de résidenC\(}. 

Le,sactes accomplis à ,l'occasion de l',exercice des 
fonctions 'consulaires peuvent donner~ieu à la per., 
ception 'des droits et taXIes pr<:Svus à cet égard par 
Id. '\égislation de l'Etat ~'envoi. 

.. 
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Article 44. 

Les différends entre les Hautes parties Conlraclantes 
relatif~ à l'application ou . à l'interprétation de la pré­
~nt.{~ convention qui n'auront pas été réglés par la 
;l'oie diplomatique ·ou conformément ,au Traité de con­
ciliation et d'arbitrage obligatoire signé .à ~ads, le 
3mar5 1928, entre la France et la Suède, pourront 
être portés, à la requête de l'une des Parties, devant 
III Cour Internationale de Justice pour être tranchés 
par elle, conformément à t"0n statut. 

. Article 45. 

L'entrée en vigueur de la présente Convention Inct­
,trll, :fin; en .00 qui concerne les territoires auxquels eUe 
8'applique, aux effets des ~ccords suivants: 

a) Déclaration concernant l'extl'ad,ition des mlU-ÙlS 
d,ésertjeurs, signée à l'aris le 15 mai 1856; 

h) Articles 9 ~ 12 du Traité de Navigation conclu 
,~ 30 décemb~ ,1881 entre la France et le.s Royaumes 
Unis de Suède et de Norvège; 

c) Déclaration du ,19 mai 1886 pour régler le paye­
ment des salaires dus ~ux marins des pays respectifs 
~insi que le traitement de leurs successions; 

d~ Notes ministérielles concernant la franchise des 
droits d'entrée pour les effets de chanceHerie destinés 
à l'usage de.s consulats, échangées à Paris ~es 25 juin: 
23 et al juillet 1900. 

Article 46. 
La présente Convention entrera en vigueur à dater 

du jour de l'échange ,des instruments de ratification; 
qu:~aura lie,~ fi Stockholm; aussitôtqu,e. faÎr]e se pourra. 

EUe demeur:era en :vigueur jusqu'à ce que l'une des 
Hautes Parties Contractantes la nénonc.e, moyenna,nt 
un préavis d'une année. 

En fois quoi, ~es Plénipotentaires ont signé la pré­
~nte Convention et y ont apposé leur sceau. 

Fait il Paris, le 	li mars 1955. 

MASSlGLI. WESTM.L"'. 

P1W1'OCOLE DE SIGNATURe 

pour l'application de l'alinéa 3 de l'article 9, de 
l',article 10 et de.l'alin~ 2 de 1'article 20, chaque H8:u­
te Partie Contractante se réserve te droit de détermi­
~el", le cas ~c~éant, la pa:t~ ?'un impôt fraP.i'~nt le5 
Immeuble!> qUi sera conSIderee comme representant 
la rémunération d'un servioe rendu ou la contrepartie 
d'amelioratiolls publiques locales. 

MASSIGLI. WESTMA.1S 

Nomination 

Par ~cret en date du 20 janvier 1958, en ,i.'l,p­
plication des dispositions de la loi du 2 mars 1957, 
notamment" de Ses ,.arlicle5 4, 5 et 6, sont nomln'és ,eu 
surnombre da-ns le corps de~ administrateur,s de la 
France \d'outre-mer, les fOllctionnaires du caùre local 

.. 


klœ douanes eL régies de l'Indochine, brevetés de 
l'éoole coloniale. dont les noms suivent; 

Pour compter du 25 oci·obre 1957 et en <lualilé 
d'admini3lraieur .~ chef, 3° échelon; 

M. Pagani (Philippe), conb'ôlelll' principal hors 
cl,asse. 

Francbiuemeata 	.'échelon 

Par arrêté du Ministre d~ la France d'outre·mer 
en Gate, du: 

28 diécembre 1957. - Sont oonstatés pour compter
kJfes dates ci-après indiquc~s, tant du point de vue 
~e la solde que de l'ancienneté, les francMSisemenÛ'i 
d'échelon suivants dans le corps deS ingénieurs....d'agri-: 
culture de la Fran~ d'outre-mer : 

A..ù 4~ échelon de la 2: class~e du grade d'ifngénieur: .. 
MM.. . . . . . . .... 

Lubrani Jean - le 27 févriter 1958 -- R.S.:M. 
conservés (néant) . . 

Moreau Louis 	 le 22 avril 1958 H.S.M. 
conservés (néant) . . . 	 . . .. 

(ing&1ieurs des 	 travaux ruraux) 

Par arrêlé du ministre d~ la France d'ouLre-mer 
en date du: 

28 diécembre. 1957. - Sont constatés pour compter 
des dates ci-après indiquées, ,tant du point de vue de 
la solde que, l'ancienneté, les franchis.azmcnts d'éche­
lon suivants dans le corps des offiders ingéni'eur~ 
dies Eaux el Forêts de la France d'outre-mer. 

• • I~ 

.élu 3° éc/zelon de la 1re cklsse dll grade d'inspecteur. 
R~S.M. conserv\:~.,; 

Dubreuil Jacqu~s - le 1er janvier 1958 NéaJut 

.. Cycl. d. travaux 

Par arrêté en date du 6 janvier 19.')8 de :\1. le ....', 
secrétaire d'Etat à la fonctidn publique el à la 
réforme administrative, il est organisé un cycle 
de travaux au centre des hauresétudes administrati ­
ves du 26 mars au 26 juillet 1958. 

Les candidatures à ce stage, qui ne peut être 
suivi que par les fonctL)unaire;s se tronvanl cn 
métropole aux 9.ates prévues ci-dessus, de'Tont "être 
transmises au Haul.Commi5lSariat pour le 10févrÎer 
1958, dlélai de rigueur. 

.. 
\ 
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ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

.. ARRETE N° 11-58/PE du 23 janvier 1958 por~ 
tant ouverture de crédits· provisoires p:our le oomp1e. 
d'!J budget de l'Etat· s'exéclltant au Togo, exercice 
'1958. . l 

""'­
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'IlONNEl:R, 
HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE AU TOGO ­

Vu !a loi n° 56-619 du 23 juin 19175, autorisant le Gouver­
nement à mettre en œuvre !es réformes et à pitendre les mesures 
proprds à assurer l'évolution des Territoi.res relevant du Minis­
tère de !a France d'Outre-mer; 

. : i Wu 'e décret n· 56-841 du 24 août 19175 portant statut do 
,;;~go, modifié par le décret nO ~-31)) du 22 mars 1957; 

Vu 'e décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des territoirelil d'outre-iner, notamment en 60n artic!e 5, et les 
actes modificatifs lIubséquents; 

Vu 'e T.O. n' 10013 du 11· janvier 1958; 

Vu t'urgence du paiement de solde et accessoires dh'ers; 

ARRETE',: 

ARTICLE PREMiER. - Sont ouverts pour le compte 
du budget de l'Etat s'exécutant au T9go, les crédits 
provisoires suivants : 

Chapitre 41-95 - Incidience de la loi nO 56-619 
da 23 juin 1956 (Loi-cadre) . . 60.000.000.F.M. 

ÂRT.2. - Ces credits geront annulés lors de la 
:reception d~ ordonnances délivrées par le Dépar­
te~t. 

ART. 3. - Le présent arrêté ,"sera enregis!lré, pu­
. bUé et com:mu,niqué pad'Out où besoin sera. .r. Lomé, le 23 janvier 1958. 

G. SPÉNALE. 

'ARRETE NQ 12-58/PE du 27 jclnrJier 1958 portd,nt 
modifioalion à l'arrêM no 107-57/PE du 19 TWuem­
'bre 1957 règlemenlarit ",attribu'ion des illdemnil0$ 
lorf.aitaires pour travaux supplément.air,e~. 

LE GOUVER)!I;"E!UR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR; 

HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

" FRANÇAISE AU TOGO 

VU la loi n' 56-619 du 23 juin 19fJ6, autorisant le G<>uver­
l1ement à mettre en œuvre les réformes et à pue:ndro les mesures 
propres à assurer l'évolution des Territoi.res relevant du Min~ 
tère 00 la France d'outre-mer; 

Vu te décret ;n' 56-847 du 24 aQût 1935, portant statut du 
Togo, modifié par te décret n° 57-351l du 22 mars 1951; 

Vu l'arrêté n° 147-52fP. du 13 février 19172, fixant le 
.6tatut général des cadr,es supérieurs et locaux du Togo; 

Vu l'arrêté no 536-!'U}CP. du 12 juin 1954, fixant le 
IItatut particlltier du cadre su~rieur de la Météorologie .:lU: 
!l'ogo; 

Vu "arrêté n' 516-SijP. du 9 
l'attriblition d'indemnités forfaitaires 
taires; 

Vu l'arrêté n° 107.57/PE. du 19 
modification à l'arrêté ;n0 516.Si/F. 
mentant "attribution des indemnités 
suppiémentaires! 

juin 1954, règlementant, 
pour travaux supplémen­

, 
novembre 19lJZ' p<lrtant 
du 9 juin 1954 règle· 

forfaitaires p<lur travaux 

ARTICLE PREMIER. - L'article 1er de l'arrêté 5US.! 
visé nO 107-57jPE du 19 uovembr~ 1957 ~st modifié 
comme suit: . f 

Le tableau annexé li l'arrêté susviSlé no 
d;,u, 9 juin 1954" est modifié comme suit : 

516-54/F 

60 - Fonctionnaires d'es cadres supérieurs et locaux 
de la, météorologie concpurant à la SéCl!rité de la 
navigation aérienne: 

Adjoints techniques de la MétéoroLogie,' 
I$emnité mensuelle. • 1.750 Frs 1 

Assistants météor<}logistes 
Indemnité mensu~lle 1.3UO Frs' 

- Aides météorologistes 
'Ind'emlnité mensuelle' . . . 

( 

1.100 FrtS 

ART. 2. Le présent arrêté qui aum efret pOUf. 
compter du 1er janvier 1957, sera enregi'5:tré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

. , 

Lomé, le 27 janvier
G. ,SPÉNALE. 

1958. 

• ,,! 

Affecfation. 
1 

Par décisions 
blique française 

dq 
au 

Haut-Commissaire 
Togo; 

de .la Répu­

No 20/D/PE du: 
,23 janvier 1958. - M. Meissan Anani J,ean, adjoint 

technique de la météorologie du Togo, est affecté à 
la station principale de Lomé-Aérodrome CJOm:m~ 
chef d~ la. section observations. 

M. Adossarna Adam Pierre, adjoint ,technique de 
la météorologie du Togo, ~t affecté à la station 
principale de Lomé-Aérodrom~ oomme chef de la 
section transmission. 

M. Loko Sébastien, adjoint technique ,de la météo­
rologie du Togo, est a,ffecté au service central de la 
météorologie à Lomé comme chef de la s.ection cli ­
ma,tologie. 

No 21/D/PE du ; 

23 janvier 1958. -' M. Maison Jacques, payeur 
de 2e classe, 4e échelon, des Trésoreries d'outre-mer,' 
nouvellement d~signé pour servir au Togo el arrivé 
à Lomé, le 4 janvie,r 1958, tlst mis à la dïsp<lsitiQn, du 
trésorier-payeur. 

~---_._---

, No 22/D/PE du; 
2i janvier 1958. - M. Gnassoullou Richard, se­

cretaire d'.administrali<m de 1re classe, 20 échelon,' 
du cadre supérieur du Togo, en ,wviœ à la Tréso-. 

.. 
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reri~. du Togo, test mis li la disposiUon de)I. le 
Premier :Ministre de la République autonome du 
Togo,' pour 0om.pter du 1er jamrier 1958. 

No 23/D/PE du : 

27 janvier 1958. - :H. Idrissou Boukari, commi.s 
de 2e claSs-e, le~ échelon du cadre supérieur des 
servioesadministratifs, financiers et comptables du 
Togo, précédemment en service Il l'agçnœ spéciale 
d'Atakpam-.\ est remis à la disposition de ,i\f. le 
Premier Ministre de la RépubJique autonome du 
Togo, pour comptet' du 1er janvier 1958. 

No 29/D/PE du: 

3 février 1958. - ::\1. Banna Joseph, agent per­
manent, 1re catégorie, éch~lle A, en service à la 
subdivision administrative de ~iamtougou, est affed-é 
à J'agence spéeiale de Kandéa, en complément d'effectif 
pOUl' compter du 1er janvier 1958 . 

Engageml;sls 

No 25/D/PE du : 

27 janvier 1958. :\Ime 'Vllson (née Kouévi .Jeanne 
Marie), engagée à litre d'essai pour une p'édoùe de 
trois mois, à eompter du 15 mai 1957, par ùécisLon 
no 100-D/PE du 10 mai 1957, est défin.Hivemenl 
engag~e pOUl' oompler du 16 juillet 1957. 

MmcWilsOIl esl cla,ssée à la 2e catégorie échelle .\., 

No 26/D!PE du : 

27 janvier 1958. M. AmouZüu Paul ,est ellgagtS 
eu qualité d'agent germanent, classé li la 2e catégorie, 
ccheUe A, pour servir à l'ageuce spéciale d'ALakpamé, 
eu rempJaoemellt dt: ;\1. AdjaUah Pierre. 

La dépense n~sultallt ùe cet engagement est impu­
table au budget de l'Etat, ,chapitre 31-31. 

La présente déchion prend effet pour compter du 
le:, janvier 1958. 

No 31/DiPl:<: du: 

3 février 19;)/'). - M. POéllOU Léon est ellgagt~ t'n 
qualité d'agent p'ennaucllL (employé -de bureau) pDl1l' 
compter du 1er janvi~r 1958, classê à la 1re catégorie 
échelle A, [lonl' servir au bUl'eau du Personnel d'Etat 
et des FinanCeS ÙU Haut-Commissariat de la Hépu­
blique frallçais~ au Togo. 

La dépense résultant ùe cet engagement est im­
putable au budget d~ l'Etat, chapitr~ 41-95. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE EN.A. O.F. 

Admiulon 

Par décision du Haut-Commissaire de. la Hépu­
btiql!e, Gouv~rnyur génér!!! d~ l'AOF. du: .. 

18 janvier 1958. - Sont admis définitivement en 
première année de l'école ùes travaux publics (J:r~ 
1'AOF. à Bamako, après concours, les élèves dont 
les nom,> suivent (ordre de mérite). 

37 Aquitani Bob Innocent, collège technique de 
Sokodé ('.Dogo). 

46 - Mensakloo VioLor, ,collège technique ùe Sokodé 
(Togo). 

AVIS, COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

Office d.. changes 

JNSTRUCTION AUX lNTERMEDlAIRES 

. :AVIS N° 301 de l'otfiCe. de!! cJzange.~ relatif rv 
relations ti.riandères _enirela ::OJl.e tra,nc et l'/ra,< 

Le présent avis a pour objet de faire oonnaitre les 
conditions dans lesquelle5 doivent S'effectuer, à comp­
ter de Sa date de publication, ,les règlements cn[re 
la zone frünc et l'II'an. 

Il est enle,n4u qu~ demeurent applicables, tians; 
les relations avec ce pays, les dispositio:ns des avis 
généraux auxquelles le présent texte n'apporte pa" 
de modificaüon. . 

La zone franc comprend les territoires énumérés 
!dans l'avis nO 170, modifié pal' l'avis nO 25H. 

L'avis no 207 [)ublié au J.O. Togo du 16 jni!n 
195.2 est abrogé. 

1 -- R,égime d,es c.ompt,es ctzymgers en tr:ancs 
ouveds au nom de pierso,nne:s résida;tl en _Iran. 
A - Les intermédiaires agréés peuvent ouvrir SUl' 

leurs livres, dans les conditiolliS fixées par l'avis 11° 

164. des comptes étrangers en francs au nom d~ 
toute perS~lnne physique de natjonalité étrangère l'é-1 

sidanl en Iran ou de toute per~onne morale pOUl' se;; 
établissement" en Iran. 

B - Ces comptes, dénommés « ÜlJlUpteS étrangel's 
iraniens en francs», . fonctionnent dans les con­
ditions définies, à l'avis no 164, modifié par hlYis 
no 195, 

Toulefois, ,et pm' modificatiûn aux displOsi1üms de 
l'avis no 16-1, titre 1er, pnragraphe 20, bet d, et 
3°, bet c: 

1°) Les COll1pt~s étrangers iraniens en francs peu­
vent être alimen/és sans autorisaU,on de l'üffice local 
nes chang~s: 

. a - du proouit en fl'anes de ,la cess,Î:lH1, SUl' le 
marché des change;s, de devise.!> des pays membres 
de l'union européenne de paicmenLs; . 

b -'- par prélèvem,ent sur les disponibiliLés 9:e 
comptes étrangers en francs_ dé ,la nationalité d'un 
pays membre de l:union europœnne de paiements; 
de oomptes étrangers argentins en francs, de comptes 
étrangers brésiliens en francs, de oomptes étrangers 
chinois:,Taïwan, de oompt~~ étrang~rs chinoÎs-Cbhll.1 



--------
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Continentale,1 d~comp~es spéciaux hongrois (1), de 
oomptes étrangers ,japonais en francs, de ,comptes 
~tr,angers paraguayens~n francs. 

,2°) tes disponibilités des comptes étrangers ira­
niens It!n francs [l~uv,ent;sans au:tori~ation de l'office 
~ocal 'des change,!! : 

,a - êtreu1:iliSé~5 à l'achat; sur le marché :4es 
(:hanges,' ~ei devises des pays membres ,de h~nion 
européenne de p,aiements,' 

b - êtrll virées au crédit de, comptes étrangers e:ll 
francs de la nationalité d'un .,pays membre de l'union 

, européenne de paiements, de comptes étrangers ar­
gentins iCn francs, d~ comptes étrangers brésiliens en 
francs,' de com[lte~ étrangers chinois-Taiwan,' tie 
ttlmptes étrangers chinois-Chine, Continentale, de 
comptes spéciaux hongrois, de comptes étrangers 
japonais en francs, ae, oompt~s étranger!:! paraguayens 
,en fr,anes. 

. ~ - Les aospositions prévue$ au, paragraphe B 
. ci=dess,us .sant applicables aux èomptes étrangers ira-
mens oyvgts. avant !a p1!b!ication du présent avis. 

Audience• foraines 

• 	 TABLEAU DES AUDIENCES FOR,llNES 
à tenz.r sur le Territoire de la Répub1lique 'du Togo pendant la péridde ..pré-électorale. ! 

LIEU DES AUDIENCES 


Tribunal de lr~ Jnstance 'de Lomé: 

T.sévi6 
Palim~ 
Lomé 

Allécho 

(,Nuatja 

Blitta . 

Elavagnon 
Atakpamé 

B~i . 
Lama-K~.ra 
Mango " 

-~ 	Kandé 
Niamtougou 
pagouda 
Dapan~ ~ 
BaUlo . 
Sokodé. . 

.. 
'i 

Section d'AtakPamé: 
" . 

. 
, . 	 . . . 


Section ,de Sokddé 

" . 

II 	- Exécution des. transferts. 

Les transferÎ3 en provenance ou à destination de 
l'Iran sont opûrés par débit ou crédit, selon le cas~ 
ll'un oompte étranger iranie,n en francs. 

III 	 - Dlsposlt(ons paiticuli.èr:~. 

Les ~xportations de marchandises à destination., 
kle l'Iran bénéficient du régi~ des comptes «Ex..' 
portations - frais accessoires» (comptes E.F.Ac.)~ 
~ans les conditions prévues à l'avis no 139 (avis na 
154) en 00, qui conCerne la Polynésie française et 
~vis no 220 en ce. qui conCerne la Nouvelle Caléd,onie 
et aux textes subséquen~s qui l'ont mqdjfié. 

Les comptes E.F.Ac. «Iran» ~n francs sont &oumis~ 
nûlamment pour l~s opérations d!arbitrage, au, m:èm~ 
rlégime que, les comptes E.F.Ac. exprimés en Une 
devise d'un pays membre de l'union européenne de 
paiement,s et les comptes E.F.Ac. en franc~ COITes-; 

pondant à un pays membr~ d~ cette ,u,nion. 

i 
1, 

DATES DES AUDIENCES 


le~ lundi, mardi ~t mercredi 
les jeudi, vendredl et samedi 
les demandes peuvent être ~ormulée tous les jours 

de 	]a ~maine. 

14-17-24-31 mars 

7-14 iet 21 avril 


15 :et 29 mars 

5 !et 26 avril 


, i 
1 

r 

22 mars ~t 2 ~vr~l , l, 
Les :deman~ peuvent être formulées à toute au": 

tre 'da.~. 
; 1 

les lundi ~t jeudi 

,le~ lundi, mardi; v~dredi ~t ,samedi 

l~ jeudi .et vendredi 

le samedi 

le je,u~ .. 

le mercredi 

les l~~di,'mardi. mercredi 

le 5a~di ' 

les _mardi~rcredi; vendredi 


Il lest entendu que ~out électeqr ne demeurant pas'(I) Les facilités prévues au présent avis ne sont pas applicables 
aux avoirs en francs figurant au crédit des comptes étranger3 au 'chef-lieu de la juridiction peut néanmoins venil1 
hongrois en francs (Avis 280). (1) titre 1·, paragraphe A)'. formuler sa dt:mande à oe chef-lieu.nD 	 ----..;.;---­

.. 

http:paiticuli.�r
http:Lama-K~.ra
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Routes - Travaux - Terrassements 
(ROUTTER) 

,< Société A 170 lyme au Capital de 3.000.000 Irancs CFA 
Siè.'1e Social: BJ]. Cercle de LOMÉ (70'10) 
Ci-devant Sodélé à Responsabilité limitée 

DEPOT 
DEUX COPIES: 

10 du procès-verbal de la délibération des associés 
kle la S.A.R.L. R'Ûutes - Travaux Terrassemenh 
(RouUer), réunis en Assemblée extraordinaire à la 
Hate du 10 juillet 1957, d'Ont il appert: 

al que trois nouveaux-asstOcié,s, .cessii(mnaires de 
parts existantes, 'Ont été admis; 

bl que la transf'Ormation de ladite Société en S'O.. 
ciété An'Onyme avec même capital, même~siège et 
même durée, saIl5 qu'il en résulte une société nou­
velle, a été décidre; 

20 des st~tuts de la Société transformée en Société 
lBDOnyme, suivant acte sous seing privé en date d~ 
.16 juillet 1957; 

30 du procès-verbal de la délibération des action­
naires réunis le 16 juillet 1957 en Assemblée générale 
constitutive et n'Ommant les premiers administrateurs; 

4° du procès-verbal de .la délibérati'On, en .date du 
16 jqillet 1957, du C'Ûnseil d'Administrati'On désignant 
Je pr<'sident du C'Onseil d'Administration-Directeur gé- • 
Déral " 

ont été déposées au Greffe du Tribuinal de pre'" 
lDière instance de Lomé tenant lieu de Tribunal de 
Commerce le 3 février 1958. ' 

Il est rappelé: que, .les ac'fes ci-dessus énumérés 
oot été publiés au lourn.11 officiel de la République 
auton::lme du Togo du 16 décembre 1957; 

que le capital social prevenant ;de la société trans:­
formée ..,.. été intégralement versé. 

AVIS DE PERTE 

Conformiémernt à l'article 99 du décret du 2'1" 
juillet 1906, avis est d.oItné au public de la perte 
du titre f'Oncier nO 214 du Territoire du, T'Ogo appar­
tenant à M. Ad;aLsu Tté, cultivateur et chef du 
.cant'On d'Akata. 

Pour 'dpux{èm'6, insirtid,n. 
.. 


.. '" *" , 
Avis est donné de la perte de la copie du titre 

'foncier no 327 T.T. appartenant ,à feu Antoin;i 
d'AJ.meida. 

A VIS 

Les acti'Onnair,es de la Société Anonyme Entreprise 
CHRISTOPHE - TOGO sont convoqués à l'~em~ 

.. 

blée générale 'Ordinaire, qui, se tiendra le 10 mar,S; 
1958 à 15 heures au siège de la Société, boulevard 
circulaire à Lomé, aVeC l'ordre du j'Our suivant: 

10 - Examen et approbation de convention 'passee 
,avec une S'Ociété filiale 

20 - Examen et approbatfon de oonvention passée 
avec un~ S'Ociété de travaux publics. 

30 - Divers. i 
Lomé,' le 15 février 1958. 

Le Conseil d'Adm~istrS(ion. 
•..

• *ie' , 

Les actionnaire'> de la Société Anonyme Entrepri'se 
CHRISTOPHE - TOGO sont oonv'Ûqués à l'Assem­
blée générale extra'Ordinaire qui se tiendra le 10 mars 
1958 à 15 heures au siège 4e la S'Ociété, boulevard 
circuillire à L'Orné, avec l'ordr~ du j'Our sU,ivant: 

'€ .-1) 
10 - Approbation des oompt~spour l'~.x~rciœ d6. 

l:année 1956. 
20 -Répartiti'On de dividendes. 
30 - Divers . 

Lomé, le 15 février 19~. 

Le Consei~ d'Adml.nistration. 

RECÉPISSÉ DE DÉCLARATION D'ASSOCIATIONS 

Titre de l'As,sociatlon: Syndicat des Médecins civils 
de < l'A~sÎl'ta,n~. JIlédicale ..du. 
T'Ogo. 

But: a) 	l'étude et la défense des intérêts pr'Ofes­
sionnds. et moraux comlUun,s à tous seS­
membres. 

b) 	l'étude et la pr'OPositi'On de vœux relatifs 
à une meilleure 'Organisation de l'a5sis­
tance médicale. du T'Ogo. 

~ ) 

c) l'étude !ef: la discu~ion de projets con­
cernant le f'Onctionnement du service de 
santé du To~o et le recrutement d'un oorp:; 

médical unifié dans un çadre adapté à la 
" oonditi'on 	 Ilogolaise. 

Si~(}tJ lSocial: Lome. 
Pièce" an,n.exé,e~; Statuts. .. 


:: 	 ~ 
Titre 'tJ.e l'Association: Association dé la Jeunesse 

de Fomboro.. 
Bp.t: Resserer leS liens entre les jeunes du quar­

ltier eL v~Hler à leur bien être moral et 
social. 

Siège .social: Mango (Quartier Fomboro). 
Pièees anne~: Statut. 

....• 
. ~ ~ 

Titre de l'A$.Sociatioll: Société Togolai~ d'Educa-: 
tion poPuJw.re . 

http:poPuJw.re
http:lourn.11
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• 
But: Introduction dans toule la République Togo­

!Iaise, des plans d'action social,ede.'i citoyen­
nes et citoyens t.:lgolais. 

Siè{M !Social.: Centre culturel Lomé. 
Pièces anneX'é~s: Statu~s. 

• 
* '" 

Titre ti'e l'Association: «Mangolaise Jazz ». 


But: Développement de la musique. 

Siège social: Mango (Quartier Djabou)).· 

Pièces anneX'~: Statuts. 

COMPTOIR TOGOl AIS DE COMMERCE C. T. C..-. 
S. A. R. 1. au capital de 1.000.000 {l'ana CFA 
Siè,qe social à Lomé -- Togo. rue de la gare 13 

Suivant délibération de l'assemblée générale de§ 
associés, tenue au Siège de la Société le 10 février 
1958. la démis<;lon de .ses fonctions de gérant de h: 
Société présentée par M. Mogénier Michel a ~té ae., 
ceptée et quitus de 'sa gestion lui a été ddnnée. 

Lomé, le 21 février 1958. 

~~-~~~...-~- ~-- ._-'----,---~~""'---"~"". -""""'-""-~. 

IM~Ml!lUl! Da L'tCOLE PR.0FESsIONNf:LLE M. c. LOMt - tooo 
DEPOT LEGAL N° 43 


